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A Monsieur D aniel  BELLET,
Secrétaire perpétuel de la Société d’Économie Politique.

Mon cher Secrétaire perpétuel,
J’ai lu avec le plus vif intérêt et le plus grand 

profit les éprouves que vous avez bien voulu me 
remettre de votro ouvrage sur Le Chômage et son 
remède.

Vous vous y efforcez de mesurer et do sonder, 
avec toute l'exactitude possible, l’étendue de ce 
fléau, qui n’est pas nouveau dans le monde ni par
ticulièrement propre aux sociétés contemporaines.

Celles-ci, par leur élasticité croissante, y oppo
seraient plutôt plus de résistance que les sociétés 
anciennes.

Vous faites passer sous nos yeux le tableau ins
tructif des organisations et des projets qui, chez les 
principaux peuples, méritent, h ce sujet, l'attention.

C’est avec raison que vous distinguez avec soin 
l’assistance et l’assurance, et que vous décelez la 
premièro comme usurpant, dans les principaux 
plans de lutte généralo contre le chômage, le nom 
de la seconde.

L’assurance, elle-même, si grande que soit sa 
vertu, est, il ne faut pas l’oublier, ainsi que j ’ai 
cherché à l’établir, une institution coûteuse *. Elle 
prend au groupe assuré plus qu’elle no lui rend. 
Quand on. sort do quelques cas très simples et rela
tivement constants, comme l’incendie, la durée de

I

t. Voir mon Traité théorique et pratique d'économie politique, 
t* IV, pages 323 à 350.

I). lldiKr. — f.n fanage. O

VI DÉDICACE

la vie, les accidents frappant les personnes ou les 
chosos, les désastres maritimes, l’assurance, si l’on 
n’y prend garde, risque d’être très onéreuse et au 
groupe assuré et à la Société,

Elle nécessite toute une bureaucratie, toute une 
paperasserie, un ensemble do formalités, d’en- 
quêtes, de vérifications, dont les frais atteignent 
facilement 25,30,40 et jusqu'à 50 p. 100 des primes.

Une société ou un homme qui voudrait s’assurer 
contre tous les risques assumerait une charge fixe 
énorme dépassant de beaucoup le montant moyen 
de ces risques.

Tout le personnel engage dans cette bureau
cratie et cette paperasserie ost, en outre, soustrait 
à la production : le nombro démesuré des inspec
teurs, contrôleurs, comptables ot scribes, tous 
gens qui no font pas œuvre productive directe, est 
une des faiblesses des sociétés modernes. Il ne faut 
pas céder légèrement à cette tendance.

C’est une raison de résister à la création do 
nouveaux grands organismes officiels nationaux 
ou internationaux qui comportent d’énormes 
déperditions do forces.

L’épargne individuelle, ajoutons la diligonco 
personnelle, restent encore la meilleure sauvegarde 
contre ce fléau, de meme que contre tous les autres.

Il faut y joindre l’action, qui peut être utile, des 
mutualités do toutes sortes, professionnelles et 
fédératives. Voilà un quart do siècle que la loi a 
donné, on France, aux syndicats ouvriers, patro
naux et mixtes, toute liborté pour rechercher ot 
effectuer, dans la mesuro possible, les améliora
tions ou les progrès qui intéressent le sort des 
populations industrielles ot agricoles, La lutte 
contre le chômage rentre manifestement dans lo
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domaine de ces organismes. Qu’ils s'en occupent 
avec attention et persévérance, au lieu de se laisser 
trop souvent distraire par des plans de révolution 
sociale; et, avec le temps, sans arriver à supprimer 
complètement le fléau, Us auraiont vraisemblable
ment réussi à l’endiguer et à le contenir.

Quant aux plans séduisants d’assurance obliga
toire contre le chômage, sous la direction ou avec 
îe concours de l’Etat, nous y voyons un de ces 
mirages volontaires par lesquels on cherche à 
se concilier la démocratie.

Les charges publiques dans cette voie devien
draient énormes et écrasantes. Le mal serait accrû, 
dans une mesure peut-être largo, parce que l’ou
vrier individuel ou les groupements d’ouvriers se 
croiraient dispensés ainsi de toute prévoyance et 
de toute diligence.

Tous cos vastes organismes officiels qui prennent 
rétiquotte d’assurances tendent fatalement à n’avoir 
pas ce caractère ou à le perdre rapidement. Los 
ouvriers, en olîet, se refusent, chez les nations 
démocratiques du moins, à payer les cotisations. 
Tout le poids retombe soit sur les patrons, soit sur 
la masse du public; et c’est, pour ïo bénéficiaire de 
ces institutions coûteuses, une incitation h l’inertie.

Ces jours-ci encore, dans le pays le plus indus
triel, celui où l’on a le plus Thabitudo des associa
tions spontanées et libres, les représentants des 
ouvriers d’élite élevaient do vives critiquos contre 
les plans de M. Lloyd George pour la création 
d’assurances officielles contre la maladie ot le 
chômage, cetto dornièro assurance réservée, pal' 
privilège ou par expérience, à deux corps de 
métiers seulement, ainsi que vous l’exposez fort 
bien, les mécaniciens et les ouvriers en bâtiment.
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Au congrès des Trade-Unions à Newcastle, qui 
s’est tenu il y a quelques jours, et qui a suivi la 
grève des chemins de fer anglais, une importante 
résolution, dit un journal spécial britannique, a 
été votée contre l’assujettissement, dans le plan 
de M. Lloyd George, des ouvriers gagnant moins 
de 18 shillings par semaine (22 fr. fiO) à des coti
sations; et une forte minorité a voté une résolu
tion repoussant tout le bill (projet de loi) à cause 
do la retenue des cotisations sur les salaires1.

Si telles sont les dispositions dos ouvriers anglais 
d’élite, représentés par les grandes Trade-Unions, 
on peut se représenter ce que seraient celles dos 
ouvriers français.

Le vrai progrès moral, social et civique consis
terait ù faire qu’il y eût beaucoup plus d’ouvriers 
réellement conscients de leurs intérêts, do leurs 
devoirs, et beaucoup moins iï assujettis.

Or, suivant l’expression caractéristique de la 
dernière loi française, dite d’assurance, on trans
forme tous les ouvriers en assujettis, c'est-à-dire 
en gens inertes, en automates; il en doit résulter, à 
la longue, un considérable affaiblissement social.

Agréez, mon cher secrétaire perpétuel, l’expres
sion de mes affectueux et dévoués sentiments.

Paul Lerov-Beaulieu,
i6 septembre i,±i.

I, « An important resolution was passect ogainst portons carning 
less than t5 sh. per week being called upon to contribute to il. Lloyd 
George Insurance Bill, and a large minorily voted for a résolution 
condemning the whole Bitt, because of t/ic déduction from wages. ■ 
The Bconomist (de Londres), n°du 11 septembre 1911, p. 520.



LE CHOMAGE
ET SON REMÈDE

I

L E  CH Ô MA GE ,  SE S  C A R A C T É R I S T I Q U E S ,  
SES E F F E T S ,

SES C A U S E S  V R A I E S  E T  S U P P O S É E S

« Les chômagos sont du fait de la 
nature. *

Leroy-Beaulieu.

Si l’on en jugeait d'après la littérature qui est 
consacrée au chômage, et qui n’a pris une réelle 
importance que depuis assez peu d'années1, on 
pourrait se figurer que c’est soulomont à notre 
époque que lo chômage a commencé de peser 
lourdement sur la population ouvrière, lit le fait 
est que, pour ceux qui aiment à accuser le machi
nisme d’ôtre la cause prédominante du chômage, 
celle influence ne se faisait pas sentir jadis; par

t. Nous avons dû êloguir beaucoup dans la bibliographie 
touffue do la question. — Voir à la fin du volume.

D. ÜKLLKr. — Lo chOmagc, l
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suite sans doute les populations ouvrières devaient- 
elles être beaucoup plus heureuses! Aussi bien, 
un des écrivains qui s’( » occupé do cette ques
tion en France, M. Crosson du Cormier, dans un 
volume récent intitulé Les Caisses Syndicales de 
chômage, n’a pas manqué d’accuser ce qu’il 
appelle et ce qu’on appelle d’une façon un peu 
naïve « le régime do la production capitaliste », 
d’avoir, sinon créé le chômage, du moins do lui 
avoir donné un « singulier caractère d’intensité ».

Nous aurons l’occasion de revenir sur ce point 
de vue, quand nous nous demanderons finalement 
ce qu'on peut faire, législativement ou non, pour 
atténuer ce qui est sûrement un mal pour l’ou
vrier, pour l’employé eu général; et quand nous 
rechercherons si ce n’est pas précisément le déve
loppement le plus complet de ce régime capitaliste 
qui améliorera l'état des choses, par lo libre jeu 
des phénomènes economiques. Mais il est bon do 
remarquer avec une certaine tristesse quo tous les 
jeunes gens qui se sont préoccupés de cotte ques
tion du chômage, et des moyens de lutter contre 
lui, présentontlcs mêmes tendances que M. Crosson 
du Cormier; mémo lorsqu’ils se défondent do céder > 
au vent socialiste et interventionniste qui souffle 
si violemment h l’heure présente. Four M. de Lus 
Cases, par exemple, le mal du chômage s'csl sin
gulièrement accru depuis quo s’est ouverte l’èro du 
cheval-vapeur : opinion qui nous parait marquée

#y
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au sceau do l’ingratitude la plus manifeste» 
puisque c’est le cheval-vapeur qui a permis réta
blissement des chemins de fer, des moyens de 
transport rapides et bon marché, et, par suite, le 
déplacement relativement très facile de la main- 
d’œuvre et l'internationalisation du marché du 
travail. Mémo MM. L.-A. de Lavergne et Paul 
Henry déplorent bien quelque peu à cet égard que 
le machinisme croissant restreigne le rôle de 
l'homme.

Et La plupart do ces auteurs insistent, en affir
mant que le chômage est fils de la production 
moderne; pour eux, les petits métiers de jadis et 
les établissements qu'on pouvait à peine appeler 
des usines, n’avaient que très peu à souffrir des 
oscillations résultant de la concurrence et de la 
mode. A cela on pourrait tout d’abord répondre 
qu’il y a et avait bien d’autres causes au chômage 
que la modo et la concurrence : nous le constate
rons dans un chapitre consacré à ces causes. 
D’autre part, la concurrence n’agissait point sans 
doute de la môme manière qu’à l'heuro présente; 
mais l’histoire des Corporations est là pour nous 
montrer que ce n’était point un bien en soi, ni 
dans scs conséquences *. Et l’étroitesse des mar
chés faisait justement que les à-coups restrictifs do

l. On pourrait invoquer h cct égard un discours fait en 1001 
par M. Vaillant à la Chambre des dépütés.oû il montrait la popu
lation de chômeurs faite des parias do l’ancienne industrie, des 
hommes rejetés des corporations.
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la consommation no pouvaient quinfluor cruelle
ment sur la production. Ceux qui portent cette 
affirmation hasardée que le chômage serait un mal 
social moderne, d'origine capitaliste, infirment 
d’ailleurs eux-mêmes cotte opinion en rappelant 
que Périclès s'était vu forcé, par une compréhen
sion qu’ils disent excellente de l'économie sociale, 
de faire exécuter d’immenses travaux dans le Pélo- 
ponèso pour venir on aideaux nombreux chômeurs 
de cette époque. Qu’on lise au surplus les statis
tiques des jours ouvrables ou non publiées par 
notre regretié maître M. Levasseur dans ses 
divers ouvragos.

Mais il y a là une discussion qui nous forait 
sortir du sujet essentiellement pratique que nous 
essayons d’exposer : et nous ne nous y attarderons 
pas, quel que puisse être son intérêt pour la 
défense raisonnée do l’industrie moderne.

Il est au contraire utile, comme hase à cette 
étude, de bien s’entendro sur ce mot do chômage, 
en mémo temps qu’il est essentiel do chercher à 
exposer les diverses causes du mal. C’est indispen
sable pour poursuivre ensuite les moyens d’y 
porter remède, ou do le prévenir, si tant est que 
cela soit possible.

Il ne s’agit naturellement pas d’un [arrêt quel
conque du travail chez ceux qui forment la popu
lation ouvrière; il faut éliminer les ouvriers qui 
cessent do travailler volontairement, bien que les

4  LE CHÔMAGE ET SON REMÈDE



Caisses syndicales do Chômage, un peu dans tous 
les pays, les organisations ouvrières que nous 
trouverons à peu près comme les seules manifes
tations réellement pratiques d’un embryon d’assu
rance contre le chômage, ne respectent point stric
tement cette définition, Elles ont en effet pour but, 
sinon principal, du moins très important, de sou
tenir ceux do Jours membres ou les camarades 
ouvriers qui se livrent volontairement au chômage 
en arrêtant le travail pour cause do grève. Néan
moins, il est en général possible de départir dans 
leurs comptes, et do mettre en lumière dans leur 
organisation et leur fonctionnement, ce qui se 
rapporte plus particulièrement aux grèves ou, au 
contraire, au chômage. Nous essayerons nous- 
môme dé bien distinguer les deux choses. Mais, 
quoi qu’on en ait, les grèves ont une incidence (si 
l’on peut dire) considérable sur le chômage : sou
vent des ouvriers seront en chômage et cherche
ront de l’ouvrage, parce que, à la suite d'une 
détermination volontaire, ils ont abandonné l’ate
lier ou l'usine qui les occupait.

En tout cas, le vrai chômeur, c’est l’ouvrier qui 
est physiquement capable de travailler, qui cherche 
du travail et désire en obtenir, et qui no trouve 
pourtant pas un emploi; on ajoute souvent : 
emploi répondant à. ses forces, a scs aptitudes et 
connaissances professionnelles. Toutefois, ce rosie 
de la définition est quelque peu tendancieux, en ce
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sens qu’un des remèdes au chômage (remède 
auquel on renonce trop souvent do gaîté de cœur) 
consiste à se déclasser temporairement, à accepter 
un travail qui payera peut-être moins, où toutes 
les connaissances professionnelles no seront pas 
employées au mieux, mais qui nourrira son 
homme, et les siens. Il est bien évident que le chô
mage résulte do ce que vous avez vu disparaître 
l’occupation qui vous est habituelle ; mais on y peut 
remédier par une accommodation h une autre tâche. 
C’est un principe bon ù vulgariser dans les milieux 
ouvriers; et la chose nous semble d’autant plus 
possible que so développent lo machinisme et la 
division du travail, auxquels on fait volontiers 
tant de reproches. La caractéristique que nous 
retenons, c’est donc l’absence involontaire, pour 
l’ouvrier qui en soulîro, d’une occupation pouvant 
assurer son existence et l’cxistenco do ceux qui 
comptent sur son travail et sa rétribution pour 
vivre. M. lîcnzacar a trouve l'expression assez heu
reuse de « mévente de la marchandise travail », 
C’est lo défaut d’emploi indépendant do l’état 
physique, moral ou intellectuel du travailleur, 
indépendant do la vieillesse, des accidents, do la 
grève ou même du lock-out ou grève patronale1.

Lo chômage réellement intéressant, et par con-

1. MM. de Lavcrgnc et Paul Henry, dans leur volumineux 
ouvrage, ont étudié sous tous les nugles la définition du chô
mage.



séquent celui pour lequel il est le plus utile de 
chercher un remède, est évidemment le chômage 
qu’on peut qualifier d'involontaire. Tout en étant 
involontaire, il peut avoir été causé plus ou moins 
indirectement par la faute de celui meme qui en 
souffre; et c'est ce que mettait assez nettement en 
lumièro un de ceux qui se sont occupés de la ques
tion, M. Gagninacci, qui pourtant a certaines ten
dances un pou sentimentales en la matière. Le 
chômage no sera pas suscoptible de recevoir cette 
qualification « d’immérité », que l'on ajoute si 
souvent à celle d’involontaire, si le travailleur a sa 
responsabilité engagée dans la crise qui Ta privé 
de son occupation : par exemple, et comme cela 
s’est produit récemment dans certaines régions, 
s’il oblige un patron à fermer son usine h cause de 
ses exigences au point de vue de la rétribution. Il 
n’aura point , compris que le capital, comme le 
travail et aussi l’esprit d’entreprise, a besoin d’une 
rémunération, sans laquelle il se retirerait de la 
production. Toujours est-il que le chômage est un 
des maux les plus redoutables qui puissent frapper 
l’ouvrier; et tous ceux dont le gain se fait au jour 
le jour, et auxquels la nature de leur rémunéra
tion, son montant, et, il faut bien le dire aussi, 
certaines habitudes d’imprévoyance, ne permettent 
pas de so créer des réserves pour le moment où le 
salaire ne rentre plus régulièrement. Les hommes 
aspirent naturellement a la fixité, a dit Uastiat; et
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ils so sentent fort démunis quand cotte fixité leur 
vient ù manquer. C’est d’aillours ce sentiment qui 
a contribué au développement du fonctionnarisme 
en France; la peur du chômage, la sécurité du len
demain {qui est caractéristique do l’état de fonc
tionnaire) y sont pour beaucoup. Ibfaut avoir uno 
grande maîtrise de soi-mème pour épargner aux 
jours d’abondance relative; c’est ce qui fait quo le 
chômage, quand il so produit, est ressenti si 
cruellement et suscite tant de plaintes. Dans les 
budgets étroits des fonctionnaires, mais où les 
recettes sont ménagées et distribuées régulière
ment, quoique parcimonieusement, on arrive bien 
plus aisément, automatiquement, à l’équilibre, 
ainsi quo le notait M. Cheyssen. Cela est si vrai 
quo beaucoup de gens estiment quo les chômeurs 
qui souffrent lo plus du chômage, no sont point 
ceux pour lesquels ce dernier est une habitude, les 
ouvriers des industries saisonnières ; ils savent en 
effet quo leur occupation accoutumée, ou plus 
exactement principale s’interrompt régulièrement 
ù telle époque, pour recommencer ù toile autre; et 
ils peuvent régulièrement aussi organiser leur vio 
pour répondre ù cette crise, qui no doit plus être 
comptéo commo un aléa. Ku réalité, ce sont des 
gens qui ont plusieurs métiers, et qui les exercent 
successivement, Suivant les périodes do l'année. 
Lo chômage accidentel, qui so produit à l’im
promptu, est autrement plus redoutable.

8 LE CHÔMAGE ET SON REMÈDE



Nous devons reconnaître que la prévoyanco est 
une vertu difficile fi pratiquer; et l’on se montre
rait sans doute bien rigide à se contenter de la 
conseiller on face d'une crise de chômage, telle la 
fourmi du Fabuliste. Mais encore ne faut-il pas se 
laisser aller au sentiment pur; il vaut mieux se 
demander, en raisonnant, s'il n’y a pas quelque 
chose qui puisse porter remède au mal, les bonnes 
intentions ne suffisant pas à tout justifier. Et il 
nous revient à la pensée une phrase de AL Levas
seur dans son volume des Questions ouvrières 
et industrielles en France sous la troisième Iiâpit- 
blique : « Il ne suffit pas d être philanthrope ; il 
importe aussi d'être perspicace », phrase qui pour
rait servir do devise à une étude du genre de 
celle-ci.

La philanthropie doit nous amener à constater la 
gravité du chômage dans la classe dite ouvrière, 
mais sans nous exagérer son importance, en nous 
appuyant sur des statistiques plus ou moins fantai
sistes, Comme AL Rostand le disait à Milan, il y a 
déjà quelques années, nous devons constater tris
tement que le chômage est un des risques inhérents 
à l'existence do tous ceux qui vivent du labeur 
quotidien, et l’un des plus graves. Il présente un 
caractère de menace à peu près perpétuel, comme 
la mort soudaine; il interrompt l'effort et le gain, 
et peut introduire la gôno dans la famille. Et pour 
en revenir à cette question de la fixité que nous
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abordions d’un mot tout à l'heure, il ost plus à 
redoutor que la modicité mémo d'une rémunéra
tion qui serait régulière. Sans vouloir (il s'en faut 
do beaucoup) approuver tout ce qui a été dit nu 
Congrès du Chômage organisé on 1000 par la 
Societa Umanitaria de Milan, nous comprenons 
parfaitement les efforts faits par tous ceux qui 
sont venus à ce congrès et au Congrès de Paris ou 
d'ailleurs pour atténuor un mal fort réel.

Précisément, en rendant compte des travaux du 
Congrès de Milan, ot en publiant les rapports qui 
y ont été présentés, AI. Alessandro Schiavi, secré
taire du congrès et Ame do la Societa Umanitaria, 
a insisté sur ce fait que les congressistes ne se 
seraient guère préoccupés dos causes du chômage, 
de la question de savoir s’il est lié à la fameuse 
organisation capitaliste. Son observation n’est pas 
très exacte en fait : bien des rapports ont étudié 
au contraire ces causes; ot les rapporteurs auraient 
eu tort de no point le faire. Il est bon, il nous 
semble même nécessaire, de connaître les causes 
d’un mal, surtout en matière économique, le 
remède consistant bien souvent dans la suppression 
des causes ... quand cette suppression est pratique
ment possible.

Nous ne contredirons assurément pas ceux qui 
trouvent au chômage des causes nombreuses. Le 
Conseil Supérieur du Travail, qui, dès 1894, a mis 
la question du chômage à son ordre du jour (ot qui

1 0  LE CHÔMAGE ET SON REMÈDE



l'a naturellement onvisagéo, — du moins do îa part 
do sa majorité, — avec dos préoccupations notte- 
ment tendancieuses et interventionnistes), a consa
cré pour ainsi dire toute la session do 1890 à 
l’étudo dos causes du chômage; du rosto, ce ne 
furent pas seulement les conseillers qui donnèrent 
leur avis sur ce point, on publia également les 
réponses fournies par une foulo do syndicats 
ouvriers. Nous n’avons guère besoin de dire que, 
parmi ces dernières réponses surtout, les opinions 
n'étaient pas généralement très appuyées sur des 
observations pondérées ou sur des principes écono
miques, Et pourtant, les syndicats ouvriers sont 
forcément composés de gens qui so trouvent en 
contact, pout-ôtro trop souvent, avec les réalités 
tangibles du chômage; il est vrai qu'un socialiste 
avant la lettre, Jean-Jacques Rousseau, a dit : 
« quil faut beaucoup de philosophie pour bien voir 
les choses quo l’on voit tous les jours ».

Aussi, du tableau général qui fut drossé è cotte 
occasion, ot quo M. Denjean s'est empressé do repro
duire, nous sommes loin de vouloir tirer une lis- e 
oxacto des causes du chômage. Mais il y a à gl; .er 
des observations dans l'examen du rolevé en ques
tion. Voici d’abord les causes de ce qu'on appelle 
le chômage corporatif, normal, habituel, « dont 
l’ouvrier a plus ou moins l ’habitude », et qui, de 
plus, n’est pas périodique. L’attente normale d’un 
emploi vient au premier rang ; ce n’est pas du reste
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uno causo, mais la constatation d’un fait. Vient 
onsuito la répartition des travaux (dans lo métier 
considéré) on périodes courtes, « en séries do cor
vées plus ou moins chanceusos », co qui no nous 
semblo pas non plus fort clair. Puis on signale les 
perturbations climatériques, les variations plus ou 
moins habituelles de la modo, ot enfin les travaux 
extraordinaires do réparations. On sc trouve lè, on 
réalité, presquo exclusivement dans lo domaine 
dos industries saisonnières; ot nous avons montré 
(sans vouloir prendre d’un cœur léger co qui no 
nous touche pas personnellement) quo cos chô
mages sont plus facilement supportés que d’autres, 
précisément parce qu’ils reviennent presque il date 
fixe. Et d’ailleurs, un do ceux qui, on 1906, sont 
venus au Congrès do Milan avec l'idée quo le vrai 
remède au chômage serait « un changement radical 
dans la base actuelle de la Société », et qui a pris 
comme évangile le tableau drossé par l’Office du 
Travail français, M. Reina, n’a pas été sans recon
naître que la plupart do ces causes ont pour con
séquence une suspension du travail plutôt qu’un 
chômage véritable», ot quo l’ouvrier est souvent 
prévenu, dans ces cas, du danger qui lo menaco 
presque à point nommé.

Lo tableau que nous analysons ainsi brièvement, 
aborde ensuite les causes directes ou indirectes 
entraînant un chômage anormal, accidentel. Il 
signale en premier lieu les sinistres, désastres agri
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coles ou autres; ot il parle plus loin des fermetures 
involontaires d’atoliers. Los doux choses so con
fondent souvent, tout eu étant des causes assez 
rares. Cependant nous reviendrons sur la causo 
incendie : c’est que, pour elle, plus quo dans tout 
autre cas, on est sur un terrain solide pour prati
quer une véritable assurance contre le chômage, 
si difficile pour le chômage provenant des diverses 
autres causes.

Parmi celles-ci, le Conseil Supérieur du Travail 
na pas manqué naturellement do signaler le ma
chinisme, qui a été si longtemps le bouc émissaire, 
et quo, comme nous le disions, l’on a voulu 
rendre responsable d’une prétondue surexcitation 
du mal du chômage à l’époque moderne. Perfec
tionnement rapide des machines ou de l’organisa
tion du travail, voilà ce qui, pour une foule do
membres du Conseil Supérieur du Travail, cause- »
rait souvent lo chômage; et Al. Keufor, qui est 
certainement un des plus intelligents d’entre eux, 
secrétaire général de cette Fédération du Livre 
qui, à beaucoup d’égards, est parmi les associa
tions ouvrières les plus sages, s’est fait malheureu
sement l’écho de ce préjugé contre les machines, 
a Quand un travailleur, dit-il, est exproprié de 
son travail (par la machine), rien ne lui est ac
cordé. » AL Hein a et d’autres font écho à ces paroles, 
affirmant, contre toutes les constatations do fait, 
que l’introduction des machines provoque immé*
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diatomont uno diminution do la main-d’œuvre 
employée. Nous no lour répondrons pas, car ce 
sornît entroprondro une étude sur lo machinisme; 
nous rappellerons seuloniontla lontouravec laquelle 
so font toutes les évolutions, l’évolution vers le 
machinisme comme les autres, fin fait, ce n’ost 
point lo machinisme qui iufluo sur lo chômage.

On nous parle ensuite do déplacements d’indus
tries ; cette causo a une cortaino réalité, ot il est 
bon de noter en passant quolapolitiquo douanière, 
nous entendons protectionniste, n’est pas sans 
influence à ce point do vue. Aussi bien, lo tableau 
en question mentionne bien (mais in /inet et on lui 
attachant uno importance trop mince) les modifi
cations apportées par la législation aux rapports 
économiques : il est assure quo cos modifications 
peuvent tuer des industries, ce qui est bien autre
ment grave qu’un simple déplacement. Au cas où 
celui-ci se produit, souvent les ouvriers trouveront 
moyen do so déplacer eux-mêmes, le patron étant 
tout naturellement désireux d’emmener avec lui 
ses collaborateurs au courant du travail. Au sujet 
de ces déplacements d’industries, on pourrait trou
ver nombre d’affirmations quelque peu onfantinos; 
comme colle qui consiste à dire que « dans notre 
état économique, la prospérité d’une usine est basée 
sur une sorte do monopole do fait »; et que, par 
suite, « les changements sont constamment à crain- 
dro, avec les chômages qui en résultent », À co
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propos, nous dovons mentionner une cause de chô
mage sur laquello on insiste, tout à fait à tort à 
notro avis : la concurrence et la spéculation, ou du 
moins lours abus. Nous voudrions bien qu’on iniii- 
quAt où commencent ces abus; et nous nous 
demandons également si ceux qifon nommo des 
spéculateurs no sont pas'précisément les hommes 
qui ouvrent le plus de champs nouveaux d’activité 
pour les bras inoccupés.

On cito encore la fluctuation des prix, qui peut 
évidemment agir sur les emplois offerts, puisque 
ces crises arrêteront des usines, supprimeront la 
matière première au producteur. Puis la transfor
mation do la modo, ce que nous aurions dû trouver 
plutôt dans les causes do la première catégorie; les 
irrégularités do la production, à-coups redoutés du 
patron autant que de l’ouvrier, et que précisément 
le librojeu des responsabilités individuelles s’ef
force de faire disparaître autant que possible. Nous 
ne dirons qu’un mot des mises à l'index, lock-outs, 
car c’est un peu on dehors de l’état de choses nor
mal, que nous devons envisager ici. On n’a pas 
oublié d’accusor le sweating System et le travail des 
femmes, en même temps quo la concurrence que 
les travailleurs se font ontro eux. Pour le sweating 
syste7n} un examen sérieux des choses en Angleterre 
et aux États-Unis montre l'influence réellement 
infime quo ce système peut avoir sur le chômage, 
dans l'ensemble d’une population ouvrière ; et s’il
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donno dos salaires affreusement minimes à ceux 
qu’il emploie, il n’est pns démontré qu’il ne les 
tire pas du dénuement complet, on les préservant 
d’un chômage absolu. Quant au travail dos 
femmes, co serait avoir l’esprit étrangement étroit 
que do vouloir uo s on préoccuper quo dans l’inté
rêt dos chômeurs du sexe masculin : il n’y a pas 
doux chômages. Du rosto, il ost rare qu’hommes 
et femmes soient susceptibles do se faire entière- 
remont concurrence dans une occupation. Enfin, 
pour co qui est do la concurrence des travailleurs 
entre eux, elle ost évidente; mais elle résulte cer
tainement pour la plus grande part d’une mauvaise 
répartition delà main-d’œuvre entre les professions 
diversos, à considérer tous les pays .simultané
ment ; ce qui rovient à dire quo le travailleur est 
mal tenu au courant de la demande de main- 
d’œuvro dans les différentes régions.

Dans le milieu un peu étroit d’esprit où a été 
rédigé ce tableau dos causes do chômage, on no 
pouvait manquer de signaler la prolongation 
oxcessivo de la durée du travail : on sait quo c’est 
là un vieux sophisme, ou, si l’on veut, une erreur 
chère aux ouvriers, et surtout aux meneurs syndi
calistes, quo le chômage résulte do ce quo les 
ouvriers travaillent trop longtemps chacun : il 
faudrait répartir la production entre un plus grand 
nombre do co-partageants, ot Ton arriverait à 
occuper tout le monde, C’est du reste cette pensée
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qui n poussé à réclamer contro le repos par 
roulement dans l’application do la récente loi 
française. On no songe pas sans doute que cette 
répartition entraînera forcément la mise à la 
portion congrue de chaquo ouvrier : & moins que 
les réformateurs socialistes, peu embarrassés des 
questions do prix do rovient, estiment qu'on peut 
payer le mémo prix chacun dos ouvriers beaucoup 
plus nombreux que l’on emploiera simultanément. 
Ici encore, la rétorsion do cette erreur nous 
entraînerait beaucoup trop loin (ot pourtant l’on 
voit à quello conséquence elle peut amener ceux 
qui demanderont à la loi d'intervenir pour 
supprimer cetto cause du chômage). Malheureu
sement nous voyons des gens qui devraient être 
éclairés sur ccs questions, affirmer gravement que, 
« contrairement aux intérêts égoïstes des capita
listes, la diminution dos heures de travail est la 
seulo mesuro qui contienne en puissance lo moyen 
de réaliser indirectemcntrabsorption du chômage )>. 
Mais nous ne pouvons soulever toutes lesquostions 
économiques à propos do ce problème, si intéressant 
qu’il soit.

Il nous faudrait encore passer en revuo, toujours 
d’après la même source, l'immigration des ouvriers 
étrangers, contro laquelle les ouvriers n’osent pas 
toujours réclamer ouvertemont; la question se lie 
quoique peu au siocating System, puîsquoles sweaters 
sont lo plus ordinairement des étrangers immigrés.

l>. Bellet. — Lo ch&mago. *2
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II no faut pas oublier que cetto émigration so fait 
on général vers les pays où lo bosoin ost assez 
intense pour être connu au loin; ot que, d’autro 
part, elle peut étrangement secourir les populations 
qui souffrent du chômage dans lo pays qu'elles 
fuient, lit, iï co titre, l'immigration est surtout 
bienfaisante, même au point do vuo auquel nous 
devons nous placer ici.

L’irrégularité dans les grands travaux publics 
n’ost certainement pas à négliger; mais nous nous 
étonnons de voir cetto cause montionnéo par dos 
interventionnistes détorminés partisans de l’orga
nisation de cos vastes chantiers, plus ou moins 
utiles, qui ont le tort do détourner les populations 
des champs d’activité où elles trouveraient plus 
logiquement ù s’occuper, sans avoir ensuite 4 
craindre la disparition d’ateliers artificiellement 
créés. On cite encore la transformation dos voies 
do communication ot des tarifs ; on craint 
évidemment que des abaissements ne se produisent 
dans les prix do vente de produits susceptibles do 
venir concurrencer telle industrie; mais il faut 
songer à ce qu’on no voit pas autant qu’à ce qu’on 
voit directement. Il faut se diro que les facilités de 
transport abaisseront sans doute aussi lo prix des 
matières premières, ouvriront peut-être dos débou
chés nouveaux, en tout cas viendront aider 
considérablement au déplacement do ce qu’on 
appelle souvent la marchandise travail. Un bien
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peut naître do ce qu'on croit d’abord n’ètro qu’un
mal.

Pour ce qui est des modifications des débouchés 
h l'intérieur, nous renverrons précisément à ce que 
nous vonons de dire. Que penser do cotte cause de 
chôma go : la variation de la concurrence ot de la 
production étrangères? Il y a là, certes, uno cause 
do chômage qui n’ost point négligeable; mais c'est 
une formo particulière do la concurrence on géné
ral, On accuso encore le changement de valeur des 
monnaies; nous avouons no plus très bien 
comprendre, et ce n’ost là qu'une cause assez rare 
de chômage. Les crisos et les modifications des 
débouchés à Postérieur ont été également mention
nées. On pourrait peut-être diro que cette cause se 
confond partiellement avec beaucoup d’autres; 
mais sans chicaner sur ce point, nous nous 
omprosserons do reconnaître que les guerres en 
particulier peuvent avoir des conséquences néfastes 
sur les populations ouvrières, on mémo temps du 
reste que sur les capitalistes, les patrons, qui leur 
donnont normalement du travail.

Il est bien certain que les crisos économiques, 
commerciales et industrielles, telles que celle qui 
s’est produito en 1907 auxEtats-Unis.cn réagissant 
d’ailleurs sur tout lo mondo civilisé, peuvent avoir 
une influence réelle sur l’intensité du chômage. On 
ne s’est pas préoccupé suffisamment de ce côté de la 
quostion dans los milieux ouvriers, parce que l’on
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no se rond pas nssoz compto, souvont do parti pris, 
du lion étroit qui unit l’employé ot l’omployour. 
Toujours ost-il que si lo chômage a été intonsoaux 
États-Unis, à la suito et comme conséquence do la 
crise dont nous venons do parlor, l’effet rogrettablo 
produit dans los autres pays, 011 Allemagne, on 
Franco, on Angleterre, tout en étant beaucoup 
moins marqué, s’est néanmoins manifesté do façon 
très notto. C’est à ce titre peut-être quo l’on pour
rait accuser la spéculation d’avoir des résultats 
nuisibles au point de vuo du chômage. Comme, 
toutefois, cos crisos économiques ‘et commerciales 
tendent à so localiser relativement dans le pays où 
elles naissent, il est bien manifesto quo la mobilité 
do la marchandise travail contribue à les atténuer 
puissamment pour les ouvriers : ceux-ci, quand 
ils sont mis en chômago dans un pays par suito 
d’une do ces crises, ont beaucoup de chances pour 
trouver du travail dans d’autres régions.

Pour finir, nous signalerons l'affluence d’ouvriors 
vers uno industrie ou un contre détorminés, 
jouissant d’une prospérité passagère. Noussommos 
ici encore dans lo domaino do la concurrence; mais 
il ne faut pas oublier que si la situation économique 
générale est florissante, on aura généralement 
besoin do main-d’œuvre et de bras un peu partout. 
Co seront naturellement los plus habites qui seront 
préférés pour los occupations les mieux rotribucos. 
Et c’est pour cela que nous n’avons rien à diro do
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spécial do cotte dernière cause do chômage qu'on 
a cataloguée sous l'indication de cl le chômage 
lui-même ». Il n'y a pas un nombre déterminé de 
bras à occuper dans un pays ou dans le mondo : 
cela nous ferait rotombor indirectement dans la 
tliéorio, reconnue erronée, du fonds des salaires.

Il est une cause possible de chômage qui n'a 
point été relevée dans le document que nous avons 
mis à contribution, et qu’on cite souvent à l ’heure 
actuelle, ot avec beaucoup d’iVpropos ; elle a été 
signalée par M. Paul Ilenry ot M. do Lavergne 
dans leur ouvrage sur le chômage : c'est la raré
faction do certaines matières premières. L’exemple 
le plus célèbro que l’on puisse fournir en cette 
matière, c'est celui de la guerre de Sécession, 
venant supprimer on grande partie l’alimentation 
en coton de tant do filatures, et par suite détissages. 
Mais au fur et à mesure que se développe la 
production capitaliste, un phénomène do co genre 
a moins de chance do so produire; c’est ainsi qu’à 
l'heure actuelle, on tend do plus en plus à élargir 
la culture du coton, do façon à répondre aussi 
complètement que possible aux besoins do la 
production. Que ce soit une occasion de faire 
remarquer ici que lo chômage ne provient point 
d’une surproduction, comme certaines gens sont 
tentés de le dire.

En somme, M. Gide a dit (peut-être dans un 
autre esprit que nous) que l'offre et la demande ne
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coïncident pas; ot c'est là surtout io grand mal 
dont souffrent les chômeurs. Nous ne nions pas 
certaines autres causos secondaires; mais nous 
donnons la prééminence à celle-ci ; co dont 
nous tirorons la conclusion finalo do co travail. 
Aussi bien, des partisans très nets do l’assurance, 
et do l’assurance obligatoire en matière do chômage, 
comme M. Las Cases, n’hésitont point à reconnaître 
que le manquo do fluidité do la main-d’œuvre 
(infiniment plus lento à se déplacer quo lo capital) 
est une entravo à la bonne organisation du marché 
du travail. On peut donc en déduiro quo c’est lo 
manque do renseignements et la difficulté oncoro 
sériouso des déplacements qui constituent les 
causes prédominantes du chômage.
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II

L A  S T A T I S T I Q U E  DU C H O M A G E  
E T  SON I N C E R T I T U D E

Nous n’avons pas songé à discuter un instant la 
réalité do ce mal qu’on nommo le chômage, ni les 
conséquences douloureuses qu’il peut entraîner 
pour la classe ouvrière. Toutefois, nous avons 
laissé entendre que les ouvriers, et surtout ceux 
qui se chargent d'exposer leurs réclamations, ont 
une tendance à l’exagération quand ils parlent do 
ce mal otdeses ravages. Nous croyons que, le plus 
souvent, le travailleur qui « veut » bien, trouvera, 
pendant les périodes d’interruption de son travail 
normal, une occupation secondaire qui viendra 
atténuer la crise du chômage.

Ces tendances k l’exagération se font sentir 
encore bien davantage quand ceux qui apportent 
des affirmations sur la fréquonco et la gravité de ce
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qu’on appelle volontiers un mal social, cherchent 
à amener une intervention de la loi; cest-è-dirô, 
on général, un sacrifice pécuniaire imposé à une 
catégorie do contribuables au profit d'une autre 
catégorie, que l’on aura législativement fait recon
naître comme particulièrement intéressante. En 
dehors de toute discussion sur la légitimité des 
interventions do cotte sorte, du moins est-il bien 
évident que, si l’on prend l’intensité du mal 
comme justification des sacrificos que l’on demande 
à la collectivité, on doit apporter des preuves 
matérielles, des relevés sûrement dressés. Et à la 
base do toute législation, do tout projet, do toute 
proposition de loi tendant k l’institution d’une 
assurance obligatoire; avant la voto do toute loi 
accordant dos subventions, des subsides quel
conques à une classe do gens qu’on peut considérer 
commo privilégiés on la matière; il faut trouver 
une statistique bien et complètement dressco de 
l'accident, du mal que Ton prétend combattre, des 
individus qui on sont frappés durant une poriodo 
déterminée.

Il y a d’ailleurs uno seconde raison, encore plus 
importante peut-être, pour que ce côté du sujet no 
soit point négligé. Il s’agit en elîet, dans celte 
étude, du chômago et do ses remèdes; et parmi 
ceux que l’on recommande le plus, nous trouvons 
principalement l'assurance contro le chômage et 
les divers procédés que l’on veut y assimiler. Or,



comme nous l'expliquerons plus en détail en 
montrant les difficultés primordiales qui se présen
tent immédiatement dans une tentative d'assu
rance de ce genre, on no peut aller à l'aveuglette 
dans ce domaine. Par définition pour ainsi dire, 
toute assurance devrait être une opération mathé
matique, appuyée sur des données exactes 
et aussi complètes que possible. Dans les 
assurances sur la vie, la condition sine qua non 
pour que ces assurances no soient pas pur jeu de 
hasard, c'est la possession (c’est-à-dire l'établis
sement) d'une vraie table de mortalité. Les statis
tiques du chômage doivent jouer le même rôlo 
dans 1 assurance contre le chômage.

Cherchons donc quelles statistiques on possède 
actuellement sur les chômeurs; et aussi s'il y a 
possibilité d’établir des relevés à peu près exacts 
on l’espèce. Cola nous amènera plus loin à nous 
demander comment on peut réellement organiser 
une assurance contre le chômage et ce que valent 
tant d'organisations décorées du nom d’assurances- 
chômago. D’autre part, nous pourrons recueillir 
ainsi quelques éléments (plus ou moins précis) sur 
l’intensité du chômage. Qu'on no nous en vouillo 
point si, chemin faisant, nous laissons voir ou 
entrevoir le peu do confiance que nous inspirent 
les soi-disant documents qu’on fournit à co sujet, 
les statistiques dressées fort approximativement, et 
le plus souvent dans un esprit neltemont tondan-
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cioux, dans dos milieux, par des organes, dos asso
ciations, intéressés à grossir l’importance do la 
choso. Si d'ailleurs nous nous reportons à l’étude 
très conscioncieuso et absolument modérée de 
M. Benzacar, qui n’hésite pas, lui, à se déclaror 
partisan d’une organisation officielle do la lutte 
contro le chômage, nous retrouvons, un peu 
atténuée, l’opinion quo nous venons d’indiquer 
comme la nôtre. Il reconnaît que l’établissement 
d’une statistique sur le chômage est choso tout à 
fait imparfaite à l’heure présente; que tos rensei
gnements partiels fournis à intervalles plus ou 
moins réguliers par les Syndicats ou les Unions, 
sont très incomplets et « parfois un peu pessi
mistes ». Il ajoute, co qui est bon à retenir et a 
une importance particulière, que cos renseigne
ments ne donnent « qu’un aperçu on raccourci du 
chômage » qui sévit dans uno assez faible fraction 
do la population ouvrière; quo cos mêmes rensei
gnements omettent los travailleurs non syndiqués 
et los ateliers à domicilo. 11 ne croit pas non plus 
aux donnéos dos recensements; ot il so défie dos 
statistiques do demandes et ollrcs d’emplois des 
Bourses du travail telles qu’elles sont organisées, 
des offices municipaux, ccs statistiques n'ayant 
pour lui aucune valeur scientifique, Sous uno 
forme adoucie, ses conclusions no sont pas difTé- 
rentes des réserves plus formelles que nous avons 
tenu à faire tout de suite.
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Quant à Al. Crosson du Cormier, qu’on no peut 
accuser non plus, encore moins même, de sévé
rité A l’égard do ceux qui voudraient résoudre 
d’autorité la question du chômage, il reconnaît que 
la statistique du chômage est une des plus incer
taines, une do colles qui laissent la plus grande 
place il l’indéterminé. Nous pouvons d’ailleurs 
invoquer l'opinion (que l’on no suspectera pas) do 
AI. Fagnot, rapporteur h la Commission perma
nente du Conseil Supérieur du Travail. Il com
mence par affirmer que les renseignements fournis 
parles syndicats ont une réelle valeur; mais quand 
il a appliqué la proportion de 7,25 p. 100 accusée 
depuis 8 années par les syndicats pour le nombre 
de leurs chômeurs; quand il arrive ainsi, en se 
basant sur le total tics travailleurs relevés par les 
recensements professionnels, ti un total annuel do 
400 000 chômeurs pour la Franco, il n’ose plus 
suivre les syndicats dans leurs appréciations. Et 
sans dire qu’elles soiont tendancieuses (commo 
nous nous permettons de le faire), il avoue que ce 
calcul « no paraît pas serrer la réalité d’assez près, 
on ce sens qu’on applique ù. 5 millions do travail
leurs une moyenne portant sur 150 000 environ 
d’ontro eux ». Il montre beaucoup plus do 
confiance dans les statistiques provenant du recen
sement professionnel, ce qui l'amèno du resto ù 
un total annuel do 513 000 chômeurs. Il est bien 
évidont quo, si Ton veut absolument trouver le
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chiffre des chômeurs en Franco, on est obligé de 
procéder un peu comme sur des vérités puta
tives (et c’est pour cela que nous nous défions de 
presque toutes les statistiques du chômage). 
Mais M. Crosson du Cormier quo, encore une 
fois, nous nous plaisons <\ citor pour qu’on ne 
nous accuse pas de tenir sous le boisseau les 
opinions des gens favorables aux mesures inter
ventionnistes, estime encore quo les bases du 
calcul do AL Fagnot, et par suito le résultat même 
de ce calcul, présentent une trop grande part 
d’approximation.

Aussi bien, en ces matières, on jonglo un peu 
avec des chiffres ; et nous pourrions rappeler à ce 
propos la séance du 30 novembre 1004, où tant 
d’erreurs économiques ont été dites, du resto, sur 
la question envisagée en général. M. Vaillant est 
venu affirmer qu’un fort chômage sévit toujours, 
même en temps de prospérité commerciale ou 
industrielle; le chômage s’élèverait couramment 
il 7, 8, 9, 10 p. 100 ; il y aurait, dans ces périodes 
heureuses, plusieurs centaines do mille d’ouvriers 
absolument sans travail. D’autre part, il no prenait 
des données de l’Office du Travail pour 1004, que 
celles qui accusaient une proportion de 15 p. 100 
de chômours durant une période de crise, ce qui 
porterait alors le nombre «i plus d’un million de 
personnes ! AI. lo Ministre du Commerce a 
confirmé ces données tout ou les atténuant ce qui
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nous semble du reste quelque peu contradictoire; 
mais sans pouvoir apporter des éléments sûrs, 
commo il on faut notamment pour uno assurance.

On sait comment les relevés de l'Office du 
Travail sont obtenus, le plus ordinairement par 
l’entremise des syndicats ouvriers ; et nous avons 
parlé des habitudes tendancieuses de ces derniers : 
ost-co qu’on ne peut pas sourire un peu quand on 
voit les organismes ouvriers do Lille annoncer 
tout h coup qu’il y a 2b p. 100 do chômeurs 
parmi les cuisiniers do Lille? On confond volon
tiers dans ces statistiques des éléments très 
variables, comme, par exemple, des chômages 
qui sont simplement des suspensions de travail 
accidentelles, provenant d’intempéries survenues 
brusquement et tout à fait temporairement dans 
l’industrie du bâtiment.

Les résultats do la statistique du chômage dans 
tous les pays, dit Aï. Cagninacci, sont très minces 
et ne peuvent donner quo dos approximations assez 
lâches. C’est aussi l’opinion de l’Office du Travail, 
au moins dans les documents qu’il publiait en 1896. 
Il reconnaît qu’il serait désirable do savoir la durée 
du chômage on moyenne vraie, ses causes, et une 
foule d’autres choses sur lesquelles on ne peut pas 
toujours espérer des réponses exactes, on suppo
sant mémo qu’on s’advosso directement aux inté
ressés, lit les enquêtes faites en 1891 et en 1896 
par cot Office no sont pas pour nous donner des
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évaluations bien précises. On arrivait à peu près 
il une proportion moyenne do 5 à 7 p. 100 do 
chômeurs. Mais, au même moment, les apprécia
tions des intéressés, ou plus exactement des 
syndicats, donnaient des chiffres très notablement 
supérieurs â ceux qui avaient été relevés par les 
enquêteurs. Et cette discordance nous fait douter 
do nouveau do la valeur do l’enquête permanente 
organisée par l’Office du Travail sur lo chômago 
dans l'industrio française, au moyen d’évaluations 
mensuelles envoyées par les syndicats ouvriers. 
Nous savons bien quo l’Office publie aussi dans 
son Bulletin mensuel dos renseignements émanant 
des associations patronales; mais ils sont bien 
confus; et on no peut même pas les rapprocher 
utilement do ceux qui sont fournis par les syndicats 
ouvriers, afin do faire uno critique comparative.

Et tous ceux qui isfpyont do tirer quelques 
conclusions do cos amas matériaux, n’nrrivont, 
comme l’Offico du Travail, qu'à dos constatations 
vagues, sur l’étendue du chômago comnio sur sa 
durée, etc.

Nous nous trouverons en face do co mômovaguo 
ot do ces variations déconcertantes dans prosquo 
tous les documents relatifs à la statistiquo du 
chômago, A un certain moment l’Offico français 
invoquo uno statistiquo drossée dans l’Etat do 
Massachusetts, ot qui évalue lo temps chômé par 
tête de population ouvrière à un mois environ;

3 0  LE CHÔMAGE ET SON REMÈDE



ailleurs, il adopte (provisoirement et en avouant 
manquer de mesures directes) la moyenne de 5 ù 
G semaines. Le temps pordu par chômeur attein
drait 4 mois. Nous reconnaissons que, dans les 
courbes qu’il a essayé do drosser, le chiffre annuel 
qu'il accuse so tient il peu près régulièrement aux 
environs d’une mémo moyonno. Gela laisse suppo
ser que los éiomonts d’information se continuent 
identiques d’une année à une autre; mais cola 
n’ost pas une prouve suffisante que les relevés 
sont bion exacts. Toujours est-il que, on 1894 par 
exemple, la moyenne des chômeurs serait do 
G,5 p* 100, do 7 on 1897, de 7,25 en 1898, de7,75 
on 1901. Pour prendre un chiffre plus récent, et 
relatif à une période de grande activité industrielle, 
nous signalerons la moyonno do 8,4 en août 1907, 
alors que la proportion correspondante n’était que 
do G en juillet do cette mémo année.

Si cela no dovait pas nous entraîner trop loin, 
nous pourrions montrer uno élévation très notable 
do la moyonno on hivor; ce qui prouve que Ton 
comprend dans los rolevésdes cessations du travail 
qui no sont pas imputables à un troublo du marché 
du travail, mais à une impossibilité do poursuivro 
certains travaux, il des repos obligés de certains 
corps île métiers saisonniers. C’est le cas pour uno 
foulo do maçons, qui ont en réalité plusieurs ou 
du moins deux métiers, et qui sont occupés dans 
leur province à un moment où oïl lesconsidéierait
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strictement comme ne trouvant pas à gagner leur 
existence. Il y a lù quoique choso de faux, ainsi 
que l’a parfaitement relevé M. Gagninacci. On s’en 
tient étroitement il la constatation du chômage 
dans la profession principale, en supposant qu’elle 
est unique; on néglige, plus ou moins volontaire
ment, le métior à côté, et alors que le chômage 
apparent est corrigé, parfois supprimé, dans la 
réalité dos choses. Il est bien certain que si Ton 
voulait établir uno véritable assurance, procédant 
scientifiquement comme les assurances-incendio, 
on devrait tenir compte do ce fait que l’assuré est 
occupé, alors que sa profession principale ne rond 
rien; tout comme, au cas d'incendie» on déduit do 
l’indemnité il verser ce qui peut rester d'utilisable 
dans la choso sinistrée. Il y aurait aussi il déduiro 
îo chômage volontaire dos cas donnant lieu à 
indemnité; or, los rolovês et statistiques du 
chômage no font aucune déduction do ce chef, 
étant donnée la façon dont ils sont établis.

Nous regrettons do devoir faire tant do réserves, 
d'arriver pour ainsi dire il dos constatations néga
tives dans leur principe; mais quand on veut 
procédor scientifiquement (commo cela est néces
saire en semblablo matière), il faut passer soigneu
sement au crible tous les éléments du problème ù 
résoudre; et surtout on présence do données si 
vagues pour servir do base à cotte solution.

Gu somme, pour ce qui est do la France, à
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défaut do documents précis* nous ne voyons guère 
qu’on puisse so baser sur autre chose que sur les 
données contenues dans les Résultats de Recense
ment do la population. Pour 1901, on y verra 
mentionnées 215 000 personnes (ouvriers et em
ployés) sans emploi à la date du 24 mars. Lo chiffre 
correspondant était do 207 000 en 1890. Le président 
du Comité do contrôle et de publication du 
Recensement, notre maître M. Levasseur, a eu soin 
de faire remarquer que les chiffres d'ensemble 
s'appliquent à des catégories professionnelles où 
les conditions do chômage sont par trop différentes. 
Dans l'industrie (transport compris), on a relevé 
une proportion de 47 p. 1 000 au lieu do 40 en 
189G. On a relevé une proportion de 48 p. 1 000 
pour les employés et ouvriers du sexe masculin, do 
44 pour les employées et ouvrières; do 45 en 
moyenne dans le commerce, avec un léger 
excédent pour le sexe masculin. Dans les profes
sions libérales, le chiffre n’était quo do 17, et chez 
les domestiques (quo l’on met le plus souvent à 
part quand on s’occupe lôgislativemout do la classe 
ouvrière) do 20 p. 1000, Co dernier chiffro 
suffirait h nous donner des doutes sur la valeur 
vraie dos relevés du chômage, étant donnée la 
difficulté qu’il y a partout à se procurer des domes
tiques. M. Renzacar, que nous avons déjà cité 
plusieurs fois et quo nous tenons à consulter pour 
sa modération, so sont lui-mémo fort démonté par
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les variations des données qu’il a pu recueillir do 
divers côtés. En se reportant aux relevés do 
mars 1901, il estime que la proportion de 
29,4 p. 100 d’inoccupés sur lo nombre total dos 
ouvriers et employés est beaucoup trop faible; 
mais il serait peut-être bien embarrassé do nous 
dire sur quel document sûr il so fonde pour trouver 
là une exagération. Lui-mémo est étonne dos 
variations considérables que l’on roncontro dans 
les différentes professions, et particulièrement des 
plus do 12 p. 100 d’inoccupés parmi les tailleurs de 
pierre. Et il cite avec une certaine ironie les coef
ficients do 58 ot do plus de 47 qui ont été donnés 
pour les professions mal spécifiées et les industries 
mal désignées. Il se demande sans doute si ces 
professionnels qui ne peuvent qu assez vaguomont 
désigner leur occupation, no sont pas des gens 
trouvant une certaine satisfaction à rester dans la 
situation du sans-travail, ou recourant aux insti
tutions d’assistailcc qui lour fournissent abri et 
nourriture. So reportant, par exemple, aux statis
tiques données dans lo Bulletin do l’Office du 
Travail pour septembre 1906, ot qui accusent 
jusqu’à 2 i p. 100 do chômeurs d'après les Gaissos 
de Chômage, il affirme que ce coefficient est exa
géré; et il rappelle que lu Fédération du Livre 
(qui est un des organismes ouvriers les mieux 
dirigés et les plus sages) no donne, d'après les 
syndicats mômes, que 2 à 5 p. 100 do chômeurs

3 4  LE CHÔMAGE ET SON REMÈDE



comme moyenne. Il est porté à croire lui aussi 
que Ton compte très libéralement les chômeurs» 
qu’on les porto deux ou plusieurs fois. Et il arrive 
à cette conclusion que le déchet moyen annuel du 
fait du chômage ne dépasserait pas 1,10 p. 100.

En tout cas, cc chiffre n’est qu’une appréciation 
un peu vague.

Qu’on nous permette d’ôtre également sceptique 
pour les statistiques analogues qu’on a voulu 
dresser dans les autres pays. En Allemagne nous 
pourrions consulter dos tableaux divers dresses par 
les bureaux do placement plus ou moins officiels 
ou administratifs. Sur cotte base, nous arriverions 
à constater que, en 1900, par exemple, pour 
100 places à prendro, la proportion moyenne des 
personnes demandant do l’ouvrago dans cos 
bureaux a passe do 138 environ, en janvier, à 
100 on mars, pour s’abaisser ensuite à 88 en 
soptembre, mais après avoir atteint un maximum 
do 120 en février; du reste, le chiffre correspondant 
s’élevait ensuite à 133 en novembre et mémo 
oncore 124 en décombrc. Cola ne nous donne rien 
de bien précis ; d’abord parco que tous coux qui 
recherchent do l'ouvrago no passent point par ces 
bureaux; et aussi parce qu’on peut aller domundor 
du travail tout en ayant par ailleurs. On pourrait 
tout au plus, en AUomagne, cl cucoro jusqu’à quel 
point, so baser sur la statistique do 1893. On 
n’avait pas fait un recensement diroot des chô
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meurs; mais on avait, comme en France, au mo
ment du recensement do la population, demandé 
aux chômeurs de se faire connaître, En juin on 
avait ainsi trouvé 170000 chômeurs (dont plus 
de 46 000 femmes), et en décembre, le chiffre 
correspondant était de 333000: cela accusait une 
différence énorme, qui no concorde point avec les 
éléments fournis par les bureaux do placement 
sur les variations du nombre des personnes so 
présentant pour demander des places. Ce qui 
fausse du reste les relevés allemands, c’est quo 
l’on comprenait les individus hors d’état de tra
vailler; et il n’est pas démontré qu’il n’en soit 
ainsi dans bien des cas. On avait prétendu donner 
boaucoup de précision à cette partie du recen
sement so rapportant au cbômago; on avait pré
tendu relover le temps depuis lequel les divers 
chômeurs se trouvaient sans travail; c’est ainsi 
qu’à Berlin on avait trouvé quo le cinquième des 
sans travail chômait depuis plus de 13 semaines. 
Mais co qui montre lo peu do solidité des docu
ments statistiques do co genre, c’est que, pour 
39000 à 40 000 chômeurs, on no savait aucune
ment quelle avait été la durée de leur chômage. 
Naturellement ces relevés ont été soigneusement 
et minutieusement analysés dans beaucoup do jour* 
naux ouvriers, et Erycli Eych a voulu en tirer des 
conclusions nettes. On a assez volontiers affirmé 
que lo nombre moyen dos chômeurs hommes
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était do 3 p. 100. Les organisations socialistes ont 
prétendu faire des enquêtes probantes» etM. de Las 
Cases n’est pas sans reconnaître leur insuffisance. 
Non seulement on disait, d’après ces enquêtes, 
que la proportion des chômeurs était do 7 p. 100; 
mais encoro on donnait gravement comme durée 
moyenne du chômage 17 semaines et demie à 
Cologne. Et les événements do Karlsruhe, en 1893, 
ont fait constater qu’une délégation de 1300 sans 
travail réclamant des secours, no comprenait que 
216 individus inscrits sur la liste de chômage, 
parmi lesquels il y en avait 33 seulement qui 
fussent venus effectivement chorchor du travail 
au bureau de placement; les autres étaient des 
malades» des assistés habituels, des ropris de 
justice, otc.

À uno cortaino époque, on demanda au Gouver
nement prussien d'instituer uno enquête perma
nente sur le chômage, et de fonder dans ce but 
un organisme spécial qu’on aurait appelé un 
Rcichsavbclsamt ; lo Ministre Posadowsky s y 
opposa, et insista sur ce fait qu’une slatistiquo do 
co genre ost uno impossibilité. À co propos, un 
député fit remarquer que seul les bureaux do place
ment partout répandus pourraient résoudre le 
problème (et c’est tout à fait notre avis). Nous 
croyons bien que certaines publications allemandes* 
plus ou moins socialistes, prétendent faire cette 
enquête pormanento; c’est le cas pour la Iteichs-
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arbeilsbîatt, qui publie dos graphiques assurément 
fort nombreux h cet égard. Mais nous no pensons 
pas que ce serait dans cet organe qu’une compa
gnie d’assurance voulant procédor scientifique
ment, trouverait des éléments sûrs pour la création 
d’un service d’assurance-chômagol Cos rolovés 
écartent du reste, do parti pris, des professions 
que l'on tient pour exceptionnelles; sans doute 
parce qu’on a constaté que lour personnel jouit 
d'une stabilité considérable, qui viendrait d’autant 
diminuer la proportion moyonno des chômeurs. 
Dans ces conditions, étant donné surtout cot état 
d’esprit, comment attacher uno réelle importance 
aux moyennes de cas de chômage par 100 ouvriers 
que fournit la publication dont nous avons cité le 
nom? Par exemple» elle accuse près de 13 p. 100 
de chômeurs chez les imprimours, plus do 20 p. 100 
pour Jes boulangers, près de 30 pour les sculp
teurs; les seuls sculpteurs affiliés aux organisations 
socialistes étant d’ailleurs pris on considération.

Nous avouons no pas partager les illusions (co 
quo nous tenons pour des illusions) de M. de Las 
Cases : il estimo quo los indications des syndicats 
sont rigoureusement exactes, On pourrait recourir 
comme sources d'informations aux recensements 
municipaux, qui sont ou ont été assez nombreux 
à Dusseldorf, à Dresde, à Cologne, et ailleurs. 
Mais souvent, co sont les ouvriers syndiqués qui 
font les enquêtes quo l’on publie ensuite
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comme officielles; ot vraiment, sans voulr *.r voir 
les choses on noir, on peut bien admettre qu'ils 
sont tentés do donner lo petit « coup do pouce » 
qui rendra leur situation plus intéressante. Et 
M. do Las Cases lui-même, qu’il ost bon de citer il 
causo du soin qu’il a mis h étudier le chômage on 
Allemagne, n’est pas sans admettre que ces ren
seignements no sauraient être rigoureusement 
justes.

On a voulu aussi, dans les milieux allemands, 
déduire lo nombre des chômeurs du jeu môme do 
la législation sur les caisses de maladie : parce 
que les ouvriers sans ouvrage ne sont plus tenus 
(temporairement) aux versements. On comprend 
combien approximatif est un relevé fait dans ces 
conditions, et sans que nous insistions sur les 
divers motifs qui en peuvent fausser la valeur.

Si nous continuons rapidement cetto esquisse 
un peu décourageante do ce qui a été obtenu 
jusqu’ici comme statistique du chômage et do ses 
ravages véritables (mathématiquement exacts, 
peut-on dire), nous devons citor l’enquête qui aF
été faite aux Etats-Unis par les Commissaires du 
Travail, en 1903. On est arrivé à estimer que 
16,58 p. 100 des salariés ont subi une moyennç 
annuelle de chômage do 10 semaines. Qu'on 
remarque cetto précision dans iês chiffres; instinc
tivement elle nous met on défiance contre les 
statistiques qui prétendent la donner. Et encore
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n’a-t-on tenu compto, paraît-il, que des gens qui 
sont sans-travail tout en voulant bien accepter 
une occupation quelconque; on devait majorer la 
moyonno do 6,50 p. 100, comme coefficient addi
tionnel, si l’on avait basé le relevé sur ceux-là 
mémos qui tiennont à s’occuper dans lour profes
sion normale. Ces chiffres nous somblent déme
surés. Et il on est de même de relevés publiés plus 
tard sur les sans-travail de New-York seulement, 
mais du « plus grand New-York ». À la fin de 
mars 1907, on aurait compté dans la métropoîo 
américaine 27 000 sans-travail ; et ce total aurait 
été dépassé à bien des reprises ; il aurait atteint, 
par exomplo, 41000, 42 000, 44000 chômeurs de 
1897 à 1901; on aurait même relevé le chiffro 
énorme do 104 000 individus en 1904*

Etant données les préoccupations qui se sont 
fait jour cos temps derniers on Angleterre, à 
propos dos chômeurs, étant données les démons
trations des sans-travail, et aussi le mouvement 
législatif qui s’est produit on leur faveur; on n’a 
pas manqué de so livrer dans le milieu anglais, 
sinon à des statistiques, du moins à des estimations 
plus ou moins approchées du nombre de ces liras 
inoccupés. Là non plus, nous no trouverons point 
ces relevés réellement exacts sur lesquels on nous 
reprochera peut-être de tant insistor, mais qui 
nous semblont la base absolument nécessaire d’une 
assurance contre lo chômage, quelle qu’elle soit,
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et qui soûls pourraient quoique peu justifier les 
interventions officielles : si l’on veut du moins 
quelles ne soiont pas établies au hasard, et sous la 
formo d'organisations charitables devant, malgré 
tout, faire face aux obligations qui se présentent 
à elle.

Comme do juste, ot à défaut, il faut bion lo dire, 
d’autro chose, c'est oncore ici aux documents 
fournis par les trade-unions que Ton so reporte 
pour avoir des statistiquos sur la matière. D’après 
ces relevés, qui no portent naturellement pas sur 
touto la population ouvrière, le chiffre dos 
chômeurs aurait été, en 1890, do 2,1 p. 100 des 
ouvriers inscrits sur les contrôles des trade- 
unions. La moyenne serait passée brusquement 
il 3,5, puis 6,3 en 1892, h 7,5 en 1893; elle 
serait retombée peu à peu à 3,5 en 1897, et l’année 
1899 n’aurait plus accusé que le chiffre très faible 
do 2,4. Sans passer en revue tous les chiffres 
successifs, ce qui reviendrait il se livrer à une 
étude du problème du chômage on Angleterre, nous 
signalerons seulement la moyenne de 5,1 en 1903, 
do 6,5 en 1904. Dans les constructions navales, pour 
cette année do crise, la proportion aurait atteint 
14 p. 100. L'annéo 1905 aurait accusé une améliora
tion très sensible, puisque les évaluations du Board 
of Trade {d’après les données des syndicats) lui 
auraient attribué lo coefficient de 5,5 seulement; 
et 1906 aurait été encore meilleure à cet égard.
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Quoi qu’il en soit, on constato que, môme dans 
los périodes do crise qui ont motivé la législation 
nouvollo è laquoüo nous faisions allusion, le 
pourcentage accusé en Angleterre par des orga
nismes ouvriers n’a jamais atteint lo chiffre corres
pondant fourni par les syndicats dans bien d’autres 
pays. La question so pose do savoir si c’est parce 
que les trade-unions drossent leurs relovés plus 
sérieusement; ou si, par suite du régime douanier 
de l’Angleterre, les chômages n’y sont jamais 
aussi intenses que dans les autros pays. Nous 
sommes hors d’état do répondre à la question. Ce 
qui est certain, c’est que nous nous heurtons 
partout à cetto imperfection (on pourrait presque 
dire h cetto inexistence) des documents statistiquos 
sur le chômage. Il est vrai que la Society of Arts 
anglaise a essayé une nouvelle méthode d’informa
tion, qui consisterait üi rechercher le montant des 
salairos payés : ot elle faisait remarquer, d’après 
des documents officiels, quo lo montant dos salaires 
payés par certaines industries aurait été en dimi
nution de près de 4 millions de livres en 1906, par 
rapport à 1905. Et elle prétendait en tirer des indi
cations au moins relatives sur l'importance du 
chômage durant cette année. Il va de soi que toute 
une série do facteurs divers peuvent agir sur le 
montant total dos salairos payés, sans qu’on ait 
à faire intervenir une diminution du nombro des 
travailleurs employés.
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Quelle que soit la valeur do cos statistiques 
diverses, donnons rapidement quelques chiffres, 
aussi récents quo possible, sur cortains grands pays. 
Pour la France nous verrons, en nous roportant 
aux statistiques do l'Office du Travail, quo la 
moyonne des chômeurs dans Ponsomblo des 
syndicats a été do 6,5 en 1910, après avoir été de 
8,1 on 1909, et do 9,G en 1908; do 1904 h 1908, 
cotte moyenne a été do 9,4. Dans le courant do 
l’année 1910, nous trouverions des variations 
considérables entre les diverses catégories profes- 
sonncllos. Co serait, par exemple, 15,3 pour la 
catégorie des forets, 8,9 pour colle do l’agriculture, 
8,G pour l’alimentation, 10,2 pour les cuirs et 
peaux, 1,8 seulement pour le livro; alors que 
pourtant, soit dit en passant, la machine s’introduit 
de plus en plus dans l'industrie du livre; 4,7 pour 
la filature et le tissago, 8,2 pour les industries 
du bois, 3,5 pour les métallurgistes mécaniciens, 
12,9 pour le bâtiment (industrie tout à fait sai
sonnière, comme on le sait, ot chiffre qui, par 
conséquent, justifie bien ce quo nous disions do 
chômages qui soraient simplement uno suspension 
de Pindustrio ou de la profession principale); enfin 
1,4 pour les employés do commerce. Pour co qui 
est de la Belgique, si nous consultons la Revue 
du Travail, organe officiel de YOffice du Travail 
do Bolgiquo, nous constatons quo, pendant l’an
née 1910, la proportion des chômeurs (toujours h

STATISTIQUE DU CHÔMAGE ET SON INCERTITUDE 4 3

s’en reporter exclusivement aux chômeurs appar
tenant à dos syndicats) a oscillé entre 2,9 et l t5 
comme minimum, co qui donne uno proportion 
d’onsomblo assez modeste. Durant l'année 1909, 
lo maximum avait été do 7,3 et le minimum do 
2,3. En Allemagne, les statistiques publiées officiel
lement, mais drossées d’après les renseignements 
mensuels fournis par les associations profession
nelles ouvrières, donnont pour 1910 une proportion 
mensuelle maxima de 2,6, proportion pour cont 
de chômeurs syndiqués, et uno proportion minima 
de 1,6. Il s’accuso immédiatement, mémo sans 
approfondir ces statistiques, des différences très 
notablos entre les divers pays quo nous comparons. 
Cette observation est largement confirmée par 
l’examen dos statistiques officielles publiées eu 
Angleterre, toujours sur la môme question, La 
moyenne annuelle des chômeurs syndiqués, on 
1910, a éto de 4,7, après avoir été de 7,7 en 1909, 
de 7,8 en 1908, de 3,7 en 1907. Et si nous consi
dérions la moyenne monsuello en 1910, nous la 
trouverions oscillant entro un minimum do 3,7 et 
un maximum do G,8. Encoro uno fois, nous 
donnons tous ces renseignements sous la réserve 
la plus expresse; mais, sans prétendre vouloir 
faire un volume statistique, il nous semblait impos
sible de ne point fournir quelques indications 
toutes récentes sur ce qu’on prétend ôtro la statis
tique du chômage.

4 4  LE CHÔMAGE ET SON REMÈDE



Eu sommo, on en est encore ù désirer l'établis
sement d'une bonno statistiquo du chômage. Il 
faudra qu'elle nous donne d'abord, comme baso 
nécessaire d'appréciation, l'effectif des travailleurs 
se consacrant aux divers métiers, promièro clioso 
qui n’est pas dos plus faciles à établir. Ensuite, 
ello devra nous garantir que chaque ouvrier en 
état de chômage (nettement défini et répondant 
bien aux caractéristiques que nous avons exposées) 
n'est bien inscrit qu’une seule fois, quoiqu’il ait 
pu se présenter à plusieurs reprises dans les 
différents bureaux ou offices de renseignements 
fournissant les éléments de la statistiquo désirable. 
Et il serait des plus nécessaires de connaître exac
tement lo nombre do journées chômées par chaque 
individu recensé ; c’est qu'en effet le chômage 
prend une importance individuelle d’autant plus 
considérable qu’il se prolonge, et cela de façon 
rapidement croissante; et si nous nous préoc
cupons (comme nous lo devons) do la question 
assurance, il est évident que lo nombre de journées 
chômées et pouvant donner lieu au versement de 
l’indemnité d’assuranco, est pour ainsi dire la 
question dominante à considérer.

Môme à nous reporter aux discussions et 
rapports qui ont été présentés ou soutenus devant 
la Conférence internationale tonuo à Paris en 
septembre 1010, nous arrivons à cotte même 
impression que chacun so rond bien compte de
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l'inoxistenco réelle do documents statistiques et do 
relevés sérieux on la matière. M. Georges Cochory, 
présidant ot ouvrant la Gonféronco, insiste sur ce 
que les éléments du problème sont à peine connus; 
il est vrai qu’il fait appel è une collaboration inter
nationale pour arriver à ce qu’il nommo une 
« information toujours on éveil ». Do son côté, 
M. Léon Bourgeois, en commençant par affirmer 
qu’il existe do 30 000 à 40 000 Français réduits au 
chômage, avoue ensuite qu’il cherche à so docu
menter au moyen des renseignements établis. Co 
qui est encore plus caractéristique, c’ost do lire lo 
rapport général sur la statistiquo du chômage, 
présenté par M. Ilarald Westergaard, professeur 
à l’université de Copenhague. En matière de 
chômage, dit-il, la statistique, science encore peu 
précise, no semble pas do primo abord très con
cluante. Il signale tous les efforts faits pour arriver 
h une documentation réellement solide, mais il 
reconnaît que co sont des sources d’informations 
un peu disparates. Il no pouvait manquer de 
constater que les résultats des statistiques drossées 
sont assez encourageants; mais lo fait qu’il recom
mande do persévérer dans ces recherches suppose 
bien qu’il ne nie point l'insuffisance complète des 
documents réunis. Et si, d'autro part, on consulte 
l'excellent rapport fait par M. Lucien March, chef 
do la statistique généralo de la Franco, sur la 
statistiquo du chômage professionnel on Franco,
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on y lit quo los résultats obtenus au point do vue 
cio la documentation sont insignifiants, du moins 
pour certaines catégories do travailleurs,

Étant donnée la prétention qu'ont les Allemands 
d’arriver à l'exactitude en la matière, il ostcurioux 
de renvoyer à un article publie par le Dr Otto Most, 
de Dusseldorf, dans la publication Arbeitsmarkl 
d’aout 1909, 11 insiste immédiatement sur ce qu'il 
est bien douteux que les recensements soient co 
quo leurs promoteurs voudraient en faire, un baro
mètre infaillible do l’état du chômage, Il continue 
en disant que, pour lui, los recensements de 
chômage sont le plus souvent sans but et propres 
à induire on erreur, Il envisage d’ailleurs surtout , 
les recensements locaux, qui pourtant, a priori, 
semblent pouvoir donner los renseignements les 
plus exacts. Et il passe plus particulièrement au 
crible un recensement triple opéré à trois époques 
de l’année, en 1905, par la municipalité do Gharlot- 
tenburg. Il a personnellement constaté dos varia
tions énormes dans le nombre des chômeurs, d’un 
jour à l’autre, notamment suivant les conditions 
météorologiques. Il cite également co fait, pouvant 
confirmer les tendances qui se font assez facilement 
jour dans les recensements ou renseignements 
fournis par les organisations ouvrières, que pour 
ainsi dire h la môme époque la municipalité de 
Berlin avait trouvé quoique 40 000 chômeurs, 
alors que les organisations ouvriôros on rovélèront
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un nombre prosquo trois fois plus grand, do 
quolquo 107 000. Et tout on recommandant do 
consulter quotidiennement l’état du marché, en se 
référant aux alTairos quo font les bureaux de place
ment, lo Dr Most conclut que, on cetto matièro, 
mieux vaut no pas faire de statistique que d’en 
faire une mauvaise.

Nous savons bien quo certains auteurs, ot on 
particulier M. Max Lazard, ont consacré do volu
mineux travaux à l’examen des relations entre lo 
chômage et la profession; c’est-à-dire qu’ils ont 
dépouillé des statistiques pour constater si leur 
yraisemblanco était accusée par ce fait quo 
certaines professions, dans des statistiques très 
différentes, seraient toujours les plus frappées on 
los moins frappées par lo chômage. M. Max 
Lazard, en particulier, so montro convaincu que 
les moyennos assez concordantes (relativement) 
qu’il trouve pour certaines professions dans les 
statistiques do divers pays, sont suffisamment 
démonstratives de la valeur môme do ces statis
tiques. Nous avons lu avec attention son ouvrage; 
et nous avons ou l’impression que les corrections 
qu'il introduisait dovaient suffire à modifier lo 
caractère propre des statistiques, et à leur donner, 
sans qu’il s’en douto certainement, une homogé
néité qu’elles no possédaient pas primitivement. Co 
qu’on peut retenir do plus caractéristique dans son 
ouvrage, c’est quo lo chômage, tel qu’il est accusé
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par les statistiques officielles ou syndicalistes, se 
montre do façon particulièrement intense dans les 
occupations très simples, no demandant que pou 
ou point d'approntîsage. On en peut tirer par 
suite la conclusion assez naturelle que le chômage 
atteint surtout ceux qui no savent pas s'instruire 
techniquement, et qui no sont que des collabora
teurs fort imparfaits pour la production. Ceux qui, 
au contraire, ont ce que les Anglais appellent un 
skilled labour sont assurés de no chômer pour ainsi 
dire jamais, surtout quand, avec les connaissances • 
techniques, ils apportent le zèle professionnel et 
personnel.

Nous demandons qu'on n'infèro pas, do ce que 
nous discutons do si près la valeur des statistiques 
du chômage, que nous sommes indifférent le 
moins du monde à ce mal et que nous no déplo
rions pas autant que quiconque sa gravité et les 
conséquences pénibles qu'il entraîne pour les 
travailleurs. Et c’est même pour cela que nous 
voudrions examiner rapidement les remèdes qui 
ont été proposés et essayés plus ou moins heureu
sement pour venir en aide aux chômeurs.

C’est pour cela aussi que, après avoir constaté 
l’inanité dos efforts faits par les organisations 
créées, ou tout au moins les inconvénients qu’elles 
présentent quand elles font peser lourdement sur 
un ensomblo de contribuables le poids des secours 
qu’elles distribuent à d’autres; nous en arriverons

D. Bellet. Le chômage. 4
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forcêmont à cetto conclusion, appuyée par l’obser
vation des faits, que ce qui domine en cetto 
matière de chômage, c’est une mauvaise répar
tition do la mnin-d'œuvro. Nous développerons 
cela plus longuement dans le dernier chapitre; nous 
y verrons quo lo chômage est une chose relative, 
que le plus ordinairement lo chômage, on un point 
donné, résulto d’un manque d’informations dont 
souffrent les travailleurs, qui ne savent pas qu’on 
a besoin do bras ailleurs, et qui attendent, immo
bilisés, là où ces bras sont en excès, là du moins 
où ces bras no trouvent provisoirement pas 
d'emplois.
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III

L E S  R E M È D E S  D I V E R S  E S S A Y É S  
OU P R O P O S É S

Quoique l’on décore le plus généralement du 
nom d'assurance les diverses organisations ima
ginées ou appliquées pour lutter contre lo chômage, 
au fond ces organisations sont très variables; et il 
nous faut, sans nous arrêter aux mots, examiner 
de près et diversifier les différentes mesures 
auxquelles on a songé pour lutter contre ce mal. 
Comme d'ailleurs tout le monde sait les avantages 
particuliers de l'assurance en général, do sa plasti
cité, le fait que ces mesures ont plus ou moins 
échoué, la constatation de leurs défauts typiques, 
nous amèneront à chercher ce que en cette matière 
si spéciale vaudrait l'assurance. Cela nous obligera 
à nous demander si réellement l’on fait de l'assu
rance-chômage à l'heure actuelle, si l'assurance 
peut s’appliquer logiquement et pratiquement, et

sous quelle forme il vaudrait mieux la mettre on 
action dans ce domaine si spécial.

Il y a deux remèdes que nous allons citer tout do 
suite, pour no pas nous y attarder, car ils sont d’uno 
nature toute particulière, et ils ont un champ 
d'application bien autrement largo que 1e seul 
chômage. Nous voulons parler do la charité 
publique ou privée, de l'assistance, et, d'autre part, 
de l'épargne, mettant à. même l’ouvrier de se créer 
par lui-mômo un fonds do chômago. L'épar:*,. * a 
été vantée par bien des gens, et notamment, par 
M. Isaac, qui a soulevé quoique pou l’indignation 
de beaucoup de sos collègues, en venant dire en 
séance du Conseil Supérieur du Travail : « Il y a 
une institution qui fonctionne dans tout pays civi
lisé, qui est une vraio caisse d’assurance contre lo 
chômago, c’ost la caisse d’épargne. » Au fond des 
choses, M. Isaac a parfaitement raison lorsqu'il 
ponse quo chacun peut, en épargnant, se créor par 
avance un fonds qui lui permettra d'obvier nu 
danger des périodes de chômago. Toutefois, dans 
la pratique, c’est différent, surtout au point do vue 
auquol nous dovons nous placer ici. L'épargne est 
un effort tout individuel, sauf lorsqu’elle recourt 
aux dispositions tontinièros; et ce que Ton 
recherche, on matière do chômago, c’est justement 
do faire supporter plus aisément lo mal è chacun 
quo s’il était abandonné k sos propres ressources. 
Elle est d’ailleurs un remède général (lorsqu’elle
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est suffisante) à toute une série de maux pouvant 
frapper les travailleurs, depuis la maladie et l’acoi- 
dent jusque la vieillesse et au chômage* Et tout on 
nous associant è la ponsco do M. Isaac, qui fait 
appel avant tout à l’esprit individuel, nous pensons 
que l’épargne no peut pas être donnée réellement 
comme un remède spécifique au chômage*

Et cependant, que les interventionnistes, les 
partisans de l’obligation, et par conséquent de la 
mise en tutelle do l’initiative individuelle, ne 
s'élèvent pas trop contro elle; car c’ost bien l'idée 
d'épargne, et d'épargne individuelle, qui a été 
reprise par Schantz, qu’on peut appeler l’un des 
leurs*.. 11 a intitulé son système Assurance-chô
mage; mais on réalité ce n est point une assurance, 
il ne s’agit pas du versomont do primes propor
tionnelles aux risques possibles; on ne fait pas 
mémo bloc des cotisations ou versements divers 
pour répondre, au moyen des fonds versés par 
tous, à un sinistre frappant quelques-uns. Et c’est 
pour cela que nous iwivons pas cru devoir réser
ver l’oxamou do ce système pour la partie où nous 
étudierons plus particulièrement, ot un peu en 
détail, les diverses formes d’assurances rêvées ou 
tentées* Lo projet primitif do Schantz consistait ft 
organiser nno épargne individuelle dont les résul
tats pécuniaires seraient uniquomont destinés ù 
parer aux sinistres qui frapperaient loseul individu 
ayant verso à la caisse d’épargne* D'aillours, sur
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ce principe do l’obligation, si cher à tant de gens, 
se grelfe, dans le projet Schantz, uno subvention 
obligatoire imposée au patron, et proportionnelle 
au versement de son ouvrier. Ce versement devrait 
être fixé législativement, et atteindre une propor
tion très élovéo pour los professions les plus expo
sées au chômage. C'était donc l’épargne obliga
toire et la mise en tutelle du chômeur possible 
pour le montant de l’épargne. La Caisse spéciale 
devait on ofTot autoriser l’ouvrier è faire des 
retraits sur la masse constituée, proportionnelle
ment à l’importance do celte masse, ot autant quo 
l’épargnant no jouissait è ce moment d’aucun autre 
secours. On le voit, c’est la suppression do la 
liberté individuelle; co n’est pas du reste le re
proche quo lui ont fait les interventionnistes. 
M. Schantz a modifié son système, pour fairo 
plaisir aux solidaristes quand mémo; ot sans 
ontror dans des détails un peu oiseux, nous dirons 
qu'il a prévu l'élévation do l’intérêt sorvl par la 
collectivité aux fonds épargnés, des bonifications 
accordées par l’Etat, puis des subventions payées 
par lo patron, la commune et l'Etat, etc. Du fait 
que son projet n’avantageait pas les syndiqués, et 
aussi qu’il laissait jusqu'il un certain point son 
indépendance i\ l’individu, ses idées n'ont pas été 
fort appréciées. Nous avons laissé entendre co quo 
nous on pensons au point do vue assurance ; ot on 
trouve dans celte combinaison lo principe des sub
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ventions administratives, qui, à notre avis, relève 
du principe assistanco publique ou presque cha
rité.

Ceci nous ramène tout naturellement à la charité 
publique ou privée, dont nous parlions tout h 
l'heure. Bien ontendu, nous n'envisageons que la 
charité propromont dite, les secours accordés aux 
gens qui souffrent du chômage; sans qu'il y ait 
eu do leur part aucune contribution même minime, 
pour la formation d’un fonds quelconque, collectif 
ou non, do chômage. Nous mettrons donc do côté 
tous les bureaux, offices do placement organisés 
par des associations charitables, et que l’on ne 
peut pas considérer commo faisant la charité. En 
dépit do ce quo nous venons de diro dos subven
tions d’Etat ou de communes, nous distinguons 
egalement les organisations où les intéressés con
tribuent pour partie aux fonds do secours, do celles 
où ils reçoivent tout sans avoir fait aucun effort 
individuel. Do mémo, nous tenons expressément 
i\ no pas confondre avec des secours charitables 
ordinairos los auberges hospitalières, les Wandcr- 
avbeitstoellen d’Àllomagno, qui, eu principe, sont 
des institutions d’assistance par le travail. Et nous 
distinguons encore bien davantage les hôtelleries 
syndicales d’Àllemagno ou do Danemark; et aussi 
le fameux viatieum, qui est une sorte do manifes
tation do l'assurance mutuelle contre le chômugo. 
Nous reparlerons des uns et dos autres, autant quo
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nous lo permettent les limites forcément ros- 
treintes d’un tel travail d'ensemblo.

Ce que nous avons dit de l’épargne, nous 
pourrions lo redire do la charité. Ce n’est pas un 
remède au chômage; ce n'est môme un remède 
à rien ; c'est seulement une atténuation aux souf
frances de tous ceux auxquels les ressources 
viennent à manquer pour une raison ou pour une 
autre. En outre, comme l’a très bien fait remar
quer M. Variez, la charité publique ou privéo est 
absolument impuissante on matière do chômage : 
non pas seulement parce quo ses ressources ordi
naires seraient souvent insuffisantes on présenco 
d’une vaste crise; mais aussi parce qu’elle n’a pas 
le moyen pratique de distinguer sùremont lo chô
meur involontaire du chômeur volontairo (point 
d’interrogation terrible, qui so présente pour bien 
des formes do secours au chômage), 11 y aurait ù 
ce propos il faire il nouveau tout lo procès de la 
charité, do l'assistanco publiquo surtout, qui donne 
trop fréquemment au hasard. Et pourtant, on 
matière do chômago, c'est un inconvénient grave 
quo des secours no soient pas distribués au 
moment précis où débuto lo chômago. C’est un 
argumont pour M. Variez do faire appol ù la 
mutualité, et nous lo suivrons volontiers dans 
cette voio; mais en entendant la mutualité plus 
largement que lui, et en considérant quo les véri
tables sociétés d’assurance (commo nous n'en trou-
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verons que trop peu dans le domaine où nous 
nous mouvons aujourd'hui), font bel et bien de la 
mutualité, en dépit de l'esprit do lucre qui peut 
présidor à beaucoup de leurs opérations.

Examinons maintenant do plus près dos concep
tions ou dos pratiques qui se sont bien effective
ment spécialisées dans la lutte contre le chômago, 
quoique, parfois, elles aient été appliquées égale
ment ù d'autres objets.

Nous n’insisterons guère sur le remède que 
M, Gagninacci a appelé de l’individualisme pur : 
nous voulons parler de la suppression des entraves 
mises ft la libre concurrence et aux rapports 
économiques entre les nations, et, par conséquent, 
de l’accroissement d’activité do la production. Si 
nous n'y insistons pas, ce n'est point que nous 
n’ayons pas confiance dans la liberté et dans l'indi
vidualisme ; nous essayerons de prouver le con
traire en tirant les conclusions do ce travail, et on 
cherchant ce qui pourrait remédier aux imperfec
tions ou aux impossibilités relatives do l’assurance 
contre lo chômage. Et nous sommes prêt à fairo 
bon marché de l’opinion do M.’ Denjoan, de 
M* Gagninacci, qui opposent à l’autorité do 
M. Paul Loroy-Hoaulieu lo fait que les pays les 
moins protectionnistes souffriraient autant du chô
mago quo les autres, « que lo chômage atteindrait 
môme les Etats-Unis »; nous n’avons pas besoin 
de rappeler quo l'exemple des Étals-Unis comme
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pays libre-échangisto n’est pas parfaitement choisi. 
Aussi bien, la liberté dos relations économiques, 
le développement, l’élargissement du marché du 
travail, la connaissance plus répandue des besoins 
do main-d’œuvre, tout cela constitue des mesures 
devant bien empêcher plutôt le chômage do se 
produire quo le guérir une fois qu’il est né; ce 
n’est plus un remède, le mot de remède préventif 
constituant par lui-môme une antinomie.

Nous ne nous arrêterons pas longtemps aux 
ateliers d’assistance par le travail î on demande 
assurément un elTort aux assistés, et ce n'est plus 
cotte « charité gratuito » qui a de si mauvais effets; 
mais l’effort est bien faible et le produit obtenu 
bien mince; et ce qui le prouve, ce qui indique 
bien qu’il y a là une organisation d’assistance 
(ainsi que lo dit le mot mémo), c’est que les sociétés 
et individus qui organisent ces ateliers, ces maisons 
do secours et d’hospitalisation, sont obligés de 
fournir relativement de très fortes sommes pour 
les fairo vivre, ot être à mémo de donner aux 
assistés les petites rétributions qu’ils reçoivent. Et 
encore les secours accordés de diverses manières 
suffîsont-üs strictement pour que les assistés no 
meurent pas de faim. Nous pourrions ajouter quo 
cette assistance n'est vraiment pas un remède au 
chômage; en ce sens surtout qu’elle est irrégulière, 
que lo chômeur no peut aucunement y compter 
comme sur une chose normale, au contraire do co
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qu'on voudrait vraiment voir être les institutions 
méritant le titre de romèdos au chômage,

Venant de parler do l’assistance par le travail, 
nous no pouvons manquer de dire également 
quelques mots des ateliers publics, que l’on a 
souvent songé il organiser sur une grande échelle, 
que l’on a organisés trop fréquemment pour dimi
nuer le chômago, y remédier, secourir les chô
meurs, etc. On sait les chantiers et ateliers ouverts 
do 1789 à 1791, et qui coûtèrent si cher. Lo système 
fut appliqué quelque peu, et avec les mêmes résul
tats, sous l’Empire et on 1830. Nous mettrons 
immédiatement il part les ateliers nationaux, do 
triste mémoire, et qui réveillent les souvenirs si 
troublés de la seconde République française. Il y 
avait dans ces ateliers nationaux autre chose que 
i'îdéo de remédier au chômage ; ils étaient l'appli
cation des théories nébuleuses et folles, du droit 
au travail, et do toutes les illusions do cet homme 
do cœur qui portait lo nom de Louis Diane, mais 
qui, simpîo artiste, voulait reformer le mondo éco
nomique, tout comme Jean-Jacques Rousseau, À 
entendre les ateliors publics dans un sons bien 
moins tendancieux, on n’en est pas moins dans 
l’erreur en les considérant comme utiles i ce qui 
nva pas empêché les Parlementaires, en France on 
particulier, de recommander d’y recourir. On nous 
pourrait, il est vrai, opposer l'opinion et la pra
tique do Turgot, quand il était intendant do ta

LES REMÈDES DIVERS ESSAYES OU PROPOSÉS 59

Généralité do Limoges; il avait imaginé les travaux 
do secours en 1770, et les ateliers do charité en 
1773. Mais Turgot s’était aperçu des difficultés 
auxquelles ou se heurtait; il avait vu quo la con
duite des ateliers, tout comme l’établissement ou 
le payement des salaires étaient autant do ques
tions graves à résoudre. Do plus, il faut se rendre 
compte qu’à son époque les moyens de transport 
n’existaient réollomont pas, quo la mobilité do la 
marchandise travail était autant dire nulle : il fal
lait aller par conséquent au plus prossé et adopter 
un remède fort mauvais, et reconnu tel, à defaut 
d’autre chose.

Los ateliers do secours administratifs, quels 
qu’ils soient, ont toujours donné do mauvais résul
tats i tels ceux qui furent ouverts par la Ville do 
Paris en 1788. On a prétendu quo c'étaient lo3 cir
constances politiques qui avaient fait leur échec 
et ontraîné leurs conséquences funestes; mais le 
principe mémo do la chose était déplorable. Là 
encore, on est dans lo domaino do l’assistance ! à 
cela près qu’ollo se fait aux frais do la collectivité, 
et sans la surveillance do l’initiative individuelle. 
On peut pressentir déjà, on s’appuyant sur les 
principes, quo les travaux ainsi entrepris dans un 
but d’assistance aux chômeurs, no répondront nul
lement à des besoins; qu’on sera obligé de los 
choisir aussi élémentaires que possiblo, pour qu’ils 
puissent être exécutés par des gens provenant un
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peu do tous les corps de métiers, et qui travail
leront sans aucun intérêt, sans activité; finalement 
cela reviendra plus cher que si l'on avait remis 
directement des secours en argent, sans prétendre 
faire exécuter par cotte main-d’œuvre inhabile dos 
travaux inutiles.

Nous reconnaissons que ce no sont point les 
seuls socialistes « conscients » (pour employer la 
formule du jour) qui se sont montrés partisans de 
l’organisation de cos ateliers do travaux pour chô
meurs; et, sans parler do 1788, ils ont des précé
dents nombroux A invoquer dans l’histoire écono
mique de l’Angleterre. Do 1861 A 1865, lors d’uno 
crise cotonnière terrible dans le Lancashire, les 
Anglais s’étaient préoccupes d’organiser des tra
vaux do secours. Nous rappellerons seulement 
d’un mot quo plus do 30 millions do francs furent 
mis à la disposition dos autorités, sous uno forme 
do prêts destinés à pormottro l’exécution do tra
vaux publics; du resto, on avait fait dos offorts 
intelligents pour tirer le meilleur parti dos 
10000 ouvriers qui furont employés do la sorte, ot 
cola on los mettant AlatAche. Cotaient los autorités 
locales qui avaient été chargées d’organiser tout 
cola. L’entreprise avait été conçue avec un esprit 
pratiquo remarquable; les communes étaiont dans 
l’obligation do rembourser ultérieurement les prêts 
ot d’en payor l’intérêt, lit il est bien certain qu’on 
no constata pa9, dans les innombrables potits clian-
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tiers de chômage ainsi créés, les conséquences 
déplorables qui s’étaient produites en Irlande vers 
1848. Toutefois, nous n’avons pas trouvé do 
preuves que ces chantiers et travaux n’eussent pas 
coûté fort cher; et nous pourrions répéter quo, à 
l’heure actuelle, il existe un marché du travail qui 
peut avantageusement dispenser do recourir à ce 
procédé. En 1880 ot 1886, on entreprit en Irlande 
des travaux quelque peu analogues, qui ont été 
reconnus comme ayant donné do fort mauvais 
résultats. On recommença en 1890, sous la direc
tion d’officiers, do sous-officiers et aussi d’agonts 
de police (co qui ne laissait pas supposer quo la 
discipline de cos chantiers fût parfaite). Il no faut 
pas s’étonnor de voir ces pratiques implantées si 
solidement en Grande-Brotagno : l’idée même en 
était au fond do la loi do 1834 sur l’Assistanco et 
le Chômage, puisqu’on avait affirmé que los 
Wovkkouses allaient formor un réservoir compen
sateur pour lo chômage. Et on dépit do l’échec des 
lois d’assistance, on a vu M. Chamberlain, on 1886, 
M, Fewlor on 1892, consoillor aux municipalités 
d’organisor des chantiers pour y rocovoir los chô
meurs. Nousronvoyons aux circulaires du Board of 
Trado A ce sujot. Nous conseillons aussi de parcourir 
discussions ot vœux de la National Conferonce do 
1903, tenuo A Shoffiold, pour y voir l’onthousiasmo 
quo l’on a encore dans les milioux anglais pour 
los « moyens d’occuper los forces do travail de la
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nation ». On voulait dos travaux do toutes sortes, 
et plus ou moins utiles, pour procurer de l'occu
pation aux « sans-travail »; et, co qui ne manque 
pas d’une certaine saveur quand il s'agit de gens 
qu’on plaint de no point trouver à s’occuper, on 
n’oubliait pas do spécifier que la durée do leur 
travail hebdomadaire sur les chantiers serait limitée

48 heures.
Nous devons reconnaître qu’on se préoccupait 

aussi* ù la Conférence, do faire ouvrir dos bureaux 
de placomont (par les municipalités); mais on son
geait surtout à des organismes do véritable assis
tance. En 1905, lors do la crise qu’on a constatée 
on Ànglo,terro* on n’a pas manqué d’en rovonir à 
cos conceptions ot à ces pratiques. Un grand 
nombro do chantiers ont été ouverts dans cet esprit 
à Londres et on provinco; otles gons les plus favo
rables à cotte façon de lutter contre le chômage, 
n’ont pu manquer do reconnaître quo los salaires 
distribués par los atoliors, soi-disant contre travail 
olïectué* n’étaionl quo dos aumônes accordées on 
échange do besognes tout au moins inutiles ot 
aussi pou olTcctivos quo possible. (Nous renverrons 
ù ce propos aux rapports publiés notamment par 
le Contrai Executivo Committee of the London 
Unomployed Fund.) Lo Comité do Londres avait 
organisé pour son compte des chantiers divers ot 
importants* où il a distribué au total plus do 
1300000 francs do salaires; ot il s’ost déclaré con
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vaincu que l’expédient des travaux et chantiers 
spéciaux ouverts pour les périodes de chômage, 
et au profit dos chômeurs, est dangeroux ot à pou 
près sans utilité; il a constaté que lo principal 
inconvénient de cetto solution, c’est peut-être 
qu’on no peut combiner des travaux pour les capa
cités ot les connaissances professionnelles des chô
meurs.

À remarquer quo c'est à la suite do cet échec si 
net qu’a été votée la loi du 11 août 1906, qui a 
créé méthodiquement toute une organisation en 
vue do fournir emploi ou assistance aux sans- 
travail. Lo principe de l'ouverture de chantiers est 
ù la base do cetto législation, bien qu’elie prévoie 
d’autres choses, ot notamment une intervention 
administrative dans le placement ot dos facilités è 
donnor à l’émigration. On a décidé la constitution 
de Comités do détresse, sous l’autorité de Comités 
centraux; los promiors sont chargés d’enquêter sur 
la situation dos gens qui prétendent ne point 
trouver do travail* mais cela seulement pour les 
ouvriers justifiant d’une longuo résidence dans le 
ressort du Comité : si bien que l'ouvrier devient 
fort peu mobilisable, ot doit rononcor è la possibi
lité do so procurer une occupation qui lui vau
drait cotte mobilité. Lo Comité, après enquête, 
fonctionne alors comme bureau do placomont 
gratuit, cherchant du travail polir lo ou les sans- 
travail. Lo Comité local a aussi pour mission
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de rassembler dos documents sur le marché du 
travail (informations qui ne seront jamais bien 
réunies que par des gens intéressés pécuniairement 
à cette besogne). Ce Comité a enfin la faculté 
d'aider au déplacement, à l’émigration même d’un 
sans-travail. Quant à ces ateliers et chantiers dont 
nous avons parlé (pour les critiquer comme ils 
nous semblent le mériter), co sont les Comités cen
traux qui peuvent los ouvrir; sans douto est-ce 
une précaution destinée à réduire le nombre des 
occasions où ils seront ouverts; mais il n’est pas 
moins vrai que le principe a grandes chances de 
s’appliquer, avec ses conséquences ordinaires; il 
on résulte du reste des dépenses qui sont couvertes 
le plus souvont au moyen des impositions, tout 
comme los autres dépensos des comités locaux, et 
bien que L’on compto beaucoup on la matière sur 
les contributions volontaires.

Étant donnée l ’importance qu’on a voulu atta
cher un peu partout ù ces travaux, ateliers de 
secours; et eu égard surtout aux inconvénients 
qu’ils nous semblent présontor, nous demanderons 
la permission d’en dire encore quelques mots. On 
les a pratiqués en France on dehors dos ateliers 
nationaux, et on en a mémo mis le principe dans la 
loi. Nous rappollorons la séance do la Chambre des 
députés du 1er juin 1000, où un Ministre est venu 
déclaror que le üouvornonient était prêt à soutenir 
toutes les initiatives communales qui ouvriraient

D. Uellet. — Lo chômage. 5

LES REMÈDES DIVERS ESSAYÉS Oll PROPOSÉS 65

des travaux afin de prévenir ou faire cesser le 
chômage. C’est-à-dire qu’on était tout prêt notam
ment à favoriser la réalisation d’emprunts destinés 
à alimenter los dépenses résultant de cette poli
tique. Nous pouvons renvoyer d’ailleurs aux 
publications de l’Office du Travail sur los travaux 
de ce genre qui ont été entrepris par les villes, 
tout particulièrement de 1800 à 1805; il s’en faut 
qu’on so trouve là on présence do dépenses 
minimes, car en 1901, par exemple, les diverses 
villes ont eu à payer plus do 1 600 000 journées do 
travail pour des travaux aussi peu utiles que pos
sible. Nous devons également rappeler la loi du 
2 mars 1002 qui, à l’occasion de la criso viticolo, 
a autorisé spécialement les communes éprouvées 
à contracter des emprunts (sans so soumettre 
aux formalites que l’on considère habituellement 
eommo protectrices), pour créer des travaux en 
faveur des ouvriers privés d’occupation.

Beaucoup d’autres pays pratiquent ou ont pra
tiqué [ce modo de lutte contro le chômage, sans 
quo cela nous prouve du reste son oxcollonco : à 
commencer par les Etats-Unis, sur lesquels on 
trouvera des renseignements dans une enquête 
d’uno Commission nommée dans 1e Massachusots. 
En Allemagne, lo procédé semble fort apprécie, 
ou plus exactement (co mot laissant supposer une 
décision raisonnée) fort pratiqué; et los publica
tions allemandes diverses, citées dans notre biblio
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graphie» énumèrent très complaisamment les tra
vaux multiples qui sont organisés pour les chô
meurs. C’est ce qu’on nomme les Nothslandsarbei- 
len, En 1900, la seule ville de Magdebo.irg a payé 
plus de 20 000 journées à dos chômeurs. Lo budget 
do Munich pour ce môme objet dépasse couram
ment 5 millions et demi do marks. En Suisse, il 
en est à peu près do môme qu'on Allemagne; ce 
qui excite i’onthousiasmo do M. de Las Cases, qui 
estime que les chefs do gouvernement sages 
doivent occuper à construire les forces ouvrières, 
qui peut-être sans cela s'occuperaient elles-mêmes 
à démolir : cet argument, qui prend la forme d'un 
« mot », no nous convainc point; et nous sommes 
heureux do voir M. Mataja notant que ces travaux 
improvisés so traduisent tout au moins par a dos 
occupations qui auraient pu être exécutées d’une 
manière plus convenable en d’autres tomps », 
oc l’occasion do travailler qui s’offre on un temps 
manquant ensuite». EtM. Denjean lui-même, avec 
lequel nous no trouverions pas souvent d’accord, 
n’ost point favorable aux chantiers de chômage; il 
est vrai quo c’est parce qu’il y voit une concurrence 
contre les professionnels; mais il note aussi quo 
les paresseux y peuvent prendre uno influence 
funeste.

Tout en no faisant guère qu’effleurer cetto ques
tion dos romèdes généraux tentés contre le chô- 
mago, nous no pouvons point ne pas dire un mot

LES REMÈDES DIVERS ESSAYÉS OU PROPOSÉS 6 7
dos ateliers syndicaux; qui, eux, ont cette supério
rité de ne pas faire appel aux fonds des contribu
tions publiques pour nourrir des ouvriers dans des 
ateliers où ils ne font rien qui vaille : c’est du 
self help; et par conséquent, en principe, c’est à 
approuver, quitte à considérer ensuite si ces efforts, 
pour louables qu'ils sont, donnent bien des 
résultats effectifs.

A la vérité cette idée des ateliers syndicaux no 
nous semble guère avoir été mise en pratique, 
depuis qu’ello a été lancée particulièrement par 
M. Dehormo; tout au plus verrions-nous à citer 
l’effort assefc heureux fait par le syndicat de 
l’Aiguille. 11 est bien évident quo les .syndicats 
créant et maintenant des ateliers, doivent se heur
ter aux mômes difficultés de réalisation des objets 
fabriqués quo celles qui ont obligé les patrons à 
faire chômer des ouvriers; la difficulté sera môme 
encore plus grando, on ce sons qu’ils auraient ù 
s’improviser vendeurs dos produits fabriqués. En 
fait, cola revient à donner des secours do chômage 
aux ouvriers qui manquent do travail; et quoique, 
en principe encore uno fois, l’idée soit aisée ù jus
tifier par lo désir que Ton a d’obligor les gens 
secourus ù faire un effort en échange du secours 
reçu; nous avons bien peur quo finalement co 
remède no coùto plus cher aux syndicats quo les 
secours directs, mettons les indemnités d’assu
rance, quo leurs caisses spéciales auraient a verser.
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La création d’ateliers syndicaux» même spécialisés 
aux cas de chômage, entraîne dans le domaine de 
la coopérative de production; et le succès n’est pas 
facile h rencontrer dans cette voie.

On a voulu lutter, au moins préventivement, 
contre le chômago, par un procédé qui so rattache 
tout fi fait aux chantiers et ntoliors de travaux 
publics dont nous avons parlé tout à l’heure. U 
s’agirait de «s méthodiser » (si l’on nous pormet 
le mot) les travaux do l’État, dos départements, 
des communes, do manièro fi les repartir aussi 
logiquemont que possible dans le temps et dans 
rospaco, afin que le travail no soit pas surabon
dante un moment donné pour devenir ensuite trop 
raro. On a entendu fi la Chambre française des 
députés l'écho de ccs préoccupations, notamment 
dans un discours célèbre do M. Vaillant. Nous 
retrouverons cotte mémo idée ômiso ou soutenue 
par bien des personnalités diverses : c’est ainsi que 
lo sous-secrétaire do TOfiicc National du Travail 
do Homo, M. lo Dr Marchetti Livio, affirme 
« qu’on devrait so servir des travaux publics pour 
noulrnlisor les fêclicux effets des oscillations do 
l’activité industrielle privée, en poussant à l’ex- 
trômo leur étendue et leur intensité durant los 
périodes do criso ». On voudrait voir l’Étal, los 
communes, attendro pour créer ou entretenir dos 
routes, des canaux, etc., la saison d’hiver particu
lièrement, où lo chômage est lo plus intenso : on
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ne se rend pas compte que cela reviendrait à 
interrompre plus ou moins complètement dos 
travaux pendant une partie de l’année, ce qui 
majorerait étrangement leurs frais d’exécution. On 
no se rend pas compte non plus quo lo chômago 
est variable, et qu’on no peut attendre qu’il 
sévisse pour exécuter des travaux réellement 
utiles. Aussi bien, los autorités administratives 
seront toujours fort mal au courant do la situa
tion du marché du travail, en dépit de toutes 
les enquêtes des Offices du Travail. Et quand à 
compter sur ces autorités pour régulariser la 
demande et l’offre du travail, la répartition des 
occupations, nous restons fort sceptique là- 
dessus; los patrons, los employeurs divers, sont 
poussés par leur intérêt mémo à régulariser 
autant qu’il ost possible la production. Ce 
sont bien plutôt los interventions administratives 
qui sont troublantes à cet égard1, sans parler 
même des législations douanières, qui ressortent 
oncoro do l’intervention administrative.

Et pourtant» lo l)r Schantz, quo nous avons 
déjà ou occasion de citer, a dit : et II faudrait, 
lorsque les particuliers so lancent dans les entre
prises industrielles avec uno activité fiévreuse,... 
que los Gouvernements résistent à uno contagion

1. C’est l'avis de MM. île I.avergue et Paul Henry; et pourtant 
ils n'ont pas, sur les principes, la môme férocité intransigeante 
que nous.
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à laquelle on les voit ordinairement céder, entre
prenant de grands travaux publics. Dès que l’hori
zon s’assombrit,... ils suspendent ces travaux. 
N’est-ce pas le contraire qui devrait se produire? » 
On voudrait voir les gouvernements servir do 
régulateurs. Des idées analogues ont été émises 
dans les séances du Conseil Supérieur du Travail, 
où tant de sujets brûlants sont abordés dans des 
discussions que nous no pouvons nous empêcher 
de trouver confuses, et qui sont graves de consé
quences. Quant h répartir méthodiquement, dans 
tout un pays, l’ensemble do ce qui constitue les 
travaux publics, on a fait de vastes projets à co 
sujet, mais on n’a jamais pu les prolonger jusqu’à 
la période d’exécution.

Si nous continuons rapidement cotte revue des 
remèdes divers contre le chômage, nous nous 
trouvons en présence de celui qui nous semblo de 
primo abord lo plus effectif, et auquel nous serons 
amonê à revenir on terminant cetto étude î nous 
entondons le placement; mais lo placemont orga
nisé commercialement, comme se fait le placement 
des fonds au moyen d'organismes indépendants 
relevant de Y initiative privée, et poussés par la 
concurrence à so perfectionner sans cesse dans la 
collecte d’informations aussi complètes que possible 
sur lo marché du travail, et les besoins de main- 
d’œuvre dans les diverses parties du monde.

Ueuucoup do gens, tout en reconnaissant lo rôle
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que peut remplir le placement en la matière, ne 
partagent pas notre opinion sur la supériorité du 
placement libre. Quoi qu’il en soit, il faut ici se 
préoccuper un pou de tous les genres de place
ment. À côté du bureau payant, on trouve natu
rellement le bureau administratif; puis le bureau 
dépendant d’une société charitable, le buroau syn
dical et aussi le bureau paritaire allemand. Il no 
s’agit pas ici du placement individuel, de ce que 
les Allemands appellent YUmschau, car c’est un 
remède tout personnel au chômage, celui auquel 
le chômeur doit songer immédiatement : il consiste 
à parcourir les ateliers et les usines pour voir s’il 
y a une occupation quelconque. Si la crise do 
chômage est réollo, le bureau ne fora pas naître 
d’occupation, et il laisse lo chômeur dans lo môme 
dénuement, tant que la crise no s’est pas atténuée. 
Nous no pouvons approfondir la question, qui a été 
traitée dans bion des circonstances, et dans lo 
volume si remarquable do M. do Molinari, ot dans 
i’enquôto spéciale do l’Office du Travail français. 
Il est bon do rappeler toutefois que la législation 
française a supprimé malheureusement les bureaux 
do placement payants et libres, se figurant naïve- 
mont rendre do la sorte service aux ouvriors et 
particulièrement aux chômeurs; il eut mieux valu 
donner la vraie liberté ù ces bureaux do placement, 
qui n'ou ont jamais joui et vivaient sous lo régime 
incertain du bon plaisir. Et il est curieux ù co
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propos de voir un interventionniste comme M. Pic 
se faire le défenseur du placement mixte, laissant 
les bureaux municipaux ou syndicaux en concur
rence avec les bureaux privés. En réalité, on n 
poursuivi ou accordé la suppression du bureau 
libre dans l'espoir do donner finalement un mono
pole de fait au bureau syndical; mais pour que 
cotte transformation fût profitable au chômeur et 
à la lutte contro le chômage, il faudrait qu'il fût 
démontré que ces organismes syndicaux sont bien 
au courant des besoins du marché, et qu’ils 
possèdent des organes d'information sur les places 
libres dans les divorses parties du pays ou môme 
du monde.

Les bureaux dos associations charitablos, pour 
si intéressants qu’ils soient, si touchantes que soient 
les intentions do ceux qui les créont, no nous 
semblont pas des entreprises susceptibles d’arriver 
ù une conception et è une pratique commerciale 
bion ontenduo de cette industrie si malaisée du 
placement. Et l'on a remarqué, particulièrement 
on Allemagne, que les clients des bureaux de place
ment gratuits, appartenant ù des associations plus 
ou moins charitables, sont plutôt des demi-men
diants que des ouvriers à la rechercho de travail, 
lies bureaux administratifs répondent peut-être 
encore moins à la conception de commercialisation 
ô laquelle nous venons de faire allusion ; leurs 
employés so laissent le plus ordinairement aller à

LES REMÈDES DIVERS ESSAYÉS OU PROPOSÉS 7 3

être (le simples fonctionnaires, dont l’activité n’est 
surexcitée par aucun intérêt personnel, et dont les 
sources d’informations sont aussi « atones » que 
possible.

Quant aux bureaux syndicaux, trop souvent ils 
ne font pas preuve d’une impartialité absolue 
dans le rôle d’intermédiaire pur et simple qu’ils 
devraient jouer; et en Franco, d’autre part, ils 
n'ont point ce champ d’activité, aussi vaste que 
possible, qui est nécessaire si l'on veut voir le 
placement remplir effectivement son rôle, trouver 
des occupations dans telle ou telle partie du pays, 
ou à l’étranger, à. des travailleurs qui sont 
sans emploi local. Il ost ù craindre que les 
bureaux syndicaux présentent oncore cct inconvé
nient supplémentaire ot grave d’avoir tendance à 
capter la main-d’œuvre, à la maintenir en charto 
privée, afin do pouvoir devenir maîtres do la 
situation, influer par lù sur lo taux des salaires. 
Et c’est dans cet esprit qu’un Congrès nllomand 
tenu en 1897, disait : « Le placement doit ôtro 
aux mains dos travailleurs. »

En Allemagne, où les syndicats comprennent 
beaucoup mieux qu’on Franco les nécessités éco
nomiques ot ont des tendances autrement conci
liantes, les bureaux paritaires ou mixtes so déve
loppent de plus on plus. Mais nous aurions beau
coup do critiques ù leur faire, dont la moindro 
n'est pas que les services rendus aux ouvriers
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placés sont gratuits. Un bon point à leur donner 
pourtant : ils ont compris cette importance de 
Tétendue du champ d’action, comme nous disions 
tout à l’heure, et ils ont commencé à créer des 
fédérations, des unions entre eux, Los fonds do 
ces bureaux sont généralement fournis par la 
commune; et comme nous ne nous en tenons pas 
aux sentimonts, si louables qu’ils soient; que nous 
recherchons les méthodes pratiques les plus réelle
ment économiques permettant d'atteindre le but 
visé; nous maintenons notre opinion que des orga
nismes privés vraiment commerciaux, sujets à la 
concurrence, se mettant on relation les uns avec 
les autres, comme le font par exemple les agents 
do chango libres, les agences de transport ou les 
négociants en denrées quelconques, seraient plus 
susceptibles do répartir de divers côtés les excé
dents de main-d’œuvre qui peuvent se présenter do 
tomps ù autre dans tcllo ou telle région. (Nous 
négligeons l'affirmation favorito dos socialistes ou 
socialisants, que l'offre do travail est supérieure ù 
la demande.)

Nous ne pouvons naturellement pas insister sur 
le placement on général ; car un volume serait à 
écrire à son sujot. C’est touto la question do la 
vente de la marchandise-travail. Il est certain que 
Témigration peut rendre des services dans la lutte 
contre le chômage; car le plus souvent elle résulte 
do ce fait que certains points où la main-d’œuvre
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est insuffisante, font appel à ceux où elle est abon
dante, surabondante. Et sans entrer dans la discus
sion si ardue et si complexe des avantages ou des 
inconvénients do l’émigration pour le pays d’où 
l’on émigre, nous signalerons l’émigration comme 
une solution souvent excellente du chômage; mais 
co n’ost qu’une solution ou un remède d’application 
toute particulière.

Nous forons bon marché do ce que nous nous 
permettons d’appelor des romèdos « enfantins », 
« préventifs » ou non au Ghômogo. Au premier rang, 
nous mettrons la lutte contre le machinisme, qui 
est pourtant oncoro recommandée dans la pratique 
par beaucoup do meneurs ouvriors, Nous avons 
laissé ontondro ce que nous ponsions du machi
nisme dans lo passé, et notre opinion n’est point 
différente pour lo présent. Al. Mélino lui-mème, 
qui est copondant opposé à la liberté de la concur
rence sous certaines do ses formes, s’est moqué 
dans un do scs rcconts ouvrages do ceux qui croient 
diminuer le chômage, on obligeant lo patron à 
employer lo plus do bras possible pour la produc
tion déterminée d'un article ; alors que cetto poli
tique empècho l’entropriso d’augmenter sa produc
tion et finalement do demander un supplément do 
bras. AI. Emllio Cossa, professeur do l’Université 
do Milan, a dit : « Ceux qui croient que la dimi
nution des houros de travail puisse directement 
absorber le chômage se trompent. » (Il est vrai



que les explications embrouillées qu’il a données 
au Congrès de Milan ne nous ont pas permis de 
bien saisir le fond do sa pensée.) C’est un procédé 
dans lequol beaucoup de gens peu informés des 
questions économiques auraient foi : réduire le 
temps de travail do chaque ouvrier, afin d’obliger 
à occuper plus do bras dans une même usine pour 
une production déterminée. Il n’y a là qu’une 
conception qui procède des mémos préjugés, des 
mômes orreurs que la lutte contre les machines.

Il nous reste à parler d’un autre remède contre 
lo chôm&go : l’assurance* Etant donné que les 
diverses caisses syndicales ou non distribuant des 
secours do chômage, les syndicats ouvriers venant 
à l’aîdû do lours membres, les Fonds de chômage 
gantois ou non, prétendent tous pratiquer l’assu
rance contre lo chômage, il est important do l'exa
miner longuement dans son principo comme dans 
scs divorses manifestations, dans ses diverses 
formes; nous rechercherons silos applications plus 
ou moins variables et plus ou moins complètes 
qu'on on a faites, ont ôté des succès ; ot si l’assu
rance, entendue dans tel ou tel sens, est réellement 
susceptible do donnor la solution do co problème 
cruel du chômage.

Nous pourrons ensuito logiquement examiner los 
divers efforts faits par les intéressés, aidés ou non dos 
fonds publics ou par les corps publics mêmes, pour 
atténuer les conséquences du risque-chômage.
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Q U ’ON P E U T  F A I R E  S C I E N T I F I Q U E M E N T

On parle beaucoup d'assurance contre le chô
mage depuis quelques années, et certaines gens 
sont convaincus de bonne foi que les expériences 
qui ont été faites, que les organisations qui fonc
tionnent ou qui ont fonctionné dans divers pays, 
sont véritablement des applications de l'assurance. 
Il y a là une distinction à faire; et les exemples 
que nous aurons l’occasion d’examiner par la suite 
nous montreront que rarement l'assuranco est 
pratiquée avec ses caractères intangibles. Dans 
l'assurance, si du moins il s’agit d’une assurance 
mutuelle, comme l'a dit jadis Horace Say, dos 
hommes qui courent dos chances pareilles se 
réunissent pour supporter on commun la perte 
éventuelle qui pourrait frapper l’un d’eux. Chacun
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consent à prendre à sa charge un risque partiel et 
faible, pour obtenir en échange d'être garanti lui- 
même des conséquences d’une perte éventuelle 
totale. Le payement fait par chacun peut être 
appelé cotisation ou prime; la nature du contrat 
et ses effets seront toujours les mêmes. La carac
téristique, c’est la prise en commun par un grand 
nombre de contractants du risque couru par l’un 
d’eux. En fait, le caractère n’est pas altéré dans le 
fond au cas où l’assurance se fait, non plus sur le 
principe exclusif de la mutualité, mais avec 
l’intervention d’un capital et d’actionnaires, qui 
perçoivent les primes et se chargent ensuite de les 
répartir, en grande partie, sous la forme des 
indemnités de sinistres ; ces actionnaires, ce capi
tal conserve une certaine partie des primes pour 
lui, pour payer son esprit d’entreprise; cela con
stitue un dividende, les bénéfices de Yexploitation; 
mais ce sont bien néanmoins les assurés, l’ensemble 
de coux qui versent les cotisations ou primes, qui 
payent et prennent en commun le risque subi par 
l’un d’entre eux. La présence ou l’absence du 
capital de garantie ne fait pas disparaître ce qui 
constitue l’avantage même de l’assurance, ce 
capital facilitant toutefois étrangement le fonction
nement des organismes d’assuranco.

En tout cas, on ne recourt pas h dos subven
tions et à des recettes autres que les primes pour 
former le budget des recettes do l’assurance, ot
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pour répondre finalement aux versements néces
sités par un sinistre.

Or, dans presque tous les exemple? que nous 
allons trouver d’organisations et do soi-disant 
assurances contre le chômage, nous constaterons 
l'introduction d’un facteur qui vient fausser ce 
qu on peut considérer comme le caractère naturel 
de l ’assurance : des subventions publiques sont 
en effet accordées aux assurances contre le chô
mage. Et ce ne sont plus par conséquent les seules 
primes des contractants qui payent les versements 
faits plus tard aux secourus, aux sinistrés. Lo 
reproche de l’existence d’un facteur étranger dans 
ce qu’on appelle les caisses d’assuranco, M. Heur- 
teau lo faisait sous une forme un peu differente 
devant lo Conseil Supérieur du Travail, quand il 
voulait qu’on laissât à la seule initiative privée le 
soin d’organiser l'assurance-chômage; il justifiait 
du reste sa conception individualiste par l’exemple 
des syndicats anglais : louable exception aux con
statations générales que nous aurons à faire. Nous 
pourrions remarquer au surplus (ce qui contri
buera à nous amener à des conclusions assez peu 
favorables à l’assurance), que le système d’assu
rance des syndicats anglais est insuffisant, puisquo 
l’on s’est vu, en Angleterre, dans l’obligation de 
recourir, encore ces temps derniers, aux remèdes 
peu efficaces et coûteux dont nous avons parlé.

Pour ce qui est de la France, les partisans les



plus déterminés de « l’assurance-chômage », ou de 
ce qu’on appelle de ce nom, commo M. Crosson 
du Cormier, considèrent que les versements des 

; assurés ne pouvant qu’être minimes, et les indcm- 
, nites données par les caisses faibles, l'intervention 

est parlé, suffisamment justifiée. Nous disons inter- 
| vention do l’État; il serait plus logique de dire sul>- 
! ventions, intervention pécuniaire des communes,
| des départements, des contribuables envisagés

I
s dans leur ensemble, M. Crosson du Cormier, qui 

est parfaitement do bonne foi, reconnaît que les 
œuvres des syndicats sont trop fragiles, pour leur 

[ permettre d’assurer en toute certitude le risque du
> chômage, do constituer des réserves et de b a il

leurs indemnités, non sur les ressources dispo
nibles, mais sur un calcul presque mathématique. 
Nous ne discuterons pas le fondement légitime de 
ces subventions prises sur les fonds publics au 
profit do catégories, qui peuvent être intéressantes 
certainement, mais qui n’en constituent pas moins 
dos privilégiés à cet égard. Cela nous entraînerait 
h discuter le principe des subventions de tout 
genre qui se sont multipliées dans la législation 
française; c’est presque tout entière la querelle 
enti individualistes et interventionnistes. Il y 
aura c trop à. dire, et nous devons nous limiter. 
Mais ce qui est bon à retenir, c’est cet aveu qui 
confirme notre sentiment : qu’il n’y a pas assu
rance avec le système des subventions qui viennent

D. Bellet. — Lo chômage. 6
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s’ajoutor aux cotisations ou primes dans les caisses 
dites d’assurance. Il y a en réalité caisses do « pré
voyance », ou même de secours.

On se figure du reste préparer par ces voios lo 
règne do l’assurance vraie; et nous avouons être 
un peu sceptique sur ce point. En tout ca9, 
commo ces caisses do prévoyance on vue du chô
mage portent lo nom do caisses d’assurances 
contre lo chômage, dans toutes les législations au 
moins autant quo dans ios discussions, dans 
les livres, les études diverses sur la matière, 
nous serons bien obligé do passer condamnation 
et de les traiter comme telles pour examiner les 
résultats qu’ollos ont donnés, les bases sur les
quelles elles fonctionnent, les lois dont elles béné
ficient. Un des patrons les plus autorisés de f  assu
rance-chômage, M. Variez, lo créateur connu du 
Fonds de Chômage gantois, s’est naturellement 
montré très favorable aux subventions, qui sont 
à la base de sa création. Il justifie du reste les sub
ventions en disant qu’elles sont égales pour tous, 
étrangères à toute arrière-pensce politique, qu elles 
n'ont pas le caractère d'une œuvre do charité, que 
ceux qui les reçoivent restent « des hommes libres 
et indépendants ». Tout cela no nou.i convainc 
point, et nous semble au contraire laisser toute 
sa valeur à la réserve de principe que nous avons 
tenu à faire.

Nous en avons une autre h indiquer, à laquelle
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nous mène tout logiquement ce mot do calcul 
que nous avons prononcé tout à l’heure, Même là 

i: où los cotisations ou primes sont les seules res
sources fournissant les indemnités à payer au cas 

 ̂ do sinistre; môme quand on ne trouvo pas co
|  mélango de charité ou d’assistanco et do self help
I  qui se rencontre dans presque toutes les assuran- 
|  ces do chômage que nous étudierons; on no fait 
|  réellement pas d’assurance parce qu on ne procède 
| pas scientifiquement, sur des bases solidement et 
|  mathématiquement établies. Or, il n’y a point 
j d’assurances sans cela. Et avec les relevés tels 
|  qu’ils existent actuellement sur Je chômage, le 
1 nombre d’individus qu’il frappe, l’intensité des 
’ sinistres, leur durée, etc., relevés dont nous avonsît

i montré lo peu de consistance, on n'a pas les élé- 
ments pour établir des assurances; le risque-chô- 

î mage n’est pas scientifiquement défini, on va
; quelque peu « au petit bonheur » dans ce*
|  domaine’.
' La chose vaut que nous y insistions pour 
; montrer encore mieux les difficultés du problème, 

et pour mieux juger de ce que pourrait ou pourra 
~ l’assurance en l’espèce, le jour où l’on se décide

rait à dégager l’assurance-chômage des combinai
sons hybrides au moyen desquelles on croit la 
réi liser présentement, et qui dénaturent son carac
tère originaire.

i, Voir ce qui a été dit à Homo en 1Ô0S par M. Felisch.
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Nous pourrions invoquer l’autorité d’un dos 
hommos qui connaissaient lo mieux les questions 
d’assurance, pour los avoir pratiquées, et qui a 
contribué puissamment à faire apprécier, pour 
l'assurance-vio et l'assurancc-incendio plus parti
culièrement, b s  combinaisons si ingénieuses et si 
multiples des Compagnies américaines; nous 
faisons allusion ù j\I. Eugène Kochetin1. Dans 
un volume fort intéressant sur les Assurances 
ouvrières, il n'a pas hésité à consacrer toute une 
section de l'ouvrage à l’assuranec-chômago, mais 
en se limitant uu chômage résultant de l’inccndio; 
et co seul fait, on dehors tics explications motivées 
qu’il a pu donner dans le livre (et aussi dans de 
nombreuses critiques de la littérature générale sur 
l’assurance-cliômage), suffirait à faire comprendre 
son opinion su r i’assurance généralisée au chômage 
et des chômeurs. Il s’est placé à un point do vue 
tout à fait supérieur, qui ne pouvait manquer 
d’être celui d’un ancien directeur d’importantes 
sociétés d ’assurances : il s’est demandé si les 
compagnies d’assurances, précisément, ne lais
saient pas à tort, en dehors de leur activité, un 
champ fécond, un champ ouvert à des applications 
nouvelles, où elles pourraient trouver à employer 
utilement leurs efforts, où elles seraient suscep
tibles de rendre de précieux services eu échange
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i. Rappelons aussi l’opinion du regrette Numa Droz.
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d'uno équitable rémunération. Et il n'a pas voulu 
envisager autro chose, en parlant de chômage, que 
l’assurance du chômage résultant d'un incendie* 
On comprend immédiatement que c’est parce que, 
le chômage étant ici sous la dépendance étroite 
des sinistres incendies, on est sur un terrain connu 
où les éléments d’information, les calculs, les tables 
do risques peuvent ètro mathématiquement établis, 

Nous reviendrons rapidement sur cette question 
de l’assurance contre le chômage par suite 
d'incendie, car nous serions incomplet autrement : 
pratiquement, les efforts faits dans cette voie n’ont 
pis été considérables, les résultats obtenus sont 
bien minces, alors cependant qu'on se trouve sur 
un terrain autrement solide qu’en matière do 
chômage ordinaire et général. En tout cas nous 
avons tenu à invoquer cette autorité d'un spécia- 
liste sur la quasi-impossibilité qu'il y a, pour 
l’instant, à créer de vraies sociétés, de vraies asso
ciations d’assurance contre le chômage profes
sionnel d’origine \ariée.

Les arguments en faveur de notre opinion nous 
sont fournis en abondance par ceux-là mêmes qui 
sont le plus partisans de l’assurance, ou do ce 
qu’ils appellent l’assurance, qui n’est que la 
prévoyance. C’est ainsi que M. Variez, toujours 
consciencieux, en se préoccupant des tendances 
qui se font jour en Allemagne vers l’assurance 
obligatoire contre le chômage, no se prive point de
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dire : <( Mais que do difficultés barrent la route! 
L’importance du risque n’est pas bien connue 
oncoro, la définition des mots « chômage indom- 
« nisablo » n’est pas nettement établio; la délimi
tation du cas d’intervention ne pourrait se faire 
encore avec précision. Le caractère volontairo ou 
involontaire du chômage n’a pas de symptômes 
extérieurs faciles à contrôler, etc. » On ne pour
rait mieux dire, et mieux faire la critique des 
prétentions que l’on a d’établir une assurance véri
table dans son domaine, l)u reste, il suffirait, pour 
juger des difficultés rencontrées en la matière, de 
relever les aveux que l’on fait do la pauvreté des 
statistiques do chômage (et nous renvoyons à ce 
propos à ce que nous avons dit plus haut).

Dans un discours à un Congrès do Stuttgart, 
Mlle Imlo a annoncé qu’elle voulait imposer des 
cotisations aux patrons et aux ouvriers (cela n’a 
rien de nouveau); mais elle ajoutait que la Bourse 
du Travail devrait percevoir des patrons, et peut- 
être des ouvriers, « des cotisations adéquates au 
risque ». Or c’est précisément reconnaître que le 
risque est ici une chose variable, sur lequel les 
données font défaut. Nous sommes en dehors du 
domaine de l'assurance véritable. L'expérience 
fameuse de Saint-Gail a etc une preuve des diffi
cultés de l’organisation méthodique d’une assu
rance contre le chômage : il faudrait de toute 
nécessité ne pas réunir côte à côte dans une même



assuranGO, une masse confuse de travailleurs do 
tou9 métiers, lo pourcentage pouvant subir, dans 
ces métiers divers, les variations les plus fantas
tiques. Et l’on a prononcé lo mot de caisse de 
charité, quo nous voudrions pouvoir nous appro
prier, pour qualifier les soi-disant caisses d’assu
rance qui no sont pas établies (ot no pourraient 
sans doute point l'otre) sur des bases scientifiques.

Sans doute on passe par-dossus les difficultés 
quand, comme Al. Jay par exemple, et aussi jusqu’à 
un certain point AI. Cagninacci, on vient affirmer 
qu'il faut parfaire le cycle des assurances sociales 
au moyen do l’assurance contre le chômago. Au 
reste, AI. Jay admet la transformation de l'assu- 
rance-chômage en une arme do guerre contre lo 
patron, quand il dit qu'elle « mottrait l'ouvrier en 
état do disposer du temps, et de suspendre son 
offre aussi longtemps que l’entreproneur peut 
susprendre la sienne ». C’est pour le coup, avec 
cette conception, quo nous sortons du domaine do 
l’assurance scientifique, de l’assurance vraie; en 
môme temps d’ailleurs, -— ce qui est peut-être 
secondaire ici, — qu’il semblo bizarre d’imposer 
une cotisation aux patrons en faveur de ces caisses 
de combat.

Il est bien curieux de voir que beaucoup parmi 
ceux qui ont reconnu quo le chômage n’était pas 
assurable, au moins actuellement, et au sons vrai 
du mot, font bon marché do cotte constatation, sous
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prétexte (ce qui est évident) qu il faut lutter contre 
lo chômago. C’est le cas do Al. Cagninacci. Il saisit 
parfaitement quo qui dit assurance évoque tout 
de suite l’idée d’une institution indemnisant des 
individus du dommage souffert au moyeu des 
primes fournies par ces assurés. Il reconnaît qu’il 
y a là une question do chiffres, ce que nous avons 
désigné sous lo nom, peut-être ambitieux, d’orga
nisation scientifique. Il s’autorise ensuite des 
calculs de Al. Jay, que nous nous permettrons de 
trouver tendancieux, pour affirmer que l’ouvrier 
est incapable de verser des primes couvrant les 
risques. Ce lui est du reste une occasion de citer 
comme argument une phrase de Proudhon, fausse 
entre tant d’autres! sur le coût de l'assurance 
grandissant au fur et à mesure quo la somme 
assurée est plus faible! Et c’est do là qu’il fait 
découler l’impossibilité de constituer fassurance- 
chômagc sur les bases d’une assurance ordinaire. 
Nous en avons assez dit pour montrer que ce n’est 
pas le motif déterminant que nous invoquons en 
la matière. Il est bien vrai qu'il s’empresse de 
faire remarquer que les trade-unions anglaises 
arrivent cependant à garantir leurs membres 
contre le chômage (et contre bien d'autres choses) 
au moyen des cotisations, c’est-à-dire des primes, 
versées par eux. En fait cela ne suffit pas pour que 
nous estimions, en Angleterre même, nous trouver 
en présence d’une assurance véritable ; la diffé-
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rence véritable avec ce qui se passe dans presque 
tous les pays, c'est que nous sommes en face 
d'associations de prévoyanco se suffisant k elles- 
mêmes, et non point do ce qu’un auteur a appelé,

* comme nous le disions, des caisses de charité. On 
j, prétend que, quand on l’applique aux risques 
|  sociaux, la notion même d’assurance doit perdro 
I de sa rigueur ; que c ’est quelque chose de très 
•j complexe, où. l'on trouve dos primes versées, 
f mais aussi une part d’assistance; nous sommes 
|  donc amenés à la conclusion que nous laissions 
I pressentir tout à l’heure, à laquelle sont arrivés 
|  MM. Boauregard, Thury et d’autres, ot le mot de 
| charité revient sous notre plumo : cela, au risque 
1 de tomber sous le reproche que M. Gide a adressé 
j aux économistes de « faire do la charité un

domaine à part* ».
Ce qui montre bien qu'on se débat dans l'im

possible en prétendant trouver une assurance véri
table dans ces organismes qui vivent en grande 
partie de subventions, c’est que les défenseurs de 
ces derniers arrivent à dire que « dès que le béné
ficiaire a fait un effort personnel..., nous entrons 
dans le domaine de l'assurance», A ce compte-là, 
les fourneaux qui demandent 10 centimes pour 
un repas, les ateliers d’assistance par le travail,

*
1. MM. de La\ergne et Henry sont, eux au^i, particulièrement 

favorables à  l’application de l’assurance proprement dite au chô- 
mage.

où l’on exige bien un effort personnel, relèveraient 
du domaine do l’assurance! Ce n’est pas pour 
fairo des distinctions byzantines que nous insistons 
sur tout cela : c’est que nous craignons la pratique 
des subventions d'Iitat, do départements ou de 
communes, qui se développe constamment sur dos 
terrains nouveaux; c’est que nous ne pouvons 
admettre cotte idée quo les assurances de chômage, 
les organismes qu’on ilésigno sous ce nom le 
méritent effectivement; cela prête à uno équivoque 
regrettable, en détournant peut-être de l'assurance 
vraie, ou tout au moins des caisses de prévoyance 
se suffisant à elles-mêmes, et qui sont autrement 
dignes d’intérêt; cette équivoque enfin empêche 
certainement do s’intéresser comme on le devrait 
aux vrais remèdes contre le chômago.

M. Cagninacci, exprimant lui-même les senti
ments de beaucoup d’écrivains favorables à cette 
soi-disant assurance, a reconnu que l’assurance en 
matière de chômage est de nature toute particu
lière : ce n’est plus ici do l’assurance-vio ou 
incendie. On ne procure pas au sinistré l’équiva
lent exact du dommage subi, on n’a que l’ambi
tion do lui fournir strictement de quoi subsister 
durant la période d’interruption de travail. À notre 
avis, ce n’est pas là la base d’une différence carac
téristique. De même quo cela se fait pour l’as
surance-maladie, que pratiquent maintenant 
quelques sociétés particulières, on prévoit uno
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sorto d’indemnité forfaitaire et journalière ; et du 
reste, ce no serait pas contraire au caractère de 
î'assuranco do spécifier quo l’assuré, au cas de 
sinistre, touchera l’équivalent do son salaire nor
mal, la primo étant établie et sur des bases 
oxactes et aussi par rapport au montant do co 
salaire.

Au sujet des difficultés! nous sorio.is presque 
tenté do dire des impossibilités, que présente l’assu
rance-chômage, nous devrons (pour ne pas allonger 
inutilement ce chapitre) renvoyer aux commen
taires fort intéressants faits au Congrès des Insti
tutions de Prévoyance de 1900, par M. L. Marie, 
qui est un technicien de l’assurance privée. 11 a 
montré combien le risque de chômage est difficile
ment assurable, comment les sociétés ouvrières 
créées pour faire de l’assurance peuvent être ten
tées de secourir la grève, c’est-à-dire la lutte 
contre le patron. Il a exposé lui aussi l’incertitude 
ou, plus exactement, la non-existence des statis
tiques permettant d’évaluer les risques.

Il ne suffit pas de s’écrier, comme un des auteurs 
qui ont le plus étudié la question, « qu’il est inad
missible qu’à notre époque, où tous les risques sont 
assurés, il en reste un très grave,... et qui échappe 
à l’assurance ». On reconnaît quo les sociétés capi
talistes ont échoué, et que les spéculateurs (comme 
on dit) se sont écartés sans doute pour longtemps. 
Mais il ne faudrait pas oublier que c’est l’initiative
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privée, le spéculateur, lo capitaliste, qui est le vrai 
pionnier; et son refus do s’occuper do la chose 
montre qu’elle manque de base. Cet insuccès de 
l'initiative privéo n’est pas une raison pour quo 
l’Etat ou les commun3$ puissent réussir. Et c’est 
un peu hasardé de croire que, les statistiques man
quant, co sera l'assurance même qui les rendra 
possibles : en langage familier, cela s’appellerait 
mettre la charrue devant les bœufs. Manifestement 
on ne sauraiteritiquer plus sévèrementlos soi-disant 
caisses d’assuranco contre le chômage qu’en disant 
comme Crosson du Cormier : « L’ouvrier doit pen
ser à acquérir des droits à une indemnité de chô
mage, calculée par rapport aux primes versées, et 
non à des secours plus ou moins aléatoires qui lui 
permettent d’absorber parfois l’épargne de ses con
frères, qui peut-être ne trouveront plus rien dans 
la caisse de chômage, si le travail vient ultérieure
ment à leur faire défaut ». Le même auteur dit 
encore que « les institutionsactuelles ont beaucoup 
de l’institution charitable. » Il n’a pas continué 
dans la voie logique qu’indiquaient ses prémisses; 
et c’est au contraire ce que nous osons faire, en 
considérant que la lutte contre le chômage doit 
s’engager dans une autre direction que l’assurance : 
à moins que celle-ci puisse être établie dans les 
condi lonc où se faitl’assurance-vie ou l’assurance- 
incendie.

Nous pourrions prendre encore argument dans
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co sens on nous reportant au rapport du l)r Livio, 
dont nous avons parlé plus haut : il ne ponso pas 
que Ton puisse compter au nombro des romèdos 
« préventifs ? contre le chômage l'assurance 
« qu'offre resprit do spéculation des sociétés finan
cières » ; il avoue que la difficulté du contrôle peut 
rendre pareille tentative désastreuse. Ce qui, du 
reste, no 1 empêche point de considérer que cette 
difficulté n'est aucunement gênante pour les mutua
lités.

11 est bien certain qu’en principe, avec une mu
tualité, les reproches que nous faisons à l ’assu- 
rance-chômage, c’est-à-dire les craintes que nous 
émettons sur sa possibilité de réalisation, s’atté
nuent sensiblement : on admet on effet que, dans 
une mutualité, le contrôle se fait entre les assurés 
par une sorte à*intercontrôle, si l’on veut bien nous 
laisser forger co mot. D’autre part, on conçoit dos 
mutualités homogènes, c’est-à-dire pratiquant l’as
surance pour des ouvriers qui appartiennent à une 
même profession, et pour lesquels les risques doi
vent être les mêmes; il n’en resterait pas moins 
d’ailleurs que, en l’état présent, ces risques sont fort 
indéterminés.

Un do ceux qui se sont le plus occupés d’assu
rance, M. Rochetin, que nouscitions toutà l’heure, 
a envisagé particulièrement les avantages des grou
pements en mutualités ; et il a posé cette remarque 
préalable, peu encourageante, que, jusqu’à présent,
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on n’aurait point fait de véritable application pra
tique des théories préconisées en matière mutuelle. 
Il trouve qu’on s’est éparpillé en groupements trop 
isolés pour que dos forces réelles pussont en résul
ter. On a craint de se fédéralisor et do tirer parti 
des avantages collectifs, qui sont pour lui les seuls 
que procure la mutualité. Mais en exposant ses 
idées, qui ont lo plus haut intérêt et beaucoup 
d ’autorité, ot en présentant des projets de fédéra
tion assurant cetto force qui manque selon lui, il 
n ’a envisagé les mutuelles pour l’assurance que 
contre le chômage résultant d’incendie; et cela 
pour les raisons techniques que nous avons indi
quées, et qu’il a pu développer et exposer beau
coup mieux quo nous dans l’ouvrage do lui cité 
on bibliographie.

M. Variez s’est inscrit en faux pour ainsi dire 
Gontre ces reproches adressés à la mutualité, spé
cialement on la matiôro : dans son ouvrage, il 
insiste sur ce quo, si l'assuranco mutuelle contre 
le chômage n’existo que dans quelques métiers, 
ello s’étend sans cesse et dans tous les pays. Mais il 
hasarde plutôt dos prédictions qu’il no donne des 
constatations de faits; ot nous no pourrons point 
trouver des exemples nombreux ot convaincants 
dos bienfaits do l’assurance mutuelle dan9 ce 
domaine du chômage.

Qu’on no s’y trompe pas ; nos critiques n’ont 
qu’un seul but, c’est do tentor do ramener les
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esprits vers ia façon qui nous semble réellement 
logique et scientifique de traiter le mal du chômage. 
Nous no sommes nullement hostile aux mutuelles, 
en principe, bien loin de là; nous estimons que 
c'est par elles, tout comme par les sociétés d’assu
rance capitalistes, ou de spéculation (comme on 
voudra les appeler), qu'il serait possible de trouver 
une solution méthodique au problème; si, bien 
entendu, le chômage constituait un risque assura
ble. On sait que la mutualité a été mise en pratique 
de la façon la plus heureuse (avec des modalités du 
reste très notablement variées) pour l’assurance- 
incendie ou l’assurance-vie. Et c'est pour cela que 
nous tenons à rechercher ce qui peut être tenté 
dans le champ do l'assurancc-chômage, en combi
nant une assurance véritable, débarrassée de toutes 
les tares de subventions, d’assistance, qui ont mo
tivé les reproches que nous et beaucoup d’autres 
adressons aux tentatives faites et aux législations 
votées dans tant de pays.

Pour ce qui est des assurances capitalistes, basées 
sur l’esprit do spéculation, nous serons forcément 
bref : nous avons dit déjà deux mots des échecs 
auxquelsona abouti, et ils sont la meilleure preuve 
de l’impossibilité dans l’état actuel des choses, étant 
donné que nous ne voulons pas nous livrer à la 
besogno ingrate des prédictions. En fait quelques 
tontatives timides do sociétés commerciales les ont 
ploinomont découragées; et nous citerons tout à
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l ’heure la mieux connue qui a échoué, bien qu’elle 
se soit limitée à ce risque tout particulier et très 
réduit du chômago par suite d’incendie.

Les tentatives des compagnies d’assurances ont 
été si rares, que nous devons signaler celle qui a 
été faite en 1893 parla Norddeutsche Versicherung 
und Renten Bank; cette société s'ôtant fondée à 
Hambourg pour assurer contre les pertes d’emploi 
dans le commerce, l’industrie ou môme les admi
nistrations publiques. Les assurés devaient verser, 
comme entréo de jeu, une prime de 3 p. 100 de 
leur traitement, puis une prime mensuelle de 
2 p, 100, et d’a\ance; c'étaient des conditions assez 
dures. Quant à l’indemnité (qui no pouvait être 
acquise que quand ou avait versé les cotisations 
durant au moins six mois), elle était de 60 p. 100 
du salaire, et la compagnie la versait durant 
6 mois. Bien entendu, il était indispensable que le 
chômage, la perte d’emploi ne fût pas la conséquence 
d’une faute grave, ni d’un acte voiontaire. Cette 
tentative a échoué piteusement.

Nous devons signaler également une autre ten 
tative qui a été faite, on Allemagne aussi, k Stutt
gart* par l’Union centrale d’assurances contre le 
chômage involontaire. Cette tentative ne remonte 
pas loin, elle date de 1897. Pour se donner une 
sécurité et une certaine stabilité, l’Union centrale 
dont il s’agit (Zentralverein) avait limité les adhé
sions k son organisme aux ouvriers et employés
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gagnant de 480 marks au moins à 9 000 marks au 
plus par an. Pour pouvoir s’assurer à cette société, 
il fallait avoir été employé depuis une année sans 
interruption dans son métier ordinaire, et depuis 
six mois au moins dans la m ène maison. La coti
sation formant prime était égale à 2 p. 100 du 
salaire; mais elle était élevée à 3 p. 100 pour les 
hommes dépassant la cinquantaine, et pour les 
femmes et les manœuvres. Les recettes se complé
taient d’un léger droit d’entrée de 3 marks. Le 
contrat était consenti sous réserve que l'adhérent- 
assuré s’engageait à chercher une place et à suivre 
les conseils do la société à cet égard ; il ne s’agis
sait bien entendu que d’un chômage non provoqué. 
L’assurance permettait é. l’assuré de toucher, pen
dant le trimestre qui suivrait son congédiement, 
sa mise en chômage, une indemnité représentant 
80 p. 100 du salaire le premier mois, 50 p. 100 le 
second, 40 p, 100 le troisième. On avait prévu la 
formation d’un conseil, composé d’assurés et do 
représentants do la compagnie, qui devait tuncher 
certaines questions difficiles ; par exemple, ce 
conseil avait le droit de décider que des indemnités 
seraient versées intégralement ou partiellement, 
mémo on cas do grève, si lo conflit paraissait, dans 
une certaine mesure ou complètement, le fait des 
chômeurs. L’Union n'avait essayé d’assurer que 
les moillours risques, comme on peut en juger 
d’après co que nous avons dit. Un échec complet

D. Bellet. — Lo chômage, \  7
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s'est produit pour cette Union centrale, comme 
pour la Banque d’assuranco de Hambourg.

En France nous trouvons quelques sociétés 
privées qui ont teutd d’organiser i’assurance contre 
le chômage. C’est le cas de la Mutuelle parisienne, 
création toute récente, qui a limité d’ailleurs très 
strictement les cas de chômage pour lesquels elle 
consent h verser des indemnités. Pour avoir droit 
à ces indemnités, il faut que les salariés soient 
privés de leurs appointements ou salaires par 
suite d’un cas de force majeure autre que maladie, 
accident, ou faits do grève. On leur verso alors 
une indemnité quotidienne, seulement après le 
cinquième jour de chômage; cette indemnité est 
égale h la moitié do leur salaire journalier pon- 
dans les deux premiers mois. Elle est réduite de 
moitié pendant ic dernier mois, le versement, 
dans son ensemble, ne pouvant se prolonger pen
dant plus do 3 mois. Do plus, dans le courant 
d’une année, l’allocation ainsi versée ne peut 
jamais dépasser co qui correspondrait à une sus
pension de travail durant 3 mois consécutifs. Pour 
so prémunir contre les fraudes, la société exigo 
que la déclaration de chômage soit certifiée par 
l’employeur, qui indiquera l’époquo probabio do 
la reprise du travail, Le contrat doit être signé 
pour au moins dix ans, s ’il s’agit d’une adhésion 
individuelle; pour quinze ans, s’il s’agit d’une 
adhésion collective, A la fin du contrat, lo solde
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du compte de chaque assuré est établi par la ven
tilation entre ses cotisations majorées do la parti
cipation aux bénéfices sociaux, et les indemnités 
qui ont pu être payées ; ce soldo lui est remis, ou 
à ses héritiers s’il est mort auparavant. Toutes ces 
combinaisons sont prises pour protéger la société 
contre les fraudes et contre un trop lourd fardeau 
résultant de cette sorto d’assurance. Et c’est préci
sément parce que cette assurance est établie sur 
des bases réellement scientifiques et prudentes, 
que la Mutuelle dont il s'agit ne nous semble avoir 
réuni que fort peu de sociétaires. Nous n'osons 
dire que cela a été un échec complet. Il existo 
aussi, ou du moins il a existé à un certain moment 
une Mutuelle du Foyer que citent MM. do La- 
vergne et Paul Ilcnry. Elle assurait lo chômage 
involontaire avec exclusion du chômage saison
nier. Les primes proportionnelles au salaire 
déclare, variables d’après la durée de service de 
l’assuré, garantissaient une indemnité du tren
tième du salaire mensuel, payable pondant un 
trimestro; mais seulement à partir du sixième jour 
suivant la déclaration do chômage. Cotte société a 
disparu.

Dans ce domaine, nous ne pouvons mieux faire 
que d’invoquer l’autorité de M. Koclietin, et d’exa
miner rapidement lo projet fort détaillé et très 
étudié qu’il n dressé pour ouvrir le champ de l’assu- 
ranco-chômago (ainsi réduite) à l’activité des capi
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talistes, c’est-à-dire de ceux à qui l'on doit toutes 
les transformations viables dans l'industrie et lo 
commerce. Notre auteur a passe au crible toutes 
les questions qui se posaient à cet égard : il s'est 
demandé s’il vaudrait mieux recourir à là mutua
lité ou à la primo fixe, si l’assurance pourrait com
prendre tout à la fois les ouvriers et le patron. Et 
il est arrive à une conclusion nettement favorable 
à la mutualité. Il estime que fi assurance-chômage 
est parfaitement praticable dans ces conditions, 
ot dans les limites très strictes que suppose 
ce titre d’assurance contro le chômage par 
suite d'incendie. Il est curieux que, tout en 
ayant de vastes ambitions qui no s’appuient sur 
aucun document sûr, les partisans de l’assurance 
contre tout chômage n’aient pas essayé do réussir 
d’abord dans ce domaine modeste où ils ont pour 
eux l’opinion d’un professionnel autorisé, s’il en 
fut jamais. On trouve sans doute que, si l'on ne 
peut avoir tout, il vaut mieux ne pas poursuivre 
une partie du résultat; on estime que ce serait 
mesquin de se limiter à un seul risque do chô
mage; et pourtant il est à craindre que la trop 
grando ambition n’amèno un échec total. La chose 
est d’autant plus curieuse que souvent, dans les 
journaux où l'on prétend prendre la défense de 
la classe ouvrière (mais où l’on se garde bien do 
l’éclairer), on s’indigne, à la suite d’un incendie, 
on opposant la situation des ouvriers privés un
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certain temps de leur gagne-pain à celle du patron, 
indemnisé par l’assurance de ses pertes (on néglige 
de dire que îui non plus n’est pas couvert des 
risques résultant do la cessation des opérations 
commerciales ou industrielles).

Une compagnie française, A laquelle, du reste, 
cela n’a pas porté bonheur (le Globe), a pratiqué 
l'assurance contre le chômage par suite d’in- 
ce.idie; elle percevait dans ce but une primo spé
ciale, en sus de la prime incendiaire. Et elle 
payait en cas de sinistre, non seulement le loyer 
aux propriétaires do la construction détruite, mais 
encore au patron, négociant ou industriel, les 
bénéfices qui auraient pu être réalisés si l’exploi
tation n’avait pas été suspendue, et aux ouvriers 
la porte de salaire qu’ils subissaient par suite de 
ce meme sinistre. Par esprit de concurrence, plu
sieurs vieilles compagnies imitèrent le Globe, en 
se limitant aux deux premières responsabilités; il 
se fonda une société spéciale pour le risque chô
mage-incendie ; mais tout disparut d’une façon ou 
d’une autre. Co qui porta préjudice à toutes ces 
entreprises, c’est que, dans le but do so prémunir 
contre les surprises, dans un domaine où la part 
d’inconnu était assez grande, elles étaient loin de 
vouloir assurer la grande majorité de ces cas. Au
jourd’hui on ne trouve plus que de bien rares 
compagnies qui assurent le risque du loyer et du 
manque à gagner de l’exploitant; et encore moycn-
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nant une surprime élevée, qui garantit seulement 
une sorte d’indemnité forfaitaire représentant un 
tant pour cent, arrêté ù l'avance, du loyer ou des 
capitaux engagés dans l’exploitation industrielle ou 
commerciale susceptible de chômer par suite d'in
cendie.

M. Hochotin a pris acto de ces insuccès pratiques 
pour conclure que l’assurance à primes est impos
sible, môme pour ce chômage restreint; niais il 
n’en demeure pas moins convaincu que la mutua
lité est parfaitement apte à lutter contre le chô
mage-incendie. Il a dressé des bases et des statuts 
fort intéressants d'une assurance de ce genre. 
Avec sa combinaison, le payement intégral du 
salaire serait assuré aux ouvriers et employés pen
dant le premier mois, puis la moitié durant le 
second et le quart pondant le troisième. Il est 
évident que cette gradation décroissante est 
logique; bien entendu, toute indemnité serait sup
primée à qui aurait retrouvé une occupation; d’où 
une surveillance qui serait bien un des points 
délicats en l’espèce. Chaque ouvrier pourrait 
s’assurer individuellement, un patron pourrait 
faire profiter tout son personnel de la garantie. 
Les cotisations seraient fixes et on appliquerait les 
tarifs dos compagnies d'assurancc-inccndie. Du 
reste, l’auteur du projet arrivait à cette évaluation, 
basée sur les dommages causés moyennement pur 
un incendie, quo les indemnités pour chômago
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n'auraient à se verser que dans la moitié des cas 
d’incendie.

Si intéressante que soit cotte question, nous n’y 
insisterons pas davantage : elle sort certainement 
un peu du domaine des réalités. Du reste certaines 
des sociétés que nous avons signalées comme 
ayant échoué étaient bel et bien des mutuelles. 
Néanmoins* il était intéressant de citer pareil 
projet, pour bion accuser l’opinion des techniciens, 
que l'assurance véritable n’est pas applicable au 
chômage ordinaire; et pour confirmer encore les 
restrictions que nous avons faites au sujet du nom 
que l’on donne à ces caisses de prévoyance, de 
secours, d'assistance meme, auxquelles le plus 
souvent la législation seule et les interventions 
administratives permettent de subsister. Nous 
passons donc co ndamnation sur tout ce qu'il y a 
do defauts de principes dans V s tentatives pour
suivies, pour ne plus les examiner maintenant 
qu’au point de vue des faits.

LE S D I V E R S E S  N A T U R E S  D ’E F F O R T S  
F A I T S  C O N T R E  LE  CHÔMAGE

On pourrait être désireux d’exposer tout à fait 
méthodiquement les assurances ouvrières contre 
le chômage tentées ou pratiquées actuellement, 
en les présentant par catégories, pour réunir 
toutes celles qui partiraient d'un même principe, 
seraient organisées sur les mêmes bases, quel quo 
fût le pays duquel elles relèveraient. Malheureuse
ment, tout eu paraissant parfois so ressembler 
beaucoup, elles offrent des différences notables; et 
l’adoption d’une classification n’empêcherait point 
la nécessité d’entrer dans les détails d’organisa
tion des caisses ou associations qu’on trouve dans 
l’ensemble d'un pays, et qui, elles, sont le plus 
ordinairement taillées sur un même patron géné
ral. D’ailleurs, les tendances nationales ont uno 
action considérable sur la formo d’association, do



société, de caisse, etc., adoptée pour venir en aide 
aux chômeurs; du jour où la France veut pra
tiquer une de ces méthodes obligatoires qu'affec
tionne le « caporalisme » allemand, elle est 
obligée d’y apporter des atténuations, tout au 
moins de forme, afin de ne pas heurter directement 
l’esprit d’indépendance (ou de fronde) qui est 
caractéristique du Français.

Aussi avons-nous pensé qu’il serait tout à la 
fois plus logique et plus clair, que cela permettrait 
mieux les comparaisons, mettrait mieux en 
lumière les résultats acquis ou non, de suivre 
sép<i. /ment dans les divers pays les procédés, les 
méthodes, les organisations combinés, essayés 
sous le nom d’assurance contre le chômage. Ce 
caractère pour ainsi dire « national » des institu
tions d'assurance contro le chômage, a été mis en 
lumière par M. Variez, quand il a fait remarquer 
que, c( en franchissant le Rhin, on constate qu’on 
entre dans un monde nouveau pour ce qui con
cerne toute la matière des assurances ».

Quoi qu’il en soit, avant de so lancer dans 
l’examen successif des divers systèmes, et pour 
avoir un fil directeur, une pensée un peu géné
ralisatrice en la matière, il est bon de poser 
quelques catégories tout à fait d’ensemble : cela 
permettra ensuite do constater plus aisément 
quels sont les courants dominant à l’heure actuelle 
dans les différents pays; cela donnera égaîomont
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le moyen de constater que c’est te! ou tel prin
cipe qui dirige les efforts faits dans tel pays; et 
si l’on relève des résultats tout à fait insuffisants 
ou mauvais, on aura quelque droit et en tout cas 
la possibilité de rattacher ces résultats au principe 
meme suivi*

Il faut mettre complètement à part (en faire 
une catégorie bien nette) ce qu’on a appelé 
parfois l’assistance privée autonome. Nous vou
lons parler des efforts des unions professionnelles 
ouvrières, trade-unions, syndicats fondant des 
caisses spéciales ou non; recueillant par eux- 
mèmes et seulement auprès de leurs adhérents, 
des cotisations qui jouent plus ou moins le rôle 
de primes d’assurance, tout en servant parfois 
à payer d'antres secours que ceux du chômage. 
En tout cas, c’est bien l’application du self help : 
il peut être plus ou moins bien organise, pécher 
par ses bases techniques; mais ceux qui so trom
pent on subissent eux-mèmes les conséquences. 
Nous verrons tout à l’heure que c’est l’Angle
terre qui, par excellence, a organisé ce genre do 
secours contro le chômage. Mais l’Allemagne 
n’est pas sans posséder quelquo chose d’un 
peu analogue; pour la Franco, ses associations 
ouvrières n’ont fait que fort peu dans cette 
direction ; en partie parce que leurs budgets sont 
minuscules, et quo l’on aime bien ù compter sur 
l'intervention des fonds publics.
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C’est pour répondre à cette tendance d’esprit, 
et souvent aussi pour permettre aux politiciens 
do tenir davantage l'électeur ouvrier sous son 
influence, par l’espoir des subventions, que l'on 
pratique l’assurance ou assistance subsidée. Les 
subventions peuvent provenir des communes, 
des départements, ou d’autorités plus ou moins 
locales; ou, au contraire, être versées par l’État: 
le principe est toujours le même (et nous ajoute
rons : les inconvénients). Tantôt les subsides 
seront accordés tout è fait au petit bonheur, sans 
le moindre contrôle; tantôt la collectivité, l’auto
rité locale ou supérieure versant les subsides, 
les proportionnera ii l’importance même des 
sacrifices consentis par les associations ouvrières 
qui so chargent de distribuer la totalité des secours 
de chômage ; dans ce dernier cas, au moins en 
principe, l’administration municipale ou autre sur
veille les caisses quelle subventionne de la sorte. 
Nous retrouverons ces combinaisons en Belgique, 
notamment dans le système très célèbre auquel 
la ville do Gand a donné son nom, et dans bien 
d’autres contrées; mais avec des modalités très 
variables suivant les pays. Cotte pratique oblige 
l’ouvrier qui veut so voir garantir d’une indemnité 
de chômage, h devenir membre de l'association 
recevant les subsides publics. Nous vorrons, en 
Danemark particulièrement, qu’il n’est pas tou
jours commode d’assurer do la sorte uno distri
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bution équitable et égale dos secours d’État par 
exemple ù tous les chômeurs.

C’est lo systèmo des primes, des subventions, 
dos subsides, des encouragements, dont on fait 
tant usage en France, en vue d’amener les inté
ressés à des efforts dans lour intérêt personnel. 
Et il y aurait lè toute uno question de principe, 
qui nous entraînerait beaucoup trop loin. En tout 
cas, cotte catégorie des caisses et organismes 
d’assurance contre le chômage, avec subventions 
dos fonds publics, peut comprendre les types los 
plus divers de caisses ou d’associations, et aussi 
bien des mutuelles que des caisses plus ou moins 
charitables. C'est oncoro à la meme catégorie 
qu’appartiennent les caisses d’assurance faculta
tive, comme nous en trouverons à Borne, qui 
vivent des cotisations, mais aussi des concours 
patronaux, et surtout dos subventions munici
pales.

La troisième catégorie, c’est celle do la caisse 
ou association obligatoire. Nous demanderons 
la permission d'y insister un peu plus que sur 
los autres, h cause du caractère dangeroux que 
présente, à notre avis, le principe do l’obligation. 
On sait que, sous l’influence du socialisme gran
dissant, do son besoin d’interventionnisme, do 
suppression de la liberté individuelle, ce principe 
s’infiltre partout. En fait (et c’est un motif pour 
redouter la pratique des subventions), on arrive
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d’autant plus facilement à l'obligation qu’on voit 
échouer d’abord lo système dos primes, subsides, 
accordés aux individus ou aux associations d’indi
vidus pour les encouragor ù pratiquer co que l’on 
jugo utile h lours propres intérêts. Et nous trou
vons une manifestation de cot état d’osprit et de 
cette façon de raisonner dans le jugomont émis 
par un des théoriciens do l’assurance-chômage en 
Suisse. M. Reichesborg, après les expériences 
do Berno surtout, s'est prononcé en faveur des 
caisses d’assurance obligatoires, parce qu’il con
sidère qu’on ne peut agir sur le monde des 
chômeurs qu’en les obligeant à la prévoyance 
(si ces deux mots ne jurent pas de se trouvor 
accouplés !).

Et pourtant, l’obligation elle aussi a fait faillite, 
comme nous le verrons en exposant la célèbre 
expérience de Saint-Gall, quo les partisans 
« quand même » de l’obligation affectent volon
tiers d’ignorer.

Tout commo pour la maladie ou les accidents, 
tout comme pour les retraites, nombreux sont, 
hélas! les gens qui estiment que l’État, autrement 
dit le législateur, a le droit et lo devoir d’imposer 
sagesse et prévoyance à l’ouvrier; en supprimant 
son libre arbitre; en lui enlevant la possibilité 
de pratiquer la prévoyance comme il l’entend, 
sous la forme qui répond le mieux h ses besoins 
spéciaux, à ses goûts, à la situation de sa famille ;
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on détruisant la floraison déjà considérable des 
œuvros d’initiativo personnelle, qui sans doute 
no disposent pas d’uno baguetto do féo pour faire 
disparaîtro en un instant toutes les misères, mais 
qui les atténuont pou û peu ot donnent il chacun 
la sensation ot la satisfaction do l'effort accompli. 
L’obligation enthousiasme mémo ceux qui, commo 
AI, Schantz, no sont pourtant pas partisans de 
l’assurance-chômage, mais voudraient une autro 
médication obligatoire au chômage, l’épargne 
obligatoire. Il est vrai quo ceci se passo en Alle
magne, ot quo les tendances d’esprit auxquelles 
nous faisions allusion tout û l'heure n’y rendont 
pas une obligation pénible commo ollo lo serait 
en Franco.

Et le fait est quo lo principe do l’obligation 
pour les diverses formos de lutte contre le 
chômage, a conquis bien des individus ou même 
des associations dans cette contrée. Dans divers 
congrès plus ou moins socialistes, on a émis lo 
désir de voir introduire « l’assurance officielle 
contre lo chômage »; co qui peut amener facile
ment à l’idée d’obligation. Et M. E, Franck, qui 
est sans doute beaucoup mieux placé que nous 
pour « tâter lo pouls » â l'opinion publique on 
Allemagne, affirme quo les sympathies générales 
vont dans son pays vers une assuranco obliga
toire.

Parmi les Français qui so sont occupés de la
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quostion, beaucoup sont opposés à l’obligation, 
bien qu’ils so défendent de suivre los enseigne
ments do l’économie politique tout court, et qu'ils 
se réclament de cotte économie politiquo natio
nale qui est la négation mémo do toutes les lois 
générales formant la base indispensable d’une 
science économique.

Nous n’invoquons pas, contre lo principe de 
l’obligation en la matière, l’opposition dos 
patrons; car on dirait ou serait tenté de dire 
qu'ils se désintéressent dos maux qui peuvent 
frapper leurs collaborateurs ouvriers. Il est pour
tant intéressant de rappeler que, à un Congrès 
tenu on 1903 à Borlin, do nombreux représen
tants des associations patronales sont venus faire 
remarquer que les obligations déjà existantes ont 
porté au chiffre lo plus élové qui puisse être admis 
les charges financières posant sur l’industrie alle
mande1. Et vraiment, l’ouvrier n’est pas intéressé 
à ce que ces charges écrasent l’industrie dont il 
vit. A la fin de 1902, l’Union dos Entrepreneurs 
du bâtiment d’Allemagne a manifesté son senti
ment à pou près do la meme manière. Toutefois, 
dans les petites villes, les corps de métiers ont 
souven'. v considéré une loi d’Empiro comme la 
seule nUtion possible de cette question difficile 
du enjmage »; mais cela veut dire tout uniment

1. Beaucoup plus récemment des affligeantes ont été
relevées à cet égard.
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qu’ils voudraient voir porter par l’ensemble du 
pays uno charge qu’ils craignent do sentir poser 
trop lourdement sur leurs épaulos, si la solution 
adoptéo est localo.

Naturellement, on France, il se trouve aussi des 
interventionnistes pour réclamer l’obligation. C’est 
co que traduisait nottemont M. Jay au Consoil 
Supérieur du Travail, où il est souvent venu 
apporter les affirmations los plus étonnantes sur 
los rapports des patrons et des ouvriers. Pour lui 
a l’assurance ouvrière sera obligatoire ou no sera 
pas ». M. Crosson du Cormier appuie cotte opi
nion on disant (sans que nous comprenions fort 
bien) que tout autro système laisse de côté les plus 
intéressants parmi los chômeurs. Si cos ouvriers 
chômeurs sont particulièrement intéressants parce 
qu’ils n’ont pas do quoi verser uno cotisation, 
môme minime, à une association jouissant de 
l’avantage des subsides de l’Etat ou dos municipa
lités, comment l’obligation de se soumettre à une 
caisse d’assuranco contre le chômage fora-t-elle 
naître pour eux les ressources représentant lo ver
sement à cette caisse? C'est donc qu’on voudrait, 
non seulement l’obligation de l’assurance, mais 
encore l'obligation pour le patron do fournir à 
cette caisse tous les fonds nécessaires à son fonc- 
'• mnement (en dehors des fonds qui seraient 
demandés au trésor public ou aux budgets locaux). 
Cela peut nous ouvrir des horizons nouveaux sur
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co qu'on entend dans certains milioux par l'obliga
tion do l'assurance.

En fait, nous n'aurons pas à donnor dos 
oxomples nombreux d'organismo d’assurance obli
gatoire, sauf lo projet britannique ; mais l’insuccès 
mémo que nous constaterons en cotte matière 
devrait ouvrir les yeux do ceux qui prôtendont, là 
encore, que la coercition donne de meilleurs résul
tats quo la liberté. Et étonnons-nous, on passant, 
quo M. Schiavi, résumant le Congrès de Milan, 
ait pu dire quo la <t science s’est trouvée d’accord 
avec le travail... pour recommander, comme 
remède au chômage, les caisses obligatoires, de 
préférence à tout ».
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D. Bellet. — Lo chômage 8

VI

L E S  T R A D E - U N I O N S  A N G L A I S E S  
ET  L A  L U T T E  E N  G R A N D E - B R E T A G N E  

C O NT R E  LE  CHÔMAGE

C’est seulement sous la forme de self help, ainsi 
quo nous l'avons dit, par l'activité d’unions pro
fessionnelles recevant des cotisations ou primos 
librement consenties, quo s’était manifestée jus
qu'à ces temps derniers en Angleterre l'assurance, 
ou la prévoyance contre lo chômage. Et il est 
assez curieux de voir M. Variez constater quo, 
dans ce pays, les ouvriers consacrent à l’assurance 
dans leurs trade-unions, dos sommes plus consi
dérables que les travailleurs d’aucun autre pays; 
et ajouter ensuite quo« cependant, jusqu'ici, on no 
s’y occupe pas d’assurance ofliciello contre lo chô
mage ». Nous nous étonnons qu’un esprit avisé 
comme lo sien n’ait pas compris quo l’uno des 
choses était la conséquence toute naturelle do



l'autre, l'initiative individuollo ayant partiellement 
résolu lo problème, et en tout cas lui apportant 
uno solution autrement bonne que no le pourrait 
faire une organisation officielle, meme obligatoire! 
11 est vrai qu’on on est arrivé récemment à l’in
tervention ofliciello, par esprit d’imitation on 
grande partie.

On no sera pas surpris, étant donnéo la profes
sion do foi que nous avons faite sur lo self help ot 
sur les inconvénients, pour tout lo mondo, dos 
subventions accordéos par les budgets locaux ou 
généraux, que nous considérions l’organisation 
dos syndicats anglais comme un idéal — idéal 
relatif —, autant qu’on no veut pas chercher à 
lutter plus directement contre lo chômage au moyen 
de placement savamment organisé. Aussi bien, lors 
même que lo placement permettrait aux travail
leurs d’etre toujours informés exactement des 
points où la marchandise-travail fait défaut, et 
que lo chômage pourrait par suite être évité, grâce 
à une répartition des bras sensiblement propor
tionnelle aux besoins, ces caisses des trade-unions 
n’en rendraient pas moins des services. Le travail
leur doit pouvoir profiter des indications qui lui 
seraient données par les organismes do placement, 
cest-â-diro être en état de so mobiliser; il lui faut 
pour cela de l'argent, afin de payer son voyage 
personnel tout au moins; et les associations sont 
nécessaires, dans bien des cas, pour lui avancer ou
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donner quoique chose d'équivalent un viaticum 
inventé on Allemagne.

Nous n’avons pas è, faire l'historique du déve
loppement de ces secours do chômago, do ces 
pseudo-assurances-chômage constituées par les 
trade-unions anglaises : co sorait pour ainsi diro 
faire toute fhistoirodo ces associations. C’est qu’on 
effet elles ont voulu venir on aide & leurs 
membres, ou plus exactement rganisor uno sorto 
do mutualité do portée générale entre tous les 
participants, en demandant des cotisations suffi
samment élevées pour assurer la distribution d’in
demnités ressortissant à des caisses-maladies, à des 
caisses-accidents et à des caisses-chômage. Il est 
intéressant de rappeler sommairement que la pre
mière tentative dans cette voie a été faite par un 
syndicat naturellement important, composé d’ou
vriers touchant do bonnes payes, ot par suite en 
état do verser des cotisations (mettons des primes) 
suffisantes pour garantir plus ou moins effective
ment les risques divers que lo syndicat préten
dait couvrir pour ses adhérents. C'est en 1831 que 
la Trade-Union des Mouleurs en fer créa l’assu
rance-chômage pour scs membres. Il fallut uno 
trentaine d’années pour quo 1e môme mouvement se 
reproduisît dans neuf autres syndicats. Il est bien 
manifeste que le versement do primes ou cotisa
tions suffisantes, quand ce ne lirait que pour la 
seule assurance-chômage, suppose chez les ouvriers
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qui pratiquent cetto forme d'aide mutuelle des 
salairos relativement élevés : on peut plus facile
ment fairo une retonue sur de hauts salaires que sur 
des salairos minimes, où lo strict nécessaire tient la 
grosso place. Hion entendu, il existait quelques 
trade-unions en Angleterre avant cette dato 
do 1831, puisque le Syndicat dos Mouleurs en fer 
a été fondé lui-même on 1790, et que lo Syndicat 
des Imprimeurs (de Londres) remonte à 1788. 
Mais il no semble pas quo leur organisation ait 
prévu, avant 1831, la distribution do secours 
méthodiques do chômage. La chose aurait pour
tant sans doute cto possible pour le Syndicat des 
Imprimeurs, car, dans co corps de métier (et évi
demment sous linffuenco de l'emploi de la 
machine), les salaires ont été de tout temps plus 
élevés que dans les autres corps do métiers; ce 
qui laissait la possibilité do demander des cotisa
tions plus élevées aux membres du syndicat.

Lo mouvomontonfaveur des secoursde chômago 
s'est accentué considérablement vers la dernière 
partie du xixe siècle, pav suite d'une meilleure 
compréhension dos nécessités de la vie indus
trielle, et aussi certainement d'uno élévation 
continue des salaires; vers 1895, il oxistait beau
coup plus de 400 syndicats ouvriers qui avaient 
organisé co qu’on appollo l’assurance-chômage» 
Aujourd’hui, il n'est pas hasardé de dire qu’olle 
est pratiquée par tous les syndicats : et La générali
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sation do cette pratique dans les métiers les plus 
divers prouve quo l’assurance personnelle, sans 
lo secours des subventions, est possible, si les 
ouvriers no s'abandonnent pas on comptant sur 
cetto forme do charité, qui no leur donne du reste 
qu’uno illusion de sécurité. Il faut quo lo travail
leur s’imposo évidemment un sacrifice ; mais avec 
l'association co saerifico °st possible, car il est 
réduit à un taux qui le ix ;d abordablo pour des 
bourses modestes. Il a lallu aussi (et c’est uuo 
modification do tondancos qui s'imposo aux 
ouvriers dos autres pays) que le travailleur com
prît qu'il avait plus d'intérêt à réserver ses efforts 
pécuniaires en vue do secours contro lo chômage 
ordinaire, plutôt que de les ompïoyor pour ainsi 
diro uniquement à soutenir dos grèves entamées 
au petit bonheur, sans connaissance ni compré
hension de la situation du marché du travail, et 
surtout du marché industriel, e lle  plus ordinaire
ment par esprit d'hostilité systématique vis-à-vis 
du patron. Au reste, ü y a uno grande part de 
vérité dans co qu’a dit M. Variez au sujet do l’in- 
fluonco indirecte que l'existence des secours de 
chômage peut avoir sur le maintien dos salaires à 
un taux satisfaisant. L’ouvrier, grâce au secours 
de chômago, évite la triste nécessité d’aller offrir 
ses bras pour une rétribution inférieure; il ne 
vient pas augmenter tout à coup l’offre do travail, 
et faire baisser lo prix courant.
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Bien entendu, ce qui constitue la puissance 
effective des syndicats anglais dans la lutte contre 
le chômage, c’est qu’ils comptent un grand nombre 
do membres : grâce à cola, la proportion des 
chômeurs ost toujours assez limitéo par rapport 
aux cotisations payéos et au nombre de ceux qu’on 
appelle les assurés; autrement dit, la proportion 
des risques est assez faible pour que les primes 
n'aient pas à s’élovor démesurément. Cependant, 
pour montrer que cette forme d'assurance n'est pas 
l'idéal, nous devons faire remarquer que les effec
tifs des syndicats, et, par suito, dos assurés, sont 
très variables d une année à une autre : consé
quence do la baisse des salaires, qui correspond 
forcément à une période do crise, à un moment où 
le chômage a des chances de prendre de l’intensité, 
et où les secours vont absorber une partie plus 
importante des cotisations ou des réserves (formées 
elles-mêmes des cotisations antérieures). Le fait ost 
que la réduction des salaires, qui avait commencé 
de se produire en 1901, avait fait perdre à peu près 
75000 membres aux trade-unions à dater de 1901, 
et jusqu’à la fin de 1904. Ultérieurement, une 
hausse s’est manifestée, qui a permis aux syndi
cats ouvriers de regagner quelque 21 000 membres 
à la fin de 1905 par rapport à 1904. Il est mani
feste que la participation aux syndicats, et par con
séquent aux secours ou assurances contre le chô
mage, est sous l'influence directe de la hausse ou
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de la baisse des salaires ; dans le courant do 1905, 
alors quo dans l'industrio textile 18000 mombres 
nouveaux adhéraient aux trade-unions — parce 
quo los salaires montaient — ; en sons inverse, 
dans l’industrie du bâtiment, où les salaires bais
saient, les unions perdaient 20 000 membres.

Quoi qu'il on soit, ces organisations rendent 
d’immonses services à la classo ouvrière; et il 
sorait évidemment utile qu’on les imitât ailleurs, 
sans espérer, bien entendu, trouver là une solu
tion complète ou parfaite à la triste question du 
chômage.

Au commencement do 1906, les trade-unions 
anglaises comptaient un effectif de près do 
1900 000 personnes, dont plus de 135 000 femmos 
(en 1901, elles étaient arrivées à un total do 
1940 000 individus). Cela réparti ontro 1136 unions. 
Ce qui est admirable vraiment, c est quo le fonds 
do réserve dos 100 principales de ces unions attei
gnait le total des 120 millions de francs, on dépit 
des dépenses courantes et considérables que font 
les associations durant le cours d'une année. La 
réserve avait presque doublé depuis 1896. Il faut 
bien dire que le taux d'augmentation était devenu 
un peu faible depuis 1901, par suite do cette crise 
des salaires, do cette diminution des effectifs que 
nous avons signalées plus haut.

Nous devons dire que, si l’on considère les 
choses à la fin de 1908, on arrive à trouvor une



augmentât ion très soixsibïo du nombro dos adhé
rents des unions, par suite d’uno hausse généralo 
dos salaires, L’nugmonlntion dos effectifs corres
pond à plus de 25 p. 100 par rapport è 1904 et à 
59 p. 100 par rapport ù 1892, A la (in de 1908 on 
comptait 1165 unions, groupant 2 378 ÛÛÛ mem
bres; chiiïro qui avait d'uillours été dépassé en 
1907,

Nous avons dit que les unions, pour payer les 
secours de chômage, et aussi les secours divers par 
lesquels s'exerce lour champ d*action, ne comptent 
que sur leurs cotisations en dehors des cotisations 
hebdomadaires, qui sont fixées par les statuts; il y 
a bien également les droits d'entrée, les amendes, 
le produit do la vente des statuts, dos brochures, 
des cartes de membres, et enfin les revenus des 
fonds placés, ou mémo des propriétés que pos
sèdent parfois les unions : mais la source origi
nelle de tout cela, c’est l’association non subsidiéo. 
Et on voit que le développement des associations 
s'est fait sans avoir besoin de la soi-disant impul
sion que donnent les primes ou subventions 
accordées sur los fonds du budget. Nous noterons 
(ce qui confirme que les cotisations ou primes ne 
sont pas établies sur des bases scientifiques, qui 
feraient du reste défaut si on les voulait appli
quer) que souvent les revenus peuvent être aug
mentés par des contributions extraordinaires : 
elles sont levées pour certaines années, lorsque
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l’industrie est dans un état de dépression, lorsque 
les chômages sont importants, lorsque les grèves 
sont fréquentes, car nous nous trouvons aussi en 
face dhm fonds de grève : en un mot, quand il so 
présente des besoins extraordinaires eux-mômes, 
auxquels il faut faire face.

Le fait est quo les dépenses sont essentiellement 
variables. Elles étaient de 30 millions environ en 
1896; elles ont dépassé 51 millions en 1904, et ont 
approché de 52 millions en 1905. Pour y répondre, 
les recettes de 1896, qui étaient do plus de 41 mil
lions, suffisaient largement; mais on a dû succes
sivement porter ces recettes à 53 millions à peu 
près en 1904 et k plus do 55 en 1905. Do la sorte, 
il y a toujours un oxcédont permettant l'augmenta
tion des réserves, — ce qui est de bonno politique.

Si nous considérons los 100 principales unions, 
qui sont les mieux organisées et peuvent ètro 
prisos comme modèles, nous les voyons distribuer 
dans los 10 années 1896-1905 un total do plus do 
410 millions do francs. Dans cet ensemble, les 
secours do grèves représentent 59 millions; les 
secours do chômage (avec lesquels sont parfois 
confondus les secours do grèves, sans départition 
possible) s’élevaient à 93 millions, et il restait (en 
déduisant los frais d’administration et divers) 
175 millions et demi pour les secours do maladie, 
d'accidents, do vieillesse, les retraites, quand 
exceptionnellement l'on on donne.
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Pour ce qui est plus particulièrement des secours 
de chômage, nous dirons qu’ils sont essentielle
ment variables, suivant l’union et aussi l’indus
trie : l’indemnité se limitera souvent à 10 shillings 
par semaine, ou 12 fr. 50 et montera au contraire 
parfois jusqu’à 15 shillings pour los unions plus 
fortunées. Ce secours n’est fréquemment accordé 
quopour quelques semaines; mais il arrive que les 
statuts admettront qu'il soit verso pendant bien 
plus longtemps, parfois durant une année. En 
dehors des secours hebdomadaires (et c’est fort 
important, notamment au point de vue do la 
recherche du travail), les unions payent souvent 
des secours do voyages, ou encore d’émigration; 
elles viennent aussi on aido do façon spéciale à 
ceux qui sont atteints par une faillite du patron ou 
par un incendie de l’usino (ce qui nous ramènerait 
sur ce terrain cio l'assurancc-chômagc-incendie, 
que nous avons touché). Il semble que les indem
nités diverses do chômages les plus élevées sont 
payées par les imprimeurs, puis par les ouvriers 
on cigares, les peintres en bâtiment, les mouleurs 
en fer, les filours do coton. Cette importance dos 
secours do chômage coïncide sensiblement avec 
l'ancienneté môme des syndicats qui les accordent, 
ce qui est logique.

Sur les 13 millions et plus distribués en secours 
do chômage en 11)05, par les 100 unions groupant 
h elles seules la plupart des syndiqués anglais,

l’industrie du bâtiment en a donné pour son 
compte plus do 3 millions et demi, tandis que 
la part de l’industrie des mines et carrières est do 
moins d’un million; c’est ensuite 100 000 francs 
seulement pour l'industrie textile, etc. Sans insister 
sur les variations dos secours do chômage consi
dérés globalement dans les diverses industries 
(secours dépendant de l’état de l’industrie en géné
ral, et dont les variations font saisir sur lo vif 
combien la fortune de i’omployour est solidaire do 
celle do l’ouvrier), nous dirons du moins quo lo 
coût moyen du chômage par membre, dans les 
100 principales unions pour lesquelles les rensei
gnements sont complots, a été d’un pou moins do 
10 francs ou 1905; il a pu atteindre près do 
14 francs en 1004; mais on la  vu souvent s'abais
ser à 4 francs, comme on 1899. On voit, d’après 
cos chiffres, que l'impôt1 tance du chômage est en 
réalité plus faible que no tendraient à lo faire 
croire les statistiques quo les syndicats ouvriers 
français publient, et quo l'on prend trop comme 
base d’une appréciation oxacto do l'intensité ot des 
méfaits du chômage. Sans doute, los publications 
du Board of Trado anglais ont accusé souvent une 
proportion de chômeurs do (> et 7 p. 100, sur los 
effectifs des syndiqués des grandes unions; mais, 
souvent aussi, cette proportion tombe à 2 ot 3 
p. 100; et, en tout cas, lo chômage no semble pas 
so prolonger pondant ces durées invraisemblables
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qui ont etc considérées fiomrao des vérités intan
gibles dans certains milieux parlementaires,

Si nous examinons les comptes des 100 unions 
principales durant l’exercice 1908» nous voyons 
que leurs recettes ont été de 08 millions 
350 000 francs. Les dépenses se sont élevées à 
80029 000 francs. La plus grande partie de l’aug
mentation considérable de dépenses que l'on peut 
noter (dépenses qui dépassent largement les res
sources do l’année) vient des secours do chômage 
et do grève pour les industries de la construction 
des machines et des navires, do la métallurgie, de 
la fdaturo do coton, et du travail du chanvre. Tout 
naturellement l’insuffisanco des recettes annuelles, 
à couvrir les secours divers, a dû ètro compensée 
par des emprunts au fonds do réserve ; et celui-ci, 
qui atteignait 141 millions à la fin de 1907, était 
retombé à 129 millions à la fin do 1908. Néan
moins l’importance de ce fonds do réserve, môme 
après une année aussi mauvaise» prouve que les 
unions, quand clics sont bien administrées, peu
vent» si leurs membres le veulent et tiennent à être 
prévoyants, remédior partiellement au mal du 
chômage, sans charger lourdement leurs adhé
rents. Durant l’année 1908, les secours de chô
mage ont fait dépenser 25 millions 49 000 francs, 
conlro 15 millions 215 000 francs pour les secours 
do grève, et 28 millions 030 000 francs pour 
d’uutros secours sur lesquels nous n’avons rien à.
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dire. Nous rappelons que la somme sus-indiquée 
sous le titre do secours de chômage, couvre tout 
à la fois des secours de voyage, des allocations en 
cas d’incendie des ateliers, do faillite du patron, 
d'arrêts momentanés des usines, de crises indus
trielles, d’émigration, etc. L̂ - coût moyen du 
chômage par memkro, dans les unions principales 
que nous examinons, s’est élevé on 1908 à. 2 fr. 50. 
C’est un chiffro tout à fait exceptionnel puisque, 
on 1899 par exemplo, il avait atteint 4 francs, et 
môme, on 1905, 13 fr. 85.

Ce serait sans doute exagéré, étant donnée 
l’envergure do l’ctudo quo nous avons prétendu 
faire, quo de parcourir les diverses unions pour 
montrer, suivant les métiers, les ressources et les 
dépenses relatives au chômago dans ces associa
tions, Pour une mauvaise année comme 1901, 
qui esta prendre particulièrement en considération, 
nous constaterions que tel syndicat ne craint pas 
do dépenser, dans le courant do l’exercice, plus 
que le montant môme des ressources propres de 
cet exercice; et cola grûco aux réserves quo ces 
unions ont pusagonieutconstitucr. Nous vouons de 
voir qu’il en a clé do môme en 1908, Nous ver
rions également que. durant une annéo comme 
1901, les secours de chômage peuvent arriver A 
représenter jusqu’à près de 50 p. 100 des secours 
et dépenses diverses de l’union; pour uno certaine 
association de tisseurs au métier mécanique, la



proportion a môme pu atteindre en cette année 
51,94 p. 100, et 52,96 pour cette vieille associa
tion des Imprimeurs de Londres que nous avons 
eu occasion de mentionner*

L’exemple des trade-unions anglaises est cer
tainement éloquent et peut être fécond : il indique 
le chemin à suivre si l’on veut lutter effective
ment contre le chômage, par ce qui peut le plus 
ressembler à une assurance» C’est une voie toute 
d’initiative personnelle, de responsabilité, do 
liberté* Los résultats pécuniaires et les consé
quences pour la population ouvrière on sont con
sidérables; et nous doutons fort, surtout on pré
sence des résultats obtenus en Franco par l’assu- 
ranco subsidiée, par les diverses formes d’asso
ciations jouissant des encouragements pécuniaires 
de la collectivité, que L'assurance subventionnée 
amène jamais à un pareil développement dos assu
rances ouvrières conlro le chômage ; nous doutons 
surtout que l’habitude prise par les ouvriors de 
compter sur l’aide des budgets locaux ou géné
raux, puisse leur donner peu ù pou la coutume 
salutaire do ne compter que sur oux-mômes.

C’est h cause môme de ce succès do l’initiative 
particulière on Angleterre, et des efforts puissants 
et fructueux faits par les trade-unions, qu’il 
paraît invraisemblable qu’on ait pu songer à une 
intervention gouvernementale pour organiser arti
ficiellement une lutte contre le chômage. Kt
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cependant, depuis plusieurs années, voici quo le 
Grande-Bretagne s’est mise un peu ù la remorqu-j 
des autres pays en cette matière. Les premières 
expériences qu’elle avait faites dans la voie de 
l’interventionnisme n’avaient donné que dos résul
tats bien minces; ce qui n’empèche (chose toute 
naturelle on ce domaine où. la logique no règne 
point) qu’elle ne renouvello d’autres expériences 
dans la môme voie.

Comme le disait fort bien il y a quelque temps 
notre collègue M. Hubert-Valloroux, il a suffi 
d’une crise commerciale et industrielle, d’un 
ralentissement exceptionnel dos commandes résul
tant principalement do la crise financière subie par 
les États-Unis, pour que certains Anglais, les 
gouvernants en particulier, aient cru nécessaire do 
recourir ù cetto providonco vers laquelle on se

r
tourne si facilement, l’Etat. Nous reconnaissons 
que, en matière d’assistnneo (le plus souvent les 
secours au chômage pronnent la forme déguisée 
do l’assistance), les Anglais n’ont pas attendu 
l’ôpoquo actuolio pour se lancer dans l'interven
tionnisme ï on connaît la Loi des pauvres, qui a 
établi le droit à l'assistance pour tout Anglais. 
Commo les ouvriers aiment pou ù rocourirè cotte 
loi, parce qu’elle entraîne des déchéances, uno 
sorto de diminution morale, en 1905 le Gouverne
ment a cru nécessaire do présenter au Parlement 
un Bill qui est devenu la Loi sur les « sans*
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travail » (Unemployed Workraen Àct). Elle vise 
les individus s’affirmant désireux de travailler, 
mais que des circonstances exceptionnelles, indé
pendantes de leur volonté, empêchent temporaire
ment de trouver du travail. C’est la répétition de 
la notion du chômage involontaire. La loi a décidé 
l’établissement, par les soins de l’administration 
centrale, do comités locaux appelés Comités do 
détresse; les membres en sont pris parmi les 
conseils chargés do faire exécuter la Loi <;es 
pauvres; les cadres sont complétés par quelques 
personnes que choisit le gouvernement. Ces 
Comités de detresso devaient s'enquérir des condi
tions de travail existant dans leur district, et exa
miner la situation do toutes personnes demandant 
des secours. Celles-ci devaient résider dans la 
localité dopuis 12 mois au moins, être honnêtes 
(ce qui n’est pas toujours facile à reconnaître), 
désireuses d’obtenir du travail, et temporairement 
incapables do s’en procurer, en même temps que 
dans une situation qui ne leur permît pas ou qui 
logiquement ne les rendît pas susceptibles d’invo
quer la Loi des pauvres. Le comité devait s’elTor- 
cer de procurer du travail h ces personnes; de plus, 
à l’nido d’un comité central surveillant l’action des 
comités locaux, réunissant des renseignements, 
établissant un Office do placement, on devait au 
besoin aider les sans-travail Ù. émigrer au dehors 
ou ù l’intérieur du pays, i\ se déplacer, ce qui est

D. Hellet, — Lo chômage. 0
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certainement un excellent remède contre le 
chômage. On comptait, pour subvenir aux 
dépenses, sur les souscriptions privées; et, au cas 
d’insuffisance do ces souscriptions, les taxes locales 
devaient intervenir pour remédier au défaut de 
recettes. Tout cela était plein de bonnos intentions; 
malheureusement, ou heureusement, les bonnes 
intentions ne suffisent point en matière sociale et 
pratiquo. Et pourtant, dès 1906, le Parlement 
avait voté un subside de 5 millions de francs aux 
Comités de détresse.

Le résultat de tout cela fut à peu près nul. Tout 
d’abord on a pu constater, à la suito d’une enquête, 
qu’on avait exagéré considérablement le nombre 
des chômeurs et l’importance du chômage; ce qui 
confirme les observations un peu pessimistes que 
nous avons faites au commencement de ce livre, 
et que lo lecteur a peut-être été tenté d'attribuer 
à un manque do sensibilité. D’autre part des 
chantiers do travaux avaiont été ouverts par les 
municipalités on même temps que par des Comités 
de détresse. Et l’exemple, hélas classiquoî dos 
Ateliers nationaux do 1848 montre ce que valent 
ces chantiers do chômage. Les travaux étaient 
entrepris au hasard ; on gaspillait l’argent ot les 
matériaux; cl tout cela no profitait guère qu’aux 
paresseux ot aux incapables, les vagabonds do tous 
les comités se luttant d’arrivor h\ où des chantiers 
pour chômeurs avaient été ouverts, notamment

1 3 0  LE CHÔMAGE ET SON REMÈDE



à Londres. Si nous avions la possibilité do déve
lopper toutes les observations faites sur ces sortes 
d’ateliers nationaux, nous aurions là une confir
mation de toutes les opinions, dites théoriques, 
dont les économistes appelés eux-mômes ortho
doxes se font justement les défenseurs. On a essayé 
également des travaux agricoles; et là aussi on est 
arrivé au résultat acquis par ailleurs, notamment 
dans ces colonies agricoles qui se rencontrent 
normalement dans certains pays, comme moyen 
de lutter contre le chômage ou la misère.

Et c'est on présence do l’insuccès complet do 
cette loi d'intervention contre le chômage et au 
profit des chômeurs, qu’une nouvelle loi, également 
d’intervention, a été votée en 1909, pour entrer en 
vigueur on 1910.

C’est ce que nous pouvons appeler la Loi sur 
les Bourses du Travail. S'il s'agissait réellement 
de bourses do travail telles que los avait conçues 
notre vénéré maître M. do Molinari, nous ne 
pourrions qu’approuver la chose; aussi bien il 
n’y aurait pas c à recourir à une intervention 
législative pour cola. Il aurait suffi à peu près 
complètement do l'initiative privée pour créer des 
organismes commerciaux, et faciliter le placement 
do la marchandise-travail. Mais ou a voulu 
recourir à l’Etat, à une organisation artificielle, 
qui manque do souplesse, et qui no répond nulle
ment à la conception d’une véritable bourso do
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travail; celle-ci est en effet un instrument do 
placement et de renseignements au sujet des 
régions où le travail est bien payé, et do celle où, 
au contraire, le travail est en surabondance et los 
bras n'ont pas besoin de s'offrir. Un député aux 
Communes, M. Bamburry, a qualifié parfaitement 
la tontativo faite par la loi do 1909 : « Ce que je 
vois d’assuré, a-t-il dit, c’est la création do nouveaux 
fonctionnaires et la construction do nouveaux 
bâtiments; donc une ehargo nouvelle pour les 
contribuables. » On a renoncé à créer des chan
tiers pour s'occuper seulement du placement 
des chômeurs; on a divisé le Uoyaumc-Uni en 
12 circonscriptions représentées chacune par un 
bureau central, qui est en rapport avec des bureaux 
locaux. Les demandes d’emploi ou les offres d’om- 
ploi sont adressées au bureau le plus procho; celui- 
ci, s’il n’y pout satisfairo, les envoie au bureau 
central dont il relève ; et à son tour ce bureau central 
sait, ou doit savoir, quels sont, dans son ressort ou 
dans un autre ressort, les endroits où on a besoin 
do bras, où du travail est offert. Il a donc la 
possibilité do diriger les chômeurs ou do les faire 
diriger par les bureaux là où ils seront susceptibles 
de trouver do l’occupation. l)cs fonds sont mis à 
la disposition do l’administration pour lui pormottro 
do payer au besoin le voyago des ouvriers, et 
rendre plus facile l’obtention du travail. Il ny a là 
on somme pas autre chose qu'une organisation
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méthodique do bureaux de placements officiels 
communiquant les uns avec les autres; ce qui, nous 
le reconnaissons, est certainement un avantage 
dont les fonctionnaires des bureaux do placement 
pourraient tirer parti au profit de leur clientèle 
gratuite. Malheureusement les fonctionnaires do 
ces bureaux no sont que des fonctionnaires; ils no 
sont point poussés parf intérêt individuel à trouver 
do places à. ceux qui s’adressent è eux, ni même à 
se renseigner au mieux des besoins. On s’est ima
giné que toute cette organisation officielle suffirait 
à empêcher une offre d’emploi do rester sans 
réponse. On a prévu des règlements minutieux, 
on cas de grève ou de lock-out en particulier; on 
a arrêté des mesures pour demander confidentiel
lement aux associations patronales ou ouvrières 
do signaler le cas è l’agent de la Bourse do 
travail. Les ouvriers désireux d’accepter les emplois 
offerts par un patron souffrantd’unegrève, doivont 
être informés de cette circonstance. Tout cela 
encore ce sont do bonnes intentions. On a fait do 
la publicité* on a étudié les moindres questions, 
mémo la disposition des enseignes annonçant 
l’existence des bourses de travail. Mais eu failles 
premiers résultats constatés no permettent pas 
d'estimer quo ces Bourses do travail aient apporté 
uuo contribution bien précieuse è la suppression 
du chômage. Des placements sont faits assurément, 
toutefois en proportion relativement très faible par

rapport aux demandes d’emploi. D'autre part, il 
est bien certain que l'ensemble des chômeurs no 
vont pas tous s’adresser aux Bourses du Travail 
pour trouver de l’occupation. Enfin ot surtout il 
ost impossible (et le passé le démontre è tous 
égards) que l’organisation administrative se tienne 
au courant du marché du travail dans tout le pays, 
comme le forait un organisme particulier, désireux 
do toucher une commission, poussé par l’intérêt 
porsonnel à placer los ouvriers s'adressant à lui, 
et à satisfaire aux domandos des patrons réclamant 
do la main-d’œuvro.

Ce qui nous mot bien en droit do supposer que 
l’organisation des Bourses du Travail officielles no 
donne pas les résultats quo l’on en attendait, ot 
quo la désillusion s’accuse déjà, c’est quo, presquo 
immédiatement, le gouvernement a jugé nécessaire 
do présenter au Parlement un projet d’assuranco 
contre le chômage liée à une autre assurance, 
(colle contro la maladie) et que l’on donne comme 
devant, lui, résoudro complètement le problème. 
Il no s’agit encore que d’un projet, au momont où 
nous écrivons ces lignes. Commo il est très vrai
semblable qu’il sera voté, sauf do légères modi
fications, par suito do l'esprit qui règne on co 
moment on Grande-Bretagne, nous tenons à on 
donner les dispositions essentielles, pour montrer 
dans quelle voie on s’engage quand on quitte la 
seule voie logique, celle de l initiativo privée.
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Laissons de côté dans le projet anglais tout ce 
qui concerne l'assurance contre l’invalidité ou la 
maladie» Pour l’assurance contre le chômage, les 
ambitions sont assez modestes; elle s’appliquerait 
simplement û deux catégories d’ouvriers : les méca
niciens et les ouvriers du bâtiment. Pour un 
ensemble qu’on évalue â 2 millions 400 000 indi
vidus, on prévoit une contribution dos patrons àla 
caisse d’assurance atteignant quelque i million 
100 000 livr©3. La contribution des ouvriers serait 
de 200 000 livres, et celle de l’État de 750 000 livres. 
Au cas de chômage, il serait alloué à chaque 
ouvrier et par semaine 7 shillings, indemnité 
pouvant se prolonger pendant cinq semaines. 
L’ouvrier renvoyé pour mauvaise conduite ou 
refusant l’occupation que lui offrirait la Bourse du 
Travail, serait exclu du bénéfice de l’assurance, 
Do môme celle-ci no s’appliquerait point au cas 
de grève et de lock-out. On estime que ce projet 
sensationnel serait précieux dans son application 
pour le mondo ouvrier. L'oxpcrience que nous 
avons déjà des tontatives interventionnistes nous 
laisse fort sceptique. En tout cas, nous ne sommes 
pas en présence d’une réalité pratique qui ait fait 
ses preuves.
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VII

CE QUI SE F A I T  E N  A L L E M A G N E  
E T  CE Q UE C E LA D O N N E

Nous eussions peut-être dû donner quelques
détails sur les assurances-chômago telles qu’elles

»
sont pratiquées aux Etats-Unis ; nous y aurions 
trouvé de nouvelles preuves do l’activité effective 
des syndicats ouvriers, quand ils savent s’orga
niser et fonctionner dans un but d'appui mutuel 
pour chacun de leurs membres. On peut dire que, 
dans la Confédération américaine, tous les syn
dicats pratiquent l’assurancc-chômago au profit 
do leurs membres, et û peu près dans los mêmes 
conditions que les unions anglaises. Pour des 
renseignements û cet égard, il suffirait de se re
porter il quelques enquêtes faites par le Dépar
tement Fédéral du Travail. Si, d’ailleurs, nous 
dépouillons, meme sommairement, les relevés 
de ces enquêtes, nous y constatons que les
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dépenses annuellos par syndiqué ressortent h une 
douzaine do francs, ce qui correspond bien, ou 
égard h la différence de monnaio surtout, aux 
dépenses analogues des unions anglaises, Dans 
une dos plus anciennes unions américaines, 
l'indemnité do chômage ressort ù environ 5 dol
lars par semaino; le secours annuel (nous enten
dons il répartir sur toute la durée d’uno année) 
no peut pas excéder 80 dollars. Mais c'est 
précisément parce que les errements suivis par 
les syndicats américains ressemblent considéra
blement à ceux des associations anglaises, que 
nous n'avons pas estimé utile d’y insister. On n'y 
pourrait trouver qu’uno nouvollo prouve do 
l’utilité dos œuvres d’initiative privée en la 
matière.

A lire M. Variez, qui est fort enthousiaste, on 
pourrait croire que ces œuvres ouvrières d'assu
rance mutuelle ont pris on tous pays un dévelop
pement admirable : elles auraient fait partout des 
progrès si rapides qu’on aurait peine à y croire. 
Aussi bien n’auraient-elles plus alors besoin de 
subventions! Il prend sans doute ses désirs pour 
des réalités. Cependant nous allons voir que, en 
Allemagne, cette forme d’assurance a une impor
tance qui n’est point négligeable ; en môme temps 
que nous trouverons d’autres tentatives, d’un 
ordre tout différent, dont l’existence môme 
prouve que l'assurance mutuelle ouvrière et

indépendante n’a pas été pour résoudre complè
tement lo problèmo.

Si l’Allemagne ost, à cet égard, très sensible
ment on retard sur la Grande-Bretagne, la faute 
on est naturellement pour beaucoup è la législa
tion, qui a longtemps gêné la fondation des syn
dicats professionnels; il est évidont que l'Angle- 
torre bénéficie maintenant d'un apprentissage qui 
remonte loin, ses organismes ouvriers n’étant plus 
dans les périodes do début, où l’on n’a que trop 
de tendances è fairo abus d'une liberté nouvel
lement acquise. Bien que nous ne puissions pas 
nous livrer à d’amples développements historiques, 
nous avons tenu è fairo cette remarque, pour 
ôtro équitable. Dès 1902, on pouvait compter 
quelque 60 Gewerkschaften à tendances socialistes, 
et où l’assurance, les secours de chômage divors 
ayaiont pris un développement intéressant. Ces 
Unions avaient consacré en cotte année 1902 près 
de 1 600 000 marks aux assurances dont il s’agit. 
Mais si ces syndicats sont ceux qui viennent de 
la façon la plus effective au secours dos chômeurs, 
il ne faut pas oublier que d’autres les ont précédés 
dans cette voie, et ils méritent sans doute d’ôtre 
examinés les premiers.

En 1866, alors pourtant que les ouvriers ne 
pouvaient guère s'organiser dans uno société ou 
la liberté individuelle était très surveillée, c’ost- 
à-diro étroitement bornée, Hirsch et Dunker
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avaient réussi à créer les premiers des sortes do 
caisses d'assistance, où ils s'inspiraient certaine
ment du fonctionnement déjà si heureux do mainte 
trade-union anglaiso. Go furent les Gewerkvcreine, 
qui vivent toujours, et dont l’activité est très 
intéressante. Cos associations, souvent désignées 
sous le nom de leurs fondateurs, comptent plus 
d’une centaine de mille mombres : mais leurs 
progrès se sont sensiblement ralentis, par une 
formo très naturelle do concurrence, du jour où 
les syndicats socialistes, ou du moins social-démo- 
cratos, pour prendre la vraie désignation et la 
vraie caractéristique, sont venus appeler à eux 
une bonne partie de la population ouvrière.

Le programme des associations H. D. (comme 
on dit aussi par abréviation) comprend depuis 
1868, non seulement les secours de chômage, 
mais les divorsos caisses de retraites, d’assurances 
contre la maladie, la vieillesso, et la création, au 
moins aussi importante, d’organes de placement, 
de renseignements sur le marché du travail. Et ce 
qui montre que le plan avait été bien conçu par les 
créateurs (dont l'un était simplement un libraire), 
c’est que, dès 1869, une Fédération de ces associa
tions avait été fondée, qui devait faciliter considé
rablement et rendre surtout plus effectif le 
fonctionnement des organismes de renseignements 
et de placement. Nous trouvons depuis long
temps, dans ces caisses ou associations, le principo

LA LUTTE EN ALLEMAGNE 1 3 9
do tous les secours qui sont pratiqués sensiblement 
do la mémo mnnièro dans les diverses sociétés, 
unions, etc. Ce no sont pas seulement des secours 
de chômage que le syndicat accorde ù ses 
mombres et, fréquemment, la remise do cotisa
tions (bien lourdes à payor en temps de chômage); 
c'est aussi des secours, indemnités de déplacement, 
quo cela s’appelle vialicum on autrement : voilé ce 
qui contribue puissamment à mobiliser le travail, 
c’est-à-dire le travailleur, qui so voit au bon 
moment à la tôto d’un modeslo capital lui permet
tant de quitter le point où le travail manque, pour 
so rendre là où l’on demando des bras. Parmi les 
vieilles caisses do ce genre (et do cette nuance 
politique), nous aurions à citer la caisso dos menui- 
siors. Mais les organisations sont à peu près les 
memes pour tous les corps de môtiors. Naturelle
ment, on spécifie toujours dans les statuts un 
stage durant lequol le syndicaliste n’aura pas droit 
taux secours de chômage; c'est indispensable pour 
la formation d’une réserve : ce stage sera, par 
exemple, de six mois dans certaines unions, 
alors qu'il atteindra le chiffre énorme de cinq ans 
pour d’autres professions. Il est à supposer que 
cos différences ont ôté motivées par la connais
sance, non scientifique ni mathématique, mais 
instinctive et approximative, qu'ont les catégories 
d’ouvriers formant ou administrant telle ou telle 
union, des risques à couvrir; et par suite do

1 4 0  LE CHÔMAGE ET SON REMÈDE



LA LUTTE EN ALLEMAGNE 141

l’importance do la résorvo qu’il faut constituer 
pour y parer. Il serait évidemment intéressant do 
rechercher combien do membres stagiaires sont 
frappés par lo chômage avant que d’avoir droit à 
1 indemnité, et de constater si, malgré tout, Us 
comprennent assoz bien leurs intérêts, entendus à 
longue cchéanco, pour persévérer dans [leurs 
efforts on continuant de faire partie do leur caisse. 
Mais cela nous entraînerait beaucoup trop loin. 
D’ailleurs lo grand nombre do membres que comp
tent les unions et caisses on Allemagne, est là 
pour nous montrer que l'ensemble do la popula
tion ouvrière s’éclaire de façon très heureuse à 
cet égard. Qu’on remarque que les subventions

i

d’Etat n’ont pas été nécessaires (en admettant 
quelles aient une utilité quelconque) pour les 
amener à pratiquer cotte assurance, dont l’utilité 
est évidente, bien qu elle no soit basée que sur des 
approximations.

Si nous prenons comme exemple d’union 
appartenant aux Hirsch Dunker, l’association des 
mécaniciens et ouvriers de lierlin, qui compto 
plus de 43 000 membres, nous voyons que lo 
stage préliminaire est ici de quatre années; 
d’autre part lo secours n’est verso qu’à partir delà  
seconde semaine do chômage, et ce versement no 
se continue que pendant treize semaines au 
maximum. Cette durée varie dans les diverses 
caisses, do mémo du reste que la quotité, qui est

souvent en relation avec l’ûgo ou lo sexo do 
l’assuré, son état do célibataire ou d'hommo 
marié, lo temps depuis lequel il fait partie do la 
caisso; nous ne tontorons pas do donner un chiffre 
quelconque sur le montant do la cotisation, qui 
est non moins variable. À noter comme détail 
intéressant que nous retrouverons dans l'ensemble 
des diverses unions professionnelles pratiquant 
l ’assurance, que les statuts des caisses limitent le 
montant des secours de voyage, du viaticum; mais 
do façon un pou originale, do par sa logique 
môme. Le secours se présente ici sous la forme do 
tant par kilomètre parcouru : cela tourne aux 
environs de 0,02 mark par kilomètre; et on no 
l’étendra pas au delà do tant de kilomètres. Par
fois, ce sera moins d’un millier de kilomètres; 
parfois, au contraire, cela atteindra 4 000 kilo
mètres, dans dos professions où les intéressés 
savent bion qu’il faut effectuer do longs voyages, 
parce qu’ils no trouveront pas du travail dans 
tous les centres qu’ils pourront traverser.

Depuis I8G9, ces associations II. D. ont rendu 
certainement do grands services, car elles ont 
distribué, rien que jusqu’en 1892, plus de 
2200000 marks. Elles ont naturellement continue 
depuis lors, sous réserve de ce que nous disions 
plus haut au sujet de la concurrence que 
leur font les autres associations, d’une couleur 
politique différente* Dans le courant d’une annéo,
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à t'heuro actuelle, elles distribuent dans leur 
ensomblo quelquo 70000 secours do viaticum, 
représentant ù peu près 180 000 marks. Bien 
entendu, il ne faut pas considérer les renseigne
ments statistiques publiés n'importe où, et h 
n’importe quel point do vue, sur les associations 
ouvrières, comme d’une sûreté absolue; ils sont 
fournis fort irrégulièrement, au moins par cer
taines associations; et cela vient fausser les chiffres 
d’ensemble. Un peu plus loin nous donnerons 
quelques indications (sous ces mêmes réserves) 
qui pourront mieux édifier sur la valour pécu
niaire des secours que les syndicats professionnels 
allemands distribuent à leurs chômeurs.

Il est intéressant do noter que ces unions H. D. 
procèdent d'un esprit nettement libéral qui nous 
est tout à fait sympathique ; elles en ont fait 
preuve à maintes reprises, et notamment lorsque 
le Syndicat des Ouvriers métallurgistes, dont nous 
avons parlé tout à l’heure, a tenu en 1902, h 
Berlin, un Congrès où l’on s’est occupé de ce 
qu’on peut appeler les questions do principe.

Les délégués ù co Congrès revendiquaient, pour 
les ouvriers, le droit d’organiser l’assurance- 
chômage sans intervention aucune des communes 
pas plus que de l’État; Us voulaient arriver à voir 
tous les travailleurs jouir des avantages d’une 
organisation qu’ils avaient pu juger à la pratique; 
mais ils s’opposaient do toutes leurs forces à l’assu-
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rance obligatoire. Et cola non pnssouloment on se 
fondant sur les droits imprescriptibles do la 
liberté individuelle, qui no suffisent pas ù persuader 
tout le monde; mais parce qu’ils étaient convaincus 
(comme nous lo sommos) que l’organisation admi
nistrative no pout point faire fonctionner do façon 
heureuse ni techniquement, ni financièrement, 
une assurance contre le chômage. Du reste, en 
revendiquant pour la classe ouvrière la propre 
responsabilité do ses actes et do ses risques profes
sionnels, ils revendiquaient aussi la pleine liberté 
d’association, do réunion et autre. Nous recom
mandons tout particulièrement la lecture dos 
comptes rendus do co Congrès qui sont ù opposer 
aux idées émises dans lo Congrès tenu û Stuttgart 
en 1903 ; on y trouvera les meilleurs arguments, 
ot contre l’assurance obligatoire (do laquelle nous 
n’aurons pas ù parler beaucoup, puisquo nous no 
nous occupons guère que des choses, des organi
sations qui ont été mises en pratique), et contre 
cotte pratique des subventions qui est à la base de 
la législation nouvelle sur la matière.

Ce libéralisme ne se retrouve point, il s’en faut, 
dans les associations, unions, syndicats social- 
déniocratos; et encore moins dans les organismes 
analogues de nuance’confessionnelle, dont nous 
no pourrons manquer do dire un mot. Pour co 
qui est des social-démocrates, leur adhésion au 
principe de l’assurance-chômago, basée sur leurs
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efforts personnels, date de 1875, moment où les 
disciples de Lassalo se sont aperçus, au Congrès 
do Gotha, quo la pratique do cette assurance 
avait contribué à donner beaucoup d'impor
tance, d’influonco, do cohésion aux syndicats 
libéraux du typo II. D, Il serait intéressant, 
malheureusement beaucoup trop long dans une 
étude où l’on prétend comparer toutes les tenta
tives faites pour assurer lo risque do chômage, de 
suivre le progrès de ces assurances-chômage dans 
les rangs des social-démocrates, On vit successive
ment arriver à cette organisation les imprimeurs, 
puis les gantiers, les chapeliors, les porcelainiers, 
les sculpteurs, los brasseurs, les cigariers, les 
mouleurs; et naturellement le mouvement se 
précipita du jour où les syndicats ne se trouvèrent 
plus soumis à cette surveillance tracassière qui fut 
si longtemps de règle en Allemagne... et parfois 
ailleurs. Les idées nouvelles n’avaient pas été 
admises sans discussion dans le milieu socialiste; 
on avait dit ot répété que cette façon de faire 
revenait à accepter les conditions de la société 
actuelle (cette fameuse société à laquelle nos réfor
mateurs prétendent toujours substituer quelque 
chose de bien meilleur î). On craignait de ne faire 
que transporter sur les épaules do l'ouvrier des 
charges qui, logiquement, devaient incomber 
à l’État, c'est-à-dire à l'ensemble des contribuables; 
ou plus exactement, dans la pensée des gens qui

D. Brixrr. — Lo chômage. 10

parlaient ainsi, dos possédants. A remarquer quo 
c'est la liberté relative dos syndicats qui a élevé los 
organisations ouvrières à la compréhension des 
avantages do ce self help qu’on pratiquo si couram
ment dans le milieu anglais, ot qu’avaient inau
guré les libéraux do la classe ouvrière allemande. 
De même que les syndicats allemands ont senti 
l’intérêt qu’il y avait à raisonnor los grèves, à ne 
point les faire au hasard, à on diminuer autant que 
possible le nombro; de même ils sont arrivés à 
comprendre quo les ouvriers sont les premiers 
intéressés à régulariser h  marché du travail, 
notamment par dos secours permettant à tel travail- 
leur d’abandonner un marché surchargé de main- 
d’œuvre pour se rendre sur un autre où elle fait 
défaut. Nous dovons pourtant avouer tristement 
que cette compréhension très nette des avantages 
de la liberté et de l’effort personnel s'est affaiblie 
en Allemagne, comme nous le verrons on parlant 
des tendances actuelles de bien des syndicats 
social-démocratos : et cela sous l'influence des 
mesures néfastes inaugurées au temps de Bis
marck, de ce développement du socialisme d’État 
dont la plus belle manifestation sont les assu
rances obligatoires.

A l'heure présente, le développement de l’assu- 
rance-chômage dans les syndicats socialistes est 
considérable ; et c'est raison de plus do regretter lo 
mouvement rétrograde qui les ramène partiellement
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à la conception do l'assurance obligatoire otd'État. 
Presque toutes les fédérations socialistes ou les 
unions ont organisé le secours de chômage et le 
viaticum. Il faut songer qu’en 1801 (époque 
où commence l'enthousiasme pour ces organismes 
do luttes contro le chômage), les Gewerkschaften 
sociftl-démocrates no distribuaient pas, dans leur 
ensemble, plus do 65000 marks de secours de 
chômage et un peu plus du double comme 
viaticum, frais do déplacement à la recherche du 
travail. Or, maintenant, le seul viaticum représente 
un budget annuel do près do 700 000 marks, et les 
frais do secours pour chômage atteignent environ 
1 700000 marks. En moyenne, ces deux sources de 
dépenses correspondent sensiblement au quart des 
dépenses totales des associations ; mais il y a des 
années où la proportion s’étend à 35, 40 et même 
parfois à plus do 50 p, 100 ! années de crises 
industrielles naturellement.

Ici comme pour les syndicats II. D. les conditions 
de secours, de stage, de cotisation, sont essentiel
lement variables; et nous n’insisterons pas longue
ment là-dessus, parce qu’on peut se reporter à cet 
égard à dos études toutes spéciales; puis parce que 
les statuts de ces sortes d’associations doivent 
toujours être établis en conséquence du milieu où 
l’on se trouve. Généralement, le temps de socié
tariat nécessaire pour recevoir l’une ou L’autre 
forme do secours est de 52 semaines, mais il peut
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être quelquefois bien moindre; le taux de secours 
journalier de chômage est toujours prévu au-dessous 
de la valour normale du salairo ; le viaticum est plus 
souvent une somme fixe par jour qu’une taxe kilo
métrique. Le secours du chômage no commenco à 
être accordé souvent qu’au bout d’une semaine, 
parfois au bout do 15 jours, ou au contraire 
après une période très courto de 3 journées sans 
travail.

Sans passer en revue les diverses associations 
professionnelles qui pratiquent cette forme d’assu
rance, nous signalerons comme exemple typique la 
Fédération des Ouvriers métallurgistes, dont les 
membres sont au nombre do plus de 170 000, et 
qui dépense toujours au moins G00 000 marks en 
secours divers de chômage. L’organisation et 
surtout le fonctionnement des Caisses d’assurance 
des Typographes seraient bien intéressants à exa
miner d’un peu plus près.

Nous avons dit que les idées interventionnistes 
ont gagné du terrain dans les milieux syndicaux 
social-démocrates allemands, surtout parmi ceux 
qui sont bruyants ot qui se livrent à des démon
strations extérieures. Ces idées se sont manifestées 
notamment dans le Congrès tenu en 1902, à Berlin, 
par l’Association nationale. On voudrait voirTussu- 
rance-chômage annexée pour ainsi dire aux.caisses 
d'assurance-maladiel, ot à peu près organisée sur 

1. Des projets actuels tendent à réaliser cette conception.
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les mêmes bases générales; ce seraient du reste 
les syndicats qui entendraient conserver la distri
bution des secours. Il y aurait également à signaler 
tout lo mouvoment qui se fait ou s’est fait en Alle
magne on faveur do l’obligation. Nous devons 
reconnaître que la résolution qui a été votée on 
celte même année, au congrès du parti socialiste 
d’Allemagne tenu à Munich, n’a pas été aussi nette
ment en faveur de l’obligation ; mais les termes 
employés, tout flottants qu’ils sont, laissent bien 
entendre qu’on compte plus sur l’aulorité supé
rieure pour uniformiser et généraliser i'assurance- 
chômage, que sur le libre jeu des initiatives 
privées parmi les gens intéressés à ce que le mal 
du chômage se fasse sentir aussi pou cruellement 
que possiblo. On a invoqué, pour l’obligation ou 
pour la généralisation d’une sorte d’organisation 
officielle du chômage, le fait que bien des gens ne 
s’affilient pas d’eux-mèmes aux caisses existantes 
dont relève leurmétier, ou que beaucoup d'ouvriers 
sans métier déterminé ne trouvent point une 
caisse organisée pour eux, et d’ailleurs ne touchent 
pas des salaires leur permettant de s’assurer. C’est 
toute la querelle entre les interventionnistes et les 
partisans de l'initiative individuelle et de la liberté 
personnelle qui pourrait renaître à ce propos. 
Nous ne la renouvellerons pas, mais nous ferons 
remarquer que les quelques tentatives d’assurance 
obligatoire faites de-ci de-là, n’ont donné que de
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piteux résultats : nous îos signalerons en temps 
et lieu. D’autre part, en Allemagne, l’organisation 
obligatoire de l’assurance n’n pas pris corps, et nous 
préférons serrer do près les faits dans ce domaine 
si vaste : nous r.’en finirions pas si nous voulions 
passer on revue tous les projets qui ont été lancés 
dans ce pays : nous renverrons au livre de 
M. Variez les gens curieux de connaître ce côté 
tout théorique de la question, on même temps qu’è 
colui do MM. P. Henry et do Lavergno. La multi
plicité mémo et la complication do ces projets 
font sentir que l’on est en plein dans l’artificiel.

Nous serons très bref sur les associations confes- 
sionnnellos, et spécialement chrétiennes, qui ont 
voulu elles aussi organiser la lutte contre le chômage 
par l’assurance, et dans le but principalement (do 
la part des initiateurs du mouvement, du Dr Ilitzc 
par exemple) de combattre l’influence prise par les 
associations socinl-démocrates. Pour les services 
qu’elles rendent, les sommes qu'elles consacrent è 
l’assurance-chômage, do mémo quepourlenombro 
de leurs membres, on est cneoro bien plus dans 
l’incertitude qu ’eu ce qui concerne d’aut res nuances. 
Il est possiblo quo leur elTcctif soit de quelque 
IfiOOOfi personnes. Go n’est qu’assez récemment 
qu’ils se sont décidés è constituer dos subdivisions 
par groupes professionnels, qui soûles permettent 
un peu de logique dans l'établissement des coti
sations, dans les prévisions dos statuts au point do



vue des secours, do leur durée, etc. Ces associations 
confessionnelles, ou â tendances religieuses, si Ton 
préfère, sont nettement favorables à l'institution 
d’une assurance obligatoire et administrative; et 
elles y sont d’autant plus poussées que leur orga
nisation et leur fonctionnement doivent laisser 
considérablement à désirer. À Dusseldorf comme à 
Fronkenthal ou ailleurs, les diverses unions de ce 
genre se sont prononcées très nettement pour 
l’organisation obligatoire et centralisée adminis
trativement do Tassurance-chômago.

Nous no pouvons oublier complètement les 
syndicats absolument libres î non pas que ces 
vieux organismes aient fait beaucoup en matière 
d’assurance-chômage, ni qu’on soit appelé à les 
voir se dévcloppor; en fait, ils se confondent de 
plus en plus avec los syndicats de telle ou telle 
couleur politique. Mais il est curieux do signaler 
qu’eux non plus n’ont pas été indilléronts è cette 
organisation individuelle do l’assurance, de la lutte 
contro lo chômage, par les intéressés prenant en 
main directement leurs intérêts. Leurs modes do 
procéder sont du reste tout à fait analogues à ce 
que nous avons trouvé dans les autres Unions,

Nous avons dit tout è. l’heure qu’un ferment do 
décomposition avait oté apporté h cetto remarquable 
conception ci è cotte pratique heureuse des 
syndicats ouvriers, faisant do l’assuranco de leurs 
membres contre lo chômage une partio do leur
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champ d’activité : ferment dû. à l’intervention 
gouvernementale. Ce qui n’empêche pas cos 
organisations ouvrières d'être encore des plus 
puissantes; et bon nombre d'entre elles sont des 
adversaires irréductibles de la mainmise adminis
trative sur leur œuvre. Tout ce quelles ont fait et 
obtenu est une prouve que ce sont les syndicats, 
associations ouvrières, qui sont à même d’organiser 
au mieux la lutte contre le chômage; et aussi quo 
l'ouvrier peut trouver en général dans son salaire 
(grâce è la mutualité, à l'association) de quoi 
remédier aux interruptions do travail; à condition 
naturellement quo ces entreprises de vraie solidarité 
réunissent sinon lo consentement unanime, du 
moins un nombre très important d’adhésions. ïl va 
sans dire que cette solidarité et le rôlo vrai des 
caisses de chômago doivent être bien compris par 
l’adhérent è une association de ce genre, pour qu’il 
consente à verser uno cotisation relativement éle
vée, qui dopasse couramment 25 h 50 marks; et cola 
on se soumettant par avance à cotte clause quo nous 
avons signalée, d’un stago souvent très long avant 
que de pouvoir recevoir des secours do chômage, 
— on échange do sos versements prolongés. Si 
bien même quo certaines gens, comme llorndt, ont 
dit que les ouvriers, on créant ces caisses, avaient 
surtout ou en vuo do renforcor l’esprit syndicaliste. 
Nous n’y voyons pas d'inconvénients, du moment 
où le syndicat n’est pas un instrument de lutte et
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de grève quand même contre le patron ; mais un 
organisme destiné à faciliter l'existence, les gains, 
de l'ouvrier, à lui permettre do passer sans consé
quences funestes par les à-coups qui se présentent 
encore trop souvent dans la vie industrielle. 
Beaucoup des syndicalistes veulent, par les secours 
do chômage, soustraire le plus possible de gens à 
cette fameuse « armée de réserve du Capital », 
dont Karl Marx a fait un des dogmes de son 
Évangile. A coup sûr, et on réduisant les choses à 
des proportions vraies et économiques, le viaticum, 
la possibilité d’attendre et daller chercher du 
travail là où il y en a, ont uno influence heureuse 
et légitime sur le taux des salaires et sur les baisses 
brusques, comme sur les hausses subites, auxquelles 
il pourrait être soumis. Lt nous semble que cette 
pratique des caisses de chômage, organisées par 
les ouvriers à leurs frais etsousleur responsabilité, 
tend à leur donner conscience de bien des choses 
qu'ils ignoraient, et à faire leur éducation écono
mique; il est probable que cela a etc pour 
beaucoup dans l’habitude que les syndicats 
allemands ont prise de ne point déclarer ou laisser 
déclarer les grèves sans étude préalable do la 
question, lit c’est en somme ce que laissait 
comprendre Légion, secrétaire do la Commission 
gônéralo des Gewerkschaflen, quand il disait quo 
« ces organisations recherchaient les moyens 
d’aplanir les difficultés économiques ».

Avant d'en finir avec ces syndicats de toute 
nuance pratiquant en somme la môme idée d'assis* 
tance mutuelle, nous rappellerons quo souvont le 
secours moyen accordé à chaque chômeur effectif 
atteint par an (sans lo viaticum) quelque 20 marks : 
ce qui montre bien quo l’ouvrier trouve uno aide 
réollo dans ces œuvres qu'on peut considérer 
comme sa création propre.

Si l'Allemagne nous montre uno organisation 
dos plus intéressantes et des plus hourousos, basée 
sur lo self hclp» ollo n'est pas non plus sans nous 
fournir quelques exemples do caisses plus ou moins 
administratives : et nous no regrottons pas de 
constater (pour y trouver uno confirmation de 
toutes nos opinions) que les résultats n’en sont pas 
fort encourageants.

L’assurancc-chômago par les communes a ou et 
a encore des défenseurs enthousiastes, qui s’étaient 
un pou empressés do conclure au succès après les 
tentatives faites on Suisse, et quo nous pourrons 
juger à leur valeur. Nous aurions à rappeler (si, 
oncoro uno fois, nous no voulions nous limiter 
surtout aux tentatives réalisées) lo projetgraudioso 
et ambitieux do M. Sonncman, qui voyait déjà la 
généralisation do l’assurance communalo et obliga
toire dans toutes les agglomérations un peu 
importantes. Parlons donc do la Caisse de Cologne, 
qui, elle, est une caisse libre; cola no l’ompècho 
point d'ôtro passée par dos instants difficiles, ot do
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constituor une institution d'assistance au moins 
autant qu'autre chose, Elle a été créée en 1896, et 
en imitation de la Caisse de Berne (dont il aurait 
peut-être été plus logique do parler en premier, si 
nous n'avions eu do bonnes raisons de faire passer 
l’Allemagne avant la Suisse). Cette caisse est 
célèbre en Allemagne, et, comme lo reconnaissent 
les plus déclarés partisans do l’intervention admi
nistrative, c’est la seulo œuvre d’une certaine 
importance en dehors des organisations syndicales. 
On est très fier de l’avoir vue grandir comme elle 
l’a fait; mais il faut se rondre compte des conditions 
tout artificielles dans lesquelles elle s’est développée. 
Nous devons noter qu’elle a été créée comme 
annexe d’un bureau do placement municipal : cotte 
association lui a rendu do grands services, sans 
empêcher son insuccès réel, et c’cst encore un 
argument en faveur de la thèse que nous soutenons 
île la supériorité du placement comme arme contre 
te chômago. A remarquer, d’autre part, que les 
statuts do cotte caisse ont été modifiés par trois fois, 
parce qu'on n’u point trouvé uuo combinaison qui 
en puisso faivo vraiment une œuvre vivant avec ses 
ressources propres, s’équilibrant pour assurer les 
ouvriers du sexe masculin durant lo chômago 
d'hiver : c'est donc dire que son champ d’action 
est bien restreint, ot que lors même qu’elle aurait 
réussi, elle n’otU point démontré que son principe 
était d’une application pratiquo contre lo chômage
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en général. Aussi bien, son caractère s'est accusé 
tout de suite, puisque sa création a été duo en 
grande partie à des philanthropes, et que, dès le 
début, la municipalité lui accorda une subvention 
fort importante do 100 000 marks. Bien que nous 
déclarant hautement l'élève do cette écolo écono
mique qu’on qualifie souvent (et injustement) 
d’école dure, nous ne voudrions pas laisser croire 
que nous blâmons les offorts de la philanthropie; 
mais nous voulons qu’elle soit éclairée; et au 
surplus la philanthropie est tout à fait en dehors du 
domaine de l’assurance, et elle ne donne jamais une 
solution aux problèmes; olle se contento d’atténuer 
temporairement, ot par des expédients, les misères 
qui pouvent se produire par suito do crises 
économiques auxquelles on n’a pu ou su remédior 
économiquement.

Sans indiquer les divorscs phases successives par 
lesquelles est passée l’organisation de la Caisso do 
Cologne, nous dirons que, pour pouvoir s’assurer 
à cotte caisse, l’ouvrier doit avoir au moins 
dix-huit ans, vivre depuis au moins une année à 
Cologne, ot naturellement no pas être frappé d’une 
incapacité permanente de travailler. Il doit, do plus, 
payer uno cotisation hebdomadaire qui courra 
depuis le commencement d’avril et aura été versée 
durant 34 semaines. Ces cotisations se payent par 
timbre d’assurance, co qui n’a pas grande impor
tance; mais ce qui en a, c’est que le taux on a été
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élevé peu à peu parce que la caisse ne pouvait 
faire honneur à ses engagements, et que naturel
lement on ne l'avait pas fondée sur cos bases 
scientifiques et solides que Ton nous reprochera 
peut-être do trop recommander. Pour les ouvriers 
sans métier déterminé (ce qui correspond à cette 
désignation anglaise si commode do unskilled 
labour, pour laquelle nous n’avons pas d’équi
valent exact en français)* le taux a monté de 
25 à 30, puis à 35 pfennige par semaine. Pour les 
ouvriers du skilled labour, les taux successifs ont 
été de 35, 40 et 45 pfennige : cela ne suffit pas 
toujours à répondre aux besoins de la caisse. Il ne 
faut pas que le chômeur soit on retard de plus do 
4 semaines dans le payement de sa cotisation, car 
autrement il perd tout droit à un secours î du 
reste, des adoucissements à cotte disposition 
peuvent être accordés exceptionnellement par uno 
décision du Conseil de la Caisse.

Eu égard nu caractère de la caisse, que nous 
avons laissé pressentir, ollo a ou dès lo principe 
d’autres ressources que ces cotisations ï otM. Varies* 
lui-même a fait remarquer que, aux débuts, les 
membres d’honneur — on sait ce que cola veut 
dire — furent plus nombreux que les membres 
effectifs. Et même on dehors de ce3 membres, de 
la municipalité et des donateurs ordinairos, on a 
compté parmi ceux qui font vivre la caisso les 
gens auxquels on a donné le nom spécial do
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a patrons », réservé à quiconque a fait don on uno 
fois do 300 marks. Les membres d'homiour ne 
versent quo 5 marks par an, comme minimum, 
s’entend. On voit par tout cela combien on est 
loin d’une assurance !

Pour tempérer la tendance que les assurés 
auraient eue sans doute de se considérer comme 
chez eux, dans cette caisso qu’ils no font point 
vivre on réalité, on a organisé lo conseil d’Adini- 
nistration do la caisse en donnant une lègèro 
majorité à. coux qui on font les frais; ce conseil 
est composé en effet du bourgmestre, du Prési
dent de l’Office de Placement, de douze membres 
élus par les assurés et de douze autres élus par les 
« patrons » ou les membres honoraires, la Prési
dence ne pouvant appartenir qu’à un patron ou à 
un membre honoraire : cela no répond guère aux 
conceptions do nos réformateurs socialistes fran
çais, qui entendent que los ouvriers seuls aient 
l'administration des caisses qui sont alimontées par 
des ressources d’origino patronale; mais cela 
répond a des notions do justice. Il y a du reste un 
comité des assurés et, do plus, uno assemblée 
générale, qui comprend tous les membres indis
tinctement do la caisso; quant à former une orga
nisation do la sorte, on peut du moins suivre 
l’exemple donné à Cologne. C’est îo comité dont 
nous avons parlé qui a lo droit do refuser do passer 
do nouveaux contrats d’assurance, si l’on considère
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que le fonds disponible est hors d’état de répondre 
à de nouvelles obligations* Ce nest pas une pré
caution exagérée, puisque, en 1902 et on 1903 
notamment, on a été forcé de procéder au « petit 
bonheur », sans bases exactes et mathématiques. 
Cela tient aussi en partie à ce que les assurés sont, 
pendant longtemps, venus on nombre bien faible : 
ce qui démontrerait que le régime des subventions 
et des dons le plus largo, n’est pas pour attirer les 
ouvriers à l’assurance, comme le fait le syndicat 
fonctionnant librement avec sa pleine responsa
bilité et sur ses ressources propres.

Avant do donner quelques indications sur les 
résultats effectifs du fonctionnement de cette cuisse 
subsidiée, disons co que l’assuré peut en attendre. 
Trois jours après le moment où il a fait connaître 
à la caisse qu’il est sans travail, l'ouvrier assuré 
touche une indemnité, qui ne lui est d’ailleurs pas 
versée les dimanclios et jours do fêtes, cos mômes 
jours n’étant pas compris dans les 3 jours d’attento 
que nous venons do mentionner. Durant les 20 pre
mières journées, cette indemnité est de 2 marks; 
elle est abaissée ensuite ù 1 mark, et les secours 
no peuvent so prolonger on tout plus de huit 
semaines, entre lo 10 décembre ot lo 9 mars. Le 
contrôle dos chômeurs a lieu doux fois par jour, co 
qui suffit à peu près ù les empêcher do travailler 
effectivement tout en so présentant oncoro comme 
des « non occupés » ; du reste, on s’efforce immé
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diatement do leur trouver de l’occupation, et lo 
chômeur est obligé de l’accepter du moment quo 
cela correspond à peu près à sa profession; aux 
ouvriers célibataires, on peut leur offrir, dans ces 
conditions, du travail en dehors de Cologne môme, 
À noter qu’on no peut obliger l’ouvrier à prendro 
une place devenue vacante pour cause do grève, 
car cela lo mottrait dans une fausse position; 
d’autre part, il faut que lo salaire qui lui est offert 
soit à pou près équivalent ù celui qu’il touchait 
dans son métier. Pendant un certain temps, cotte 
clause restrictive ù propos du salaire n’était pas 
insérée dans les statuts de la caisse, liien entendu, 
en principe, on ne paye pas d’indemnité à l’ouvrier 
qui chôme par sa propre faute ou par suite d'uno 
grève, ce qui revient sensiblement au mémo, — 
la caisse devant se mottro soigneusement en dehors 
de tous les conflits du travail. De môme, l'indem
nité cesse d’ôtro versée si l’ouvrier refuse du travail 
convonablo, s’il no continue pas cotte bosogno 
après l avoir commencée, s’il fait do fausses décla
rations, s’il quitte Cologne.

Si nous no ménageons pas los critiques quand 
nous croyons devoir en faire, nous tenons du 
moins ù reconnaître quo beaucoup d’ingéniosité a 
été doponséo dans touto cetto organisation. Mais il 
n’en sera quo plus caractéristique do constater los 
difficultés auxquelles elle s’est heurtéo, ot qui font 
qu’olïo ne vit quo d’une existence tout artiliciollo :
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on ne saurait vraiment invoquer son exemple pour 
désirer voir se multiplier les caisses de ce genre. 
Los partisans eux-mèmos de l'interventionnisme 
municipal ou autre, du régime des subventions en 
cette matière ne peuvent se dissimuler les défauts 
de fonctionnement de la Caisse de Cologne, mais 
sans vouloir en tirei les conséquences logiques. 
M. Cagninacci, par exemple, reconnaît que cet 
établissement « parut languir quelque temps; mais 
qu'il semble reprendre une certaine activité ». Ce 
n'est pas très enthousiaste. M. do Las Cases avoue 
que la ville et les membres honoraires ont con
tribué au moins autant que les ouvriers û l'entre
tien do la caisse. C'est à l'intervention de la muni
cipalité qu’est dû le succès do 1' « œuvre ». Encore 
faudrait-il voir s'il y a eu succès. Il note, d'autro 
part, la diminution dos « apports do la bienfai
sance »; le mot est prononcé; mais il no s’en 
inquiète pas outro mosuro, tout simplement parce 
qu'il sait que « la ville garantit par ses subsides lo 
fonctionnement de l'œuvre ». Et il ajoute que tout 
ce quo l’on peut espérer, c’est « une atténuation 
du reproche quo l’on fait û cotte œuvre d’ôtre seule
ment uno institution charitable ». L'impression 
n’est pas plus favorable si nous lisons lo rapport 
très complot qui a été fait sur toutes les méthodes 
imaginées pour vonir on aide aux sans-travail, 
rapport dû û AL Scbloss et destiné ou lloard of 
Trado. L'autour insiste sur co quo celte caisse do

D. B E L t e r .  —  L o  c h ô m a i  » * *

Cologne dovrait être tenue comme ayant fait com
plètement faillite, si on l’envisage au point de vue 
« affaires ». En calculant le fonctionnement de 
l’établissement sur des bases financières et pour 
ainsi dire commerciales, on arrive à constater des 
pertes atteignant parfois 405 p. 100 des primes 
versées* et no descendant jamais au-dessous de 
120 p. 100. Et Al. Scbloss fait comme nous des 
réserves considérables sur lo titre d’assurance 
qu’on donne û des organisations de ce genre.

Nous pouvons compléter l’édification du lecteur 
par un exposé sommairo des résultats obtenus. Au 
bout de quatre années do fonctionnement, la caisse 
n'avait pas pu attirer plus do 220 û 230 assurés; ot 
c’est seulement quand on donna aux ouvriers uno 
plus grande part dans l'administration de cette 
caisse, qui est û pou près seulement une institution 
charitable, quo l'afflux des « clients » se fit sentir; 
co qui était du reste assez bizarre, c’est quo sous 
peine d’ètre acculé û la faillite complèto, ou plutôt, 
car co tormo commercial est hors do mise, à l'épui
sement de toutes les ressources fournies par les 
divers subsides, on dut s’empresser do limiter les 
admissions dès qu’elles commencèrent de so faire 
moins rares. On est arrivé finalement û assurer 
environ 1800 ^ouvriers. Et comme ils vorsont on 
tout quclquo 21 000 marks do cotisations, ot quo 
les secours qu’on leur accorde représentent près do 
43 000 marks, on conviendra quo dans ces condi-
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fions l’affiliation a cotte soi-disant caisse <t d’assu
rance » est un bon placement. Aussi bien, jamais 
la part des cotisations dans les débours résultant des 
secours payés n’a été élevée : elle ost tombéo par
fois à 23 p. 100, et en dépit de l’augmentation des 
cotisations elle n’est point de plus de 30 p. 100 à 
riieuro actuelle. Nous reconnaissons que la pro
portion des chômeurs est très forte ; mais cela 
prouve que, mémo pour jouir de ces subsides qui 
font vivre la caisso, seuls ici consentent des sacri
fices ceux qui sont sûrs do les retrouver au double. 
On peut so dire que cela résulte de ce que l’assu
rance h la caisso est facultative; nous verrons 
toutefois que les assurances du type obligatoire 
n'ont pas donné do meilleurs résultats.

À noter quo les membres donateurs, qui étaient 
primitivement au nombre de 435, ont diminué 
graduellement et sont arrivés à no plus être quo 
270 à poino, parce qu’ils ont constaté quo leurs 
sacrifices n avaient point amené do solution au 
problème du chômage. La caisso coûte en 
moyenne è la municipalité, par suite à l’ensemble 
des contribuables, un pou plus de 20 000 marks* 
Les dépenses d’administration diverses ressortent 
ù, quelque 4000 marks, ce qui n’est pas très 
exagéré, étant donné quo l'on comprend lè-dedans 
les contributions aux dépenses du bureau do placo- 
nient. Et celui-ci rend certainement des services, 
allège les frais de secours de ia caisso ; en effet,
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le nombre des journées de travail fournies aux 
chômeurs, qui était seulement do 2200 au commen
cement du fonctionnement de la caisse, s’est élevé 
à 23000; pendant ce temps, le nombre des journées 
payées sur la base d’indemnité indiquée, s’est 
élevé do 1400 à 30000 et môme 38000. Il y a là 
une sorte do démonstration du rôle considérable, 
de premier ordre, quo lo placement doit jouer 
dans la lutte contre lo chômage. Nous aurions voulu 
fournir plus de détails sur le fonctionnement do 
cette caisso : ils sont intéressants on eux-mèmes, 
mais leur valeur est relativement infirmée par les 
reproches, trop justifiés, que nous avons pu faire ï\ 
cet organisme. Nous aurions vu, par exemple, quo 
le montant des secours do chômage est de moins 
de 21 marks pour un quarté peu près dos chômours; 
de 41 à 51 marks pour un autre quart; supérieur à 
ce chiffre pour un cinquième de la population 
secouruo. Nous eussions constaté égalomont quo 
bien dos assures réclamant ^cours no voient 
pas leurs réclamations acceptées, pour quelqu’une 
do ces raisons d’exclusion quo nous avons citées : 
ce qui devrait mettre la caisse dans uno situation 
favorablo. Nous aurions encore eu k faire rcmar« 
quer que chaquo année on a découvort un certain 
nombro do « fraudeurs », qui n’avaient aucun droit 
à être considérés comme dos chômeurs dignes de 
secours. On peut malheureusement supposer que 
la surveillance n'est pas suffisamment effective
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pour empêcher toute fraude. Il est assez curieux 
de noter que les chômeurs relevant de l'assurance 
se sont montrés plutôt moins nombreux dans la 
classe des unskUled que dans celle de3 skitlcd, des 
ouvriers ayant un métier bien déterminé.

En somme, îa situation d’une caisse de ce genre 
est défavorable. M. Variez l’a avoué nettement; 
d'autres ont bien dit que l’œuvre ne pourra jamais 
se passer du concours do la ville. Cela les amène, 
du reste, à conclure en faveur de l’assurance obli
gatoire; on dépit des expériences si éloquentes 
faites dans cette voio, et alors qu’il est si logique 
de conclure on faveur de la liberté et de l’initia
tive privée, qui ont donné de bons résultats dans 
les syndicats, et do ce placement quo l’on n’a pas 
pu encore voir à l’œuvre complètement, mais qui 
a rendu cependant tant do services,

Comme nous sommes dans un domaine où l’on 
so laisse entraîner par une foi généreuse, oublieuse 
des réalités, cet échec do la Caisse de Cologne n’a 
pas etc pour empêcher d’autres villes allemandes 
de songer à l'assurance municipale, tels Leipzig, 
Stuttgart, Munich, Francfort; quelques-unes ont 
été jusqu’il la réalisation ; c’est de celles-là seule
ment quo nous avons à parler.

A la vérité, les subventions de la municipalité 
sont encore demeurées virtuelles à Leipzig, et tes 
10000U marks promis n’ont point été versés; mais 
nous no nous en trouvons pas moins en face d’une

véritable œuvre de bienfaisance, qu’on affuble 
toujours do ce titro.de caisse « d’assurance ». Ce 
sont des particuliers qui ont fourni le premier 
fonds do garantio, s’élevant à GO 000 marks ; d’autre 
part, on compte en dehors des membres fondateurs, 
qui donnent 500 marks par an, sur les protecteurs, 
qui versent seulement un minimum do 5 murks. 
La Ville a fourni gracieusement un bureau do 
placement. L’organisation do cette caisse ressemble 
considérablement à celle do la Caisse de Cologne. 
Les assurés sont seulement des ouvriers du soxo 
masculin qui ont au moins seize ot au plus soixante 
ans ; ils payent des cotisations qui sont do 30, 40, 
50 ou 00 pfennigo par semaine, suivant la catégorie 
dans laquelle ils sont rangés, et ils n’ont droit 
à un secours qu'après 42 semaines d’affiliation. Ici, 
du reste, il ne s agit plus soulemont du chômage 
d’hiver. Il faut, pour profitor do la caisse, vivre à 
Leipzig, ou, après une décision spéciale du Bureau 
de la caisse, dans les faubourgs de la ville.

L’indemnité n’est vorséo à un chômeur que si 
son chômage no provient ni de sa faute, ni do sa 
participation à une grève; le payement ne com
mence qu’après lo quatrième jour do la cessation 
du travail; ot il no peut durer plus do 42 journées. 
Quant à la quotité do l’indemnité* qui est versée 
par jour ouvrable, ello est do 1,20 m. pour un tra
vailleur célibataire ou marié sans onfnnts; s’il est 
marié ot a un enfant de moins de quatorzo ans,
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le taux est porté à 1,35 ra. ; pui9 à 1,55 m., pour celui 
qui a au moins deux enfants. En cas de séparation 
d’époux, le chilYrc est abaissé de 0,20 m. La Caisse 
de Leipzig est de création assurément très récente*, 
mais elle no semble devoir rencontrer le succès à 
aucun point do vue. Les adhérents n’y viennent 
qu’en petit nombre, et les donateurs se lasseront 
d'autant plus qu’ils no verront pas leurs efforts 
appréciés à leur valeur. D'ailleurs, ce sont seule
ment les ouvriers qui peuvent obtenir beaucoup 
on échange d’un très faible sacrifice qui se font 
inscrire; nous entendons ceux qui se considèrent 
comme très exposés au chômage, pour une raison 
ou une autre. Les syndicats attaquent violemment 
ces caisses; le plus souvent ils entendent so tirer 
d’affaires seuls, ce qui est un très bon sentiment; 
par contre ils so plaignent fréquemment aussi déco 
qu’on ne vient à l’aide do l’ouvrier qu’au moyen 
d’institutions charitables. C’est toujours la question 
du droit au secours qu’ils revendiquent pour les 
leurs. Et c’est d’ailleurs pour cola quo bien des gens 
opposés è ces caisses réclament hautement l’assu- 
ranco par l’État, et l’assurance obligatoire.

Avant d’on finir avec ce côté de la question, 
nous signalerons d’un mot la Caisse d’assurance 
municipale qui s'est formée tout récemment h 
Munich. La municipalité a voté un premier subside 
do 35 000 marks, subside annuel qui so prolongera 
d'abord durant trois années. Les principes adoptés

correspondent assoz bien £i ces institutions suisses 
dont les succès n’ont pourtant pas été des plus 
encourageants. La caisse ost administrée par un 
Comité spécial nommé par la municipalité et 
composé de 20 membres, mais la moitié do ceux- 
ci appartiennent aux associations ouvrières. La 
caisse vient en aide et aux syndiqués, et aux tra
vailleurs indépendants qui ont payé durant un cor- 
tain temps leur cotisation hebdomadaire à la caisse. 
On secourt seulement ceux qui sont allemands ou 
naturalisés, et qui vivent depuis une année è 
Munich; lo secours est d’un mark par jour durant 
3 semaines. Les autres dispositions sont analogues 
à ce quo nous avons vu ailleurs. Cetto caisse fonc
tionne depuis trop pou de tomps, pour qu’on puisse 
on tirer un enseignement quelconque; mais il est 
évident qu’ollo aura les mémos défauts quo les 
autres institutions quo nous venons de passor on 
rovuo.

Pour être à peu près complot sur ce qui so 
fait en Allemagne au point de vuo do l’assurance- 
chômage (ou do co qu’on appelle ainsi), et tout on 
nous limitant è une esquisso rapide, nous signa
lerons quelques organisations secondaires qu’on 
assimile plus ou moins è des caisses d’assurance, 
Tel est le cas de l’Union des Employés do Leipzig, 
ou do l’Union berlinoise des Agriculteurs, qui font 
simplement des avances remboursables ; aux fabri
ques KinghoiTor, ou Ilcnri Lanz, co sont uniquo-
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ment les patrons qui accordent des secours aux 
ouvriers chômant, et l’on avouera que la caracté
ristique assurance fait encore plus défaut ici que 
dans les caisses où l’ouvrier subit une certaine 
retenuo. Quelques maisons, comme la Maison 
Mohn d’Àltona, ont créé une caisse obligatoire; 
mais c’est le patron qui comble le déficit quand il 
s’en produit; parfois, la caisse constitué une 
épargne sur laquelle l’ouvrier ne peut retirer 
qu’une ccrtaino somme au cas do chômage, et 
alors les retraits sont admis au cas de chômage 
volontaire ou involontaire* Nous sommes là sur 
le terrain de l’épargne, auquel nous avions fait 
allusion en parlant des idées do M* Isaac; et encore 
bien moins qu’aillcuvs, il no s’agit vraiment point 
d’assurance. Du reste, pour ce qui est particulière
ment do l'épargne obligatoire, elle nous semble à 
éviter, comme toutes les mesures obligatoires, 
supportées impatiemment par ceux-là mémos qui 
en sont les bénéficiaires.

Nous signalerons finalement la tentative faite 
par la Société do coopération Production, do 

 ̂ Hambourg. On a voulu, dans cette tentative,
I recourir aux ristournes, aux bonis coopératifs, 

pour organiser une caisse contre le chômage, qu’on 
fait encore relever du principe de l’assurance. On 
est arrivé tout simplement et plus modestement 
(ce qui prouve les dangers financiers d'uue entre
prise véritable d’assurance) à organiser une épargne

tout individuelle, et obligatoire, en vue du chô
mage. Les dividendes, bénéfices provenant des 
achats en coopération, sont portés sur le livret 
individuel du coopérateur. Jusqu'à 125 francs les 
épargnes sont mises de côte et intangibles, sauf 
pour répondre à des besoins, payer des achats faits 
à la coopérative, au cas de chômage, do maladie, 
de mort, Cotte épargne vient donc assurer en 
partie certaines ressources, mais d’application bien 
déterminée, si le chômage se fait sentir. Un fonds 
de détresse est créé de la sorte, qui n’aidera que 
fort imparfaitement le chômeur à sortir de peine, 
puisque, notamment, il contribue à l’immobiliser 
là où le travail fait défaut. Et cela nous remémore 
cotte nécessité qu’il y a, en la matière, do 
rechercher à donner do la mobilité au travailleur.
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Nous avons parlé do l'assurance-chômago en 
Allemagne avant de parler do uo qui avait été fait 
dans la mémo voie en Suisse; parce que» dans ce 
dernier pays» nous ne trouvons» on poutdiro, rien 
de ce mouvement individuel ou mutuel (ce qui est 
souvent la même chose) que nous avons vu se 
produire dans les milieux ouvriers de la Grande- 
Bretagne, des Etats-Unis ou de l'Allemagne. Et 
pourtant, au point do vue historique de même 
qu'au point do vue de l’influence exercée sur les 
autres contrées, par des expériences d’ailleurs 
parfaitement malheureuses, la Suisse mériterait 
uno place autre. M. Variez signale, dans son inté
ressant livre» ce qu'il nomme les répercussions du 
système suisse dans les pays étrangers; il n’en 
reconnaît pas moins (car son enthousiasme n'cm-

pêche point la meilleure bonne foi) que, de toutes 
les organisations créées ou qui paraissaient devoir 
se créer à l’imitation des premiers essais, il no 
subsiste ï\  peu près plus rien. C'est l’échec com
plet de ce mouvement, comme M. Sonneman l'a 
constaté « avec douleur » i\ un Congrès des 
Bureaux de placement allemands. On a conclu 
dans le camp interventionniste que « les communes 
suisses ont manqué h la mission qui lour avait été 
assignée ». Pour quoiqu’un qui aurait moins 
d’illusions, do parti pris, et nous demandons la 
permission d’être celui-ci» il est assez logique de 
tirer do ces échecs la conséquence toute simple 
que la mission que s’étaient donnée les communes 
suisses était impossible è remplir; que les organes 
de lutte contre le chômage créés de îa sorte no 
sont pas lo moyen par lequel ou peut espérer 
diminuer et surtout faire diparaîtro lo chômage.

11 est évidemment un peu décourageant pour lo 
lecteur qu’on vienno lui dire* avant mémo de lui 
exposer le fonctionnement do tel ou tel organisme, 
que ce qui a été tenté n’a abouti qu'h la faillite; 
mais cela a cet avantage qu’il .s’étonnera peut-êtro 
moins, au cours do l’exposé, des critiques multiples 
que nous serons forcé d’adresser à tant do détails 
ou do principes de ces organisations suisses.

C’est en 181)1, et surtout ou Î8(.)2, que l’on 
commouça de s'occuper de cette assurance en 
Suisse. Lors du congrès d’Ollen, les soctal-démo-
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crates do Suisse avaient envisagé une solution inter
ventionniste du problème du chômage : ou bien ce 
serait une assurance publique, ou bien des caisses 
plus ou moins privées, mais jouissant de sub
ventions; ou sait que cet amour do T intervention
nisme s'est manifeste de façons bien differentes en 
Suisse depuis un certain nombre d'années. On a 
tout d’abord institué une caisse facultative, puis on 
a continué un peu plus tard par une organisation 
obligatoire, en so figurant que l’obligation était 
la suprême sagesse en matière d’œuvres sociales, 
et que l’échec premier provenait simplement de co 
qu’on laissait aux gens la liberté de recourir ou 
non à une caisse faite pour les secourir dans le 
besoin. Cetto première caisse fondée sur le principo 
do la liberté, mais subsidiée, est ecllo de Berne, 
qui a commencé do fonctionner en avril 1893, à 
la suite d’un hiver rigoureux où le système des 
travaux pour chômeurs (travaux communaux) 
s’était montré sous son vrai jour. On avait au 
début songé à pratiquer è Berne un système ana
logue à colui que l’on trouve aujourd’hui en 
Franco, en Danemark et ailleurs : celui des subven
tions accordées sur les fonds publics à des œuvres 
privées. Et l'occasion s’était présentée do suivro cet 
errement on faveur do la Société des Manœuvres 
de Borne, qui s'était formée on 1892 : c’était une 
sorte d’association mutuelle, mettons une assurance 
ouvrière, où chacun des 700 mombres versait par

mois la valeur d’une heure de travail, et avait droit 
au secours de chômage au bout de 6 mois de ces 
versements pour constituer le fonds do secours; 
mais le peu d’importance de cetto association no 
vaut pas que nous y insistions. En tout cas, lo 
Conseil communal do Berne no voulut pas disposer 
d’une partie des fonds publics on faveur d’uno 
association correspondant à un seul corps de 
métier : cette raison de sa détermination no nous 
semble pas excellente, car, en subventionnant 
tous les ouvriers chômeurs, il n’en devait pas 
moins faire accoption do personne, et favoriser 
une catégorie de citoyens aux frais des autres.

Toujours est-il qu’après des études que nous 
n’avons pas à exposer, on décida, on avril 1893, 
de créor une Caisse municipale générale, formant 
une branche du service do placement, qui dovait 
naturellement lui aussi aider ù lutter contre 
lo chômage, en cherchant des emplois aux chô
meurs. On avait procédé d’abord timidement, en 
no faisant cette création quo pour doux années; 
mais on l’a prorogéo ensuito peu à peu, au fur et 
à mesure du reste quo le succès semblait s'éloigner 
davantage : et cela parce quo les interventionnistes 
ne voulaient point s’avouor vaincus. On avait 
prévu, primitivement, que l’ouvrior assuré ver
serait une cotisation de 0 fr. 40 par mois, et on 
était bien obligé, tout en se lançant dans l’aventuro 
sans aucuns relovés effectifs de la proportion do
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chômours, de prévoir une subvention municipale 
importante : elle devait être de S 000 francs. On 
admettait à s’assurer des gens de n’importe quel 
âge; si bien que, en 1899 par exemple, la propor
tion des gens do plus do soixante ans sur le total 
des assurés était de un neuvième : on comprend si 
cela devait charger lourdement la caisso, les gens 
âgés trouvant moins facilement du travail que les 
jeunes. G est on partie cette situation qui a fait 
modifier les statuts do la caisse, en cette année 
1899; elle ne pouvait tenir ses engagements, en 
dépit do la subvention publique et des dons de 
patrons; et il fallut la réorganiser, tout en 
augmentant le secours do chômage, afin d’attirer 
des assurés en nombre plus important. On avait 
commencé par relever la cotisation à 80 centimes; 
mais il a été nécessaire onsuite de la porter 
â 0 fr. 70, toujours par mois, et seuls ont pu 
désormais s’assurer los ouvriers suisses de moins 
de soixante ans et un jour, vivant à lierne. 
La subvention municipale fut enfin élevée à 
7000 francs, puis à 12000 francs, et certaines 
années elle a dépassé considérablement co chiiïre. 
On remarquait rapidement la proportion élevée 
des chômeurs, et l’on on tirait arguniont pour 
affirmer que seule une caisso obligatoire pouvait 
rencontrer le succès; parco que du moins, avec 
l’obligation, on ne voyait pas uniquement s’assurer 
ceux pour lesquels les chances de chômage étaient
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très élevées, entraînant pour la caisse le payement 
d’indemnités considérables. Pour abaisser un peu 
la proportion des chômeurs, l’Administration mu
nicipale n’a trouvé rien de mieux que d’adopter 
partiellement l’obligation, en rendant l’affiliation 
obligatoire pour une partie des assurés : il 
s’agissait des employés municipaux, qui ont été 
forcés do s'assurer è. cette caisse, bien que naturel
lement leurs chances de chômage soient très faibles. 
C’était un moyen détourné d’augmenter les res
sources de la caisse on abaissant relativement 
ses charges. Les premières années, los patrons 
avaient apporté des dons assez importants, quoique 
1 200 francs par an, è la caisse; mais leur zèle se 
ralentit peu à peu lorsqu’ils s’aperçurent qu'une 
combinaison de cette sorte était une simple insti
tution d’assistance plus ou moins déguisée, et 
qu’elle ne donnait guère do résultats dans la lutte 
contre le chômage.

Quelles sont los charges de cetto caisse? En prin
cipe, et d’après les statuts primitifs, a droit à un 
secours rassure qui a cessé d’être occupé depuis 
uno semaine, et cela seulement durant l'hiver, 
entre lo commencement de décembre et la fin do 
février; encore faut-il qu’il soit assuré depuis 
G mois ot qu'il ait pondant ce temps payé réguliè
rement ses cotisations; il perd tout droit sur la 
caisse s’il est en retard do b mois sur ses cotisa
tions. Depuis la réforme des statuts, le stage don-



nant droit aux secours a été porté à huit mois. Et, 
do toute manière, il faut prouver qu'on a été 
employé dans le courant do Tannée au moins 
6 mois chez un patron, et moyennant salaire, sauf 
lo cas de maladie ou de service militaire. On voit 
que des précautions avaient été prises pour limiter 
les cas où la Caisse aurait à payer l'indemnité de 
chômage. Cette indemnité avait été fixée primi- 
tiviment à 0 fr. 95 par jour pour les célibataires 
et à 1 fr. 50 pour les gens mariés; nous devons 
reconnaître qu’elle a été relevée à 1 fr. 50 et 2 fr. 
depuis la réforme des statuts; mais n'est-ce pas 
curieux que de voir relever les indemnités versées 
par une caisse dite d'assurance, au fur et à mesure 
que ses ressources s’accusent comme plus insuf
fisantes? On voulait naturellement accroître do la 
sorte le nombre dos assurés, pour démontrer aux 
incrédules que cotte caisse était appréciée du 
monde ouvrier. Au point de vue de l’organisation, 
nous ajouterons que l’indemnité de chômage est 
payée sur le taux indiqué durant un mois; au delà, 
la Caisse fait ce que lui permet la situation de ses 
fonds. De plus le secours no peut jamais se con
tinuer plus de 10 semaines (autrefois le temps 
maximum était de 2 mois), Nous retrouvons dans 
les statuts de cette caisso des dispositions ana
logues à celles que nous avons rencontrées ailleurs, 
au sujet du contrôlo des chômeurs, du manque de 
travail par incapacité, qui ne donne pas droit à
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l'indemnité, etc. On a tenté à un moment, ot en 
dehors des placements par lo Bureau, d'employer 
une partio dos chômeurs à dos travaux municipaux ; 
mais cela a donné lieu à dos difficultés multiples, 
par exomple pour les salaires, etc., ce qui n’est 
pas pour nous étonner.

Les diverses constatations que l’on peut faire en 
parcourant les comptes rondus successifs do la 
caisse, no sont pas encourageants, il s’en faut de 
beaucoup, ot à tous égards. Lo nombre des assurés 
n’est point considérable, surtout étant donné qu’on 
se trouve dans une ville de l’importance do Borne : 
on est arrivé à quelque 600 à 700 assurés, dans les 
meilleures années (nous entendons meilleures au 
point de vue do la fréquentation do la caisse). De 
1895 à 1900, le nombre des adhérents n’avait 
guère augmenté que do 200 unités. Chaque année, 
on est obligé do procéder à do très nombreuses 
radiations, parce que multiples sont les ouvriers 
qui payent irrégulièrement leurs cotisations : 
l’appàt de la subvention municipale, des avantages 
du bureau de placement, des emplois quo les 
patrons s'ingénient à réserver aux chômeurs (tout 
en diminuant leurs dons en argent) n'est pas suf
fisant pour retenir les adhérents à la caisso. Aussi 
ne faut-il pas s'étonner que la proportion des chô
meurs soit toujours élevée; car, ainsi que nous 
l’avons vu dans d’autres institutions du même 
genre, ne s’assurent que ceux qui savent devoir
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tirer gros avantage do cetto assurance, par la 
quasi-certitude où ils sont do faire rapidement et 
largement appel aux secours do chômage de l’ins
titution. A chaque instant, le nombre des assurés 
se déclarant en chômage et réclamant l’appui 
elïcctif do la caisso, représente un pourcentage 
énorme do 60, 08, 70 p. 100! Cotte proportion ne 
descend pas au-dessous do 40 p. 100. D’ailleurs, 
les assurés appartiennent presque exclusivement 
ù la catégorie des manœuvres dépendant des entre
prises do construction.

Si nous considérons le fonctionnement de la 
caisso pendant une période de dix années, nous 
verrons que les indemnités totales versées arrivent 
à former u n e  somme do près do 130 000 francs, 
tandis quo les cotisations versées par les soi-disant 
assurés no dépassent pas 22 000 francs! Il faut une 
année exceptionnelle, où le chômage d’hiver n’a 
pas été notable, pour que les cotisations ou primes 
d'assurance représentent presque le quart des 
dépenses faites par la caisse pour venir en aide 
aux chômeurs. La subvention municipale est 
arrivée à former les 70 p. 100 des recettes de cette 
institution dite d’assurance; dans ces conditions, 
on ne pourra pas s’étonner que (en nous rencon
trant avec les partisans déterminés de l’interven
tion en matière d’assurance) nous insistions sur 
le caractère dominant d'assistance de cette caisse. 
M. Schloss, avec son tempérament anglais, mesu

rant, avec raison, le succès des entreprises t\ ses 
résultats effectifs, a signalé l’échec commercial 
de cette entreprise, qui no peut être considérée 
comme uno « self supporting institution ».

Il y a donc faillito du systèmo do l’assurance 
facultative, mais subventionnée, et largement sub
ventionnée. Pourtant, que n’a-t-on fait pour limiter 
les responsabilités do la caisse, pour augmenter 
ses ressources, pour lui demander le concours 
d’assurés no venant pour ainsi dire jamais ù la 
distribution des secours! M. Variez reconnaît quo 
« cetto caisse est une caisse do bienfaisance sur
tout, où les membres ouvriers ne supportent qu’une 
part bien faible du coût de l’assurance ». MAL Henry 
et de Lavergne, après avoir dit que cotte caisse a 
donné des résultats assez satisfaisants, reconnais
sent qu elle n’a apporte que peu remède aux con
séquences du chômage.

Ainsi qu'il arrive chaque fois quo l’on voit 
échouer des mesures partiellement intervention
nistes, on en a conclu non pas aux mauvais effets 
de l’interventionnisme, mais à l’insuffisance de 
l’intervention en l’espèce; et les docteurs en socia
lisme, comme AL Ueichesberg, ont pris argument 
de cet insuccès indéniable pour proclamer les 
avantages précieux ot décisifs de l’obligation. Nous 
allons voir ce qu’elle a donné ù Saint-Gall.

Cette caisse obligatoire, qui a abouti ù un échec 
lamentable, mais qu'il eut été facile de prévoir en
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so basant sut* les principes économiques, a été 
l'objet d'études multiples; nous devons neanmoins 
y insister quelque peu. D’autant que ces études 
n’ont pas suffi à éclairer les partis pris, et que les 
partisans de l'obligation ne continuent pas moins 
d’on vanter la merveilleuse efficacité et d'en 
réclamer de nouvelles applications. Nous compre
nons du resto fort bien L'idée, ou l’illusion, qui fait 
demander l’obligation : c’est le désir do réunir 
dans une même institution un très grand nombre 
d’assurés, afin de faire peser les risques sur une 
surface très vaste, de les répartir sur un nombre 
considérable do tôles ; cela allège d’autant la 
charge individuelle, et assure des recettes très 
suffisantes (en principe) pour payer les secours et 
indemnités. Malheureusement l’obligation, préci
sément parce qu’elle viole cette liberté individuelle 
dont on dit tant de mal et qui a fait tant de bien, 
pousse chacun à essayer de fuir l’enrégimentoment 
auquel on veut le soumettre de force; les gens 
consentiraient peut-être les mêmes sacrifices 
(l’exemple des trade-unions est là pour nous en 
convaincre) s’ils étaient libres de décider d’eux- 
mômes, et de réellement les consentir par un acte 
de leur libre arbitre.

Le principe directeur do la Caisse de Saint-Gall 
est l’affiliation obligée de tous les ouvriers suisses 
ou étrangers habitant la commune. C’est par un 
texte du 10 mai 1894 que le Grand Conseil du
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canton de Saint-Gall avait donné pouvoir aux 
autorités municipales et communales d’introduire 
un systonio d’assurance, qui serait obligatoire pour 
tous les salariés du sexo masculin dont le gain 
quotidien no dépasserait pas 5 francs; ceux qui 
gagnaient davantage avaient simplement la faculté 
de s’assurer s’ils le désiraient et dans les mêmes 
conditions. D’autre part la loi spécifiait que tout 
individu qui prouverait faire partie d’une associa
tion procurant nue indemnité do chômage au 
moins équivalente au secours distribué par la 
caisse obligatoire, serait exempté do l’obligation. 
On avait également prévu la possibilité de l’éta
blissement d’une assurance obligatoire ou non au 
profit des femmes. La loi avait arrêté d’autres con
ditions générales auxquelles on devrait se sou
mettre dans l’établissement de la caisse; ou s’ima
ginait avoir ainsi prévu toutes les imprudences 
coûteuses ou par trop audacieuses! Par exemple 
personne no serait susceptible de recevoir l’indem
nité de chômage, que s’il était prouvé qu’on était 
dans l’impossibilité de lui offrir un travail corres
pondant à sa profession accoutumée ou à scs 
forces, et avec un salaire équivalent au salaire 
normal lu a gion. Le droit à indemnité ne 
s’ouvrirait que quand l'assuré aurait payé les 
primes fixées par les statuts pendant uno période 
préalable d'au moins fi mois ; et l’on pouvait 
imposer un stage plus long aux étrangers. l)c
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plus, les dépenses d’administration dovaient ôtre 
supportées par le budget do la police. C'ôtaient 
seulement les autres dépenses qui étaient couvertes 
par les primes, par les souscriptions ou los dons, 
par des subventions des municipalités ou des com
munes, limitées d un taux assez faible par personne 
assurée et par an; enfin on prévoyait comme res
sources complémentaires des subventions du 
canton, à fixer dans le budget général, et des sub
ventions du gouvernement fédéral (s’il voulait bien 
en donner). On imitait en somme, plus ou moins 
consciemment, les dispositions et principes adoptés 
dans les caisses des syndicats, trade-unions; mais 
à cette différence près que l'adhésion à l'assurance 
n’était plus librement consentie, ot que par con
séquent les assurés ne se sentaient pas chez eux 
et cherchaient à exploiter cet organisme admi
nistratif; d cette différence aussi que l’adminis
tration meme de la caisse était entre les mains de 
fonctionnaires, qui n’étaient aucunement inté
ressés à surveiller les fraudes susceptibles do se 
produire dans une organisation de ce genre.

Si nous examinons le fonctionnement de plus 
près (beaucoup d’auteurs ayant laissé un peu 
dans l’ombre cette malheureuse tentative inter
ventionniste), nous voyous que la commune de 
Saint-Gall ne put entraîner dans sa tentative 
les municipalités de Tablai et de Straubenzell; 
et elle so lança seule, lo 1er juillet 1895, dans
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uno expérience dont la durée était fixéo à deux 
années. Mais ello no devait pas so prolonger si 
longtemps, la démonstration dos défauts do cotte 
conception s’ctniit fait sentir bien vite. Los primes 
hebdomadaires ii payer par los assurés variaient 
suivant leurs salaires : 12, 20 ou 30 centimes, 
suivant que le salaire était do 3 francs au moins, 
de 3 à 4 francs, ou enfin do plus do 4 francs. 
Étaient exemptés du payement do la primo les 
assurés recevant l’indomnité do chômage, et par 
suite so trouvant dans la situation de chômage; 
puis les malades produisant un certificat médical; 
enfin les blessés qui ne recevaient pas d’indemnité 
en conséquence de la législation sur la respon
sabilité des accidents. Le délai do stage avait été 
porté pour les étrangers à 12 mois (ce qui ne 
montre pas un internationalisme très marqué!). 
L’indemnité de chômage se présentait sous la 
forme d’un versement quotidien qui ne pouvait se 
répéter pendant plus de GO jours ouvrables d'une 
année quelconque; elle était fonction du montant 
mémo de la prime d’assurance dont nous venons 
d’indiquer le taux variable. Les trois tarifs corres
pondants étaient de 1 fr. 80, de 2 fr. 10, et de 
2 fr. 40. La municipalité avait porté au maximum 
permis l’importance de sa subvention.

Des clauses secondaires avaient été prévues 
pour protéger la caisse do dépenses particuliè
rement élevées : non seulement l’indemnité n’était
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jamais versée pour les chômages no dépassant 
pas S jours (calculés sur un espace de 3 mois); 
mais encore, dans les moments de crise indus
trielle, le Comité d1 Administration pouvait réduire 
l'indemnité à verser aux célibataires h une somme 
d’un franc seulement; et si les fonds venaient è 
par trop s'épuiser, on pouvait, do plus, faire 
porter la réduction sur les assurés recevant le 
tarif le plus élevé (et ayant payé les plus fortes 
primes) ; enfin, on pouvait abaisser toute la série 
des indemnités. Ces prévisions no laissaient pas 
supposer qu’on avait grande confiance dans le 
fonctionnement pécuniaire do la caisse. Bien 
entendu, on ne versait pas d'indemnité à ceux 
dont le chômage était causé par une réelle mau
vaise conduite, par une grève, ou à ceux qui 
avaient refusé du travail sans motif légitime, qui 
étaient incapables de travailler par suite d'accident, 
de maladie ni enfin aux gens sous les drapeaux. 
A noter que les compositeurs d’imprimerie étaient 
exemptés de participer à la caisse, leur Union leur 
versant des indemnités de chômage. On avait de 
plus exempte (nous employons le mot volontai
rement au lieu de « exclu », parce que l’obligation 
n’était pas appréciée par la plupart des gens) les 
commissionnaires, portefaix, parce qu’il était ma
laisé de se renseigner sur leurs salaires ou leur 
situation do chômeurs. Les employés des postes 
et des chemins de fer n’avaient pas davantage à

s’affilier, car on considérait qu’ils étaient ô l’abri 
de tout chômago véritable, un renvoi ne se pro
duisant qu’en cas do mauvaise conduito,

Nous no serons démenti par personne en disant 
quo cette caisso obligatoire, ou cette obligation, 
si L’on veut, fut mal reçue do tous ou è pou près. 
On avait beaucoup de peine à amener les assujetlis 
è se faire inscriro sur les registres do contrôle; et 
pourtant la résistance était punissablo d’amendes 
ou mémo de prison. Au bout de six mois 150 ré
fractaires avaient été relevés, et 350 à la fin de 
la première année. Et on constatait qu’un nombre 
relativement énorme de gens se donnaient comme 
touchant des salaires très minimes, afin d’avoir è 
payer des primes plus faibles; il leur était indifférent 
do se faire ainsi porter dans une catégorie n’ayant 
droit qu’à des secours do chômago très faibles, 
ils voulaient surtout éviter autant que possible de 
payer ce qu’ils tenaient pour un impôt. Il va sans 
dire que le payement des primes se faisait avec 
la plus grande difficulté. C’était encore bien pire 
de la part des étrangers, qui se sentaient mis un 
peu hors la loi par la clause que nous avons 
indiquée; dans le courant de la première année, 
538 sur 1027 avaient cessé leurs versements; ils 
recouraient è l’émigration hors de la ville pour 
fuir ce que nous avons appelé un impôt. On avait 
estime à 3 000 le nombre des assurés possibles; 
or, à la fin do la seconde annéo ou à peu près,
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il y avait 1 39G assurés qui (lovaient à la caisse 
plus do 3 000 francs de primes arriérées. Nous no 
voulons pas insister sur les détails du fonction
nement 1 ormal de la caisse; mais il est intéressant 
do remarquer quo celle-ci» réunissant dans une 
sorte d'association amorphe les métiers les plus 
divers, sans se baser sur autre chose que sur les 
gains pour les primes ou les indemnités do chô
mage, répartissait ses secours do façon fort irré
gulière entre les divers corps do métiers. Effecti
vement, parmi les journaliers, on en comptait 
33 p. 100 de secourus, bénéficiant de l’assurance, 
tandis que, dans certains autres métiers quo l’on 
tient pourtant pour saisonniers, le chômage ne 
frappait que 15 p. 100 des assurés; sur l’ensemble 
dos assurés la proportion tombait à 3 p. 100. En 
moyenne, du resto, les chômeurs touchaient 
longtemps les indemnités, quand ils étaient admis 
à les recevoir, puisque la moyenne des versements 
atteignait 33 jours et plus par homme secouru. 
La première année, les primes versées s’étaient 
élevées à environ 22 000 francs, alors que les in
demnités payées atteignaient à peu près 24000 fr. ; 
mais le déficit était faible parce que pendant six 
mois au moins (suivant les clauses indiquées) les 
secours de chômage n’avaiont pas joué, La 
deuxième année, les dispositions générales avaient 
leur plein effet ; et, pour un encaissement de 
16 000 francs, on avait à débourser en indemnités

do chômage presque 39 000 francs. On no s’éton
nera pas si la caisse avait reçu do la Municipalité 
de Saint-Gall uno subvention totale de 23 000 francs 
ot du Canton, plus do 6 000 francs. Tout naturel
lement, il avait suffi d’un fonctionnement do deux 
années pour entraîner un déficit relativement con
sidérable, qui montrait éloquemment les résultats 
do l'obligation dans l'organisation d’une caisse 
de chômage. Les gens soumis à cette obligation 
tâchaient d’y échapper par tous les moyens, et 
quand ils avaient été saisis malgré tout et enrégi
mentés, ils tentaient de no point payer leurs 
primes. En fait, un quart des ouvriers do Saint- 
Gall ne furent jamais assurés; l’exemple de ceux 
qui avaient été inscrits n’était pas pour les encou
rager, car 15 p. 100 n’avaient aucun droit è des 
secours quand ils étaient frappés par le chômage, 
principalement parce qu’ils n’avaient pas terminé 
leur temps de stage. Et pourtant, il ne faut pas 
oublier que les ouvriers avaient bel et bien voix 
au chapitre dans le fonctionnement do la caisse : 
le Comité d’administration comprenait 2 membres 
choisis par le Conseil municipal, mais aussi 
7 ouvriers appartenant à la catégorie des assurés : 
de ces 7 assurés, 4 étaient nommés par la Fédé
ration du Travail et pris parmi ses membres, un 
autre était nommé par elle, mais en dehors des 
unionistes, et 2 autres étaient nommés par le 
Conseil municipal.
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Los ouvriers montraient la plus vivo hostilité à 
!a caisse» et nous on trouvons des preuves dans 
des études duos au Dr Reichesherg, au Dr Hoff
mann, et aussi dans les rapports officiels. Les 
travailleurs fuyaient (et avec raison) cetto soli
darité, dont les meneurs socialistes font tant 
état dans leurs discours. Et c’est au moins 
autant sur les désirs dos ouvriers que pour débar
rasser la municipalité d’un enfant qui lui coûtait 
cher, que, en novembre 189G, on décida la ces
sation de cette entreprise si malheureuse. Bien 
entendu, les ouvriers et les écrivains socialistes 
n’avaient pas négligé cotte occasion de réclamer 
l'intervention des patrons sous formo du payement 
d’une contribution obligatoire; de son côté, 
M. «ïay a prétendu que l'échec de cette caisse obli
gatoire provenait simplement de ce qu'on avait 
directement demandé la cotisation aux ouvriers, 
au lieu d’obliger les patrons û la prélever sur les 
salaires. Certainement, cela aurait assuré plus 
effectivement la rentrée de ces primes, mais les 
défauts de la conception seraient demeurés les 
mêmes. On ne s’est pas livré à des suppositions 
tendancieuses, en prétendant que la Caisse de 
Saint-Gall attirait les mauvais éléments, ne profi
lait qu’aux mauvais ouvriers (aux dépens des 
bons); le rapport officiel de la deuxième année dit 
parfaitement qu’une fmile d’individus tiraient tout 
ce qu’ils pouvaient de la Caisse, puis quittaient

Saint-Gall pour se débarrasser du payement des 
primes. Ce rapport accusodu reste l'existence d’une 
véritable clientèle régulière pour la caisse, et dont 
la formation était d’autant plus facile qu’on ne 
faisait pas observer les clauses défensives qui 
avaient été arrêtées au début. On voyait dos gens 
payer brusquement toutes leurs cotisations arrié
rées, afin do pouvoir toucher pendant le temps 
maximum l’indemnité do chômage. La surveil
lance do la répartition des indemnités était confiée 
à un comité composé uniquement d’ouvriers; et 
ils étaient très libéraux avec ces fonds qui, pour 
la plus grosse part, ne sortaient point do leur 
poche, On distribuait bel et bien des indemnités 
à des individus qui n’y auraient point eu droit 
d’après les statuts do la caisse. On ne faisait 
aucune enquête pour vérifier l'état do chômage 
des gens secourus; û bien plus forte raison neclier- 
chait-on pas pourquoi ils avaient perdu leur 
emploi; des gens venaient de villes environnantes 
où le travail abondait, pour vivre à Saint-Gall des 
subsides do la caisso, etc. C'était une clientèle 
assez assidue des cabarets. Bon nombre de secou
rus se refusaient, sous des prétextes variés, à 
accepter la besogne qu’on leur offrait.

Cet échec caractéristique n’a pas convaincu les 
partisans quand même de l’assurance obligatoire; 
et si nous voulions nous lancer dans l’examen de 
leurs projets, innombrables seraient ceuxquo nous

1 9 0  LE CHÔMAGE ET SON REMÈDE



LA LUTTE EN SUISSE 19 i

aurions â passer on revue. Dos gens comme 
M. Herltiior ou M. Hoffmann déclarent gravement 
que le système paraît avoir do l\a venir « dans un 
pays démocratique comme la Suisse ». Il est vrai 
qu*ils veulent un mélange d’assurance syndicale et 
d'assurance communale : ce qui peut se traduiro 
plus brutalement par le mot de subvention; il 
s’agit d’imposer aux contribuables des subventions 
en faveur d’une catégorie d’individus.

Aussi bien, et sans parler do ton'afîves d’assu- 
ranco obligatoire qui ont eompl .ment avorté 
dans l’œuf à Zurich et à Bille, nous devons une 
mention spéciale à une caisse d’assurance contre 
le chômage d’origine professionnelle, un peu ana
logue par conséquent à ce que nous avons trouvé 
en Angleterre, aux Etats-Unis ou en Allemagne; 
mais où le principe des subventions s’est infiltré, 
comme dans tant d’autres pays dont nous avons 
à parler. Il s’agit de la caisse créée en 1901 à 
Bêle par l’Union des ouvriers de cette ville. Pleine 
de bonnes intentions, l’Union a cherché à lutter 
contre ce qu'on peut appeler les faux chômeurs; 
elle s’efforce aussi de prévenir les abaissements de 
salaires résultant du chômage; elle veut tenir le 
public au courant de celui-ci, des mouvements 
des salaires. D’ailleurs, dans ses statuts, elle admet 
à faire partie de sa caisse aussi bien les non syn
diqués, pourv u qu'ils vivent et travaillent dans la 
ville. Elle a montré immédiatement qu’elle

comptait ne pas « faire d’elle-même », mais au 
contraire réclamer les secours du budget public 
et des autorités administratives. En premier lieu, 
elle so réserve de demander à cos autorités de pro
curer aux chômeurs un travail suffisant et conve
nablement rétribué (c’est toujours l’idée des ate
liers plus ou moins nationaux). Et dans les res
sources naturelles de la caisse, elle prévoit les 
subventions do la Municipalité; elle n’oublie pas 
non plus les contributions des membres honoraires, 
les collectes, en môme temps, il est vrai, que les 
subsides des syndicats. Comme de juste, les verse
ments, ou ce qu'on appelle les primes des assurés, 
jouent leur rôle dans l’ensemble des ressources. La 
base de la prime est, comme à Berne, une certaine 
proportionnalité au salaire gagné par l’assuré (ce 
qui a de réels inconvénients); cotto primo est res
pectivement de 0 fr. 40, 0 fr. 50 et 0 fr. 60 suivant 
que le salaire est de 4 francs au plus, ou de 4 
5 francs, ou enfin de 5 francs, et plus. Le montant 
de l’indemnité n’est pas fixé à l’avance ; il est 
déterminé par le Comité du fonds do secours, do 
concert avec le Comité des assurés. On s’est pré
muni contre une certaine exagération de la pro
portion des chômeurs, en n'admetlant à l’assurance 
que des hommes âgés de moins de cinquante-cinq 
ans. Pour pouvoir demander une indemnité do 
chômage, il faut avoir chômé d’abord 15 jours; et 
si le chômeur, une fois qu'il a signalé sa situation 
à la caisse, trouve un travail qu’il ne considère quo
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comme temporaire et pis aller, on ajoute au délai 
d’attente un jour pour chacune des journées où il 
travaillera ainsi à une occupation d’occasion. Si» 
après expiration du délai d'attente imposé, le chô
meur n’a pas trouvé d’emploi dans son métier, il 
reçdit l’indemnité; toutefois, s’il se livre ulors 
encore à un travail occasionnel, il ne reçoit 
l’indemnité qu’un jour sur deux. Toute cette orga
nisation ost un peu compliquée, mais on se rend 
compto qu’on l’a combinée ainsi pour diminuer 
les dépenses de la caisse. Pour être secouru il faut, 
comme d'ordinaire dans les caisses citées antérieu
rement, avoir payé régulièrement ses cotisations 
durant 6 mois; si l’on est en retard de plus de 
3 mois, on paye d’abord une amende de 1 franc, 
et si l'on est frappé de chômage le délai d’attente 
dont nous avons parlé est augmenté d’autant de 
semaines qu’on était en retard.

On a prévu le cas où un sixième des membres 
se déclareraient simultanément, ou à peu près, en 
chômago : on convoquerait alors uno assemblée 
extraordinaire pour décider s’il faudrait élever le 
taux des cotisations ; en cas de manque do fonds, 
on a prévu que les secours seraient donnés en 
noture. Tout cela montro une grande ingéniosité. 
Mais on no peut pas diro que le titre de Caisse 
« d’assuranco », pris par la Caisse de 11Ale, soit 
vraiment justifié. Les cotisations des assurés ne 
représentent pas 45 p. 100 des indemnités versées.

D. Billet. — Lo chômage. 13

Beaucoup de membres no remplissent pas exacte
ment leurs obligations; il est vrai que les subven
tions et les dons sont là pour parer à ces mécon- 
venues, et bien au delà. Sur un budget de recettes 
do 9 000 francs à peu près, les ouvriers donnent 
moins de 2 400 francs, les membres honoraires 
quelque 1 300 francs, l ’État 1 500 francs, le budget 
cantonal 3000 francs, et la Société coopérative 
1 000 francs. Ici encore, ce qui domine, n'est-ce 
paslo caractère do bienfaisance quo I on trouve en 
somme à la base do toutes les organisations où la 
subvention joue un rôle plus ou moins important? 
Et pourtant les dirigeants ont en 1907 reconnu 
quo la caisse « ne prospère pas ».

Tello est la situation pour la Suisse, résumée 
brièvement, mais avec ses caractères essentiels. 
Nous avons dit quo les projets ne manquent pas; 
on y parlo beaucoup d’assurance obligatoire, et 
surtout de subventions.

Au surplus une loi du 16 décembrol909 a prévu, 
pour le canton de BAle-Viîlo, la création d’une 
caisse officielle de chômago, et d’autre part l’allo
cation do subventions à des caisses privées; c’est 
le gouvernement cantonal qui a été autorisé à orga
niser la caisse officielle, sur la base do l’affiliation 
volontaire des ouvriers ou ouvrières ayant uno 
résidence ininterrompue de six mois dans lo can
ton; sont oxclus do cette caisse ceux qui sont déjà 
membres des caisses privées subventionnées par
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l’État, les ouvriers et ouvrières n'ayant pas dix- 
sept ans, ceux qui sont incapables de travailler ; enfin 
ceux qui n’ont pas travaillé pendant trois mois 
au moins dans le territoire du canton. L’adminis
tration de la caisse se fait sous le contrôle d’uno 
commission administrative, comprenant un bon 
nombre de membres désignés par les assurés oux- 
mèmes. C’est le Trésor qui prend à sa charge les 
frais de création et d’organisation de la caisse. De 
plus il alloue les subsides nécessaires au paiement 
des secours aux membres, en tant que les cotisations 
ou les autres ressources sont insuffisantes; les as
surés sont tenus de verser è la caisse des cotisations 
mensuelles dont le taux est fixé par le Conseil 
d’Iitat, cotisationsgraduées suivant la profession, le 
salairo ou les conditions fie vie, et réduites au cas 
où un assuré n’a fait appel que pendant peu de 
temps aux ressources do la caisse. Quand ils sont 
affiliés depuis six mois au moins, los assurés ont 
droit, en cas do chômage involontaire, et s’il est 
impossible de leur procurer du travail, à des allo
cations journalières dont ïe taux est fixé dans les 
mômes conditions. Le secours ne peut excéder en 
principe les deux tiers du salaire. Il ne commence 
qu’au bout du quatrième jour après déclaration de 
chômage. Un crédit annuel do 35000 francs au 
maximum a été immédiatement ouvert. Nous n’in
sisterons pas longtemps sur cette caisse, qui est 
loin d’avoir fait encore ses prouves. Pour recevoir
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les subventions qui ont été également prévues par 
la loi, los caisses privées doivent en faire la 
demande, et exister depuis six mois au moins, 11 
faut de plus qu’elles comptent au moins 50 mem
bres assurés résidant dans le canton. La Bourse du 
Travail du canton et les diverses branches de l’ad
ministration doivent fournir du travail aux chô
meurs assurés soit par la caisse officielle, soit par 
une caisse subventionnée, de préférence aux 
autres chômeurs. Quant au taux de la subvention 
accordée à ces caisses privées, il se règle sur la 
base du montant des cotisations ordinaires versées 
par les assurés et du montant dos allocations effec
tivement payées. On oblige à la constitution d'un 
fonds do réservo; et dès qu'il atteint une certaine 
somme, la subvention baisse do droit, Nous ne 
voyons pas pourquoi cette nouvelle organisation, 
nouvelle surtout dans des détails de forme, est sus
ceptible de donner des résultats bien meilleurs 
que tous les organismes que nous avons déjà 
passés en revue.

Quelques-uns nous trouveront sans doute bien 
sévère pour cette forme d’interventionnisme 
mitigé ; vraiment, les résultats qu’elle donne un 
peu partout no sont pas pour nous faire changer 
d’opinion; et nous allons chercher si en Belgique, 
par exemple, cette pratique a ou les effets qu’on 
on attendait.
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Parlant de la Belgique, AI. Crosson du Cormier 
dit que « le mouvement syndical n’y a pas pris, 
dès le début, le bel essor dont les syndicats anglais 
et américains nous fournissent l'exemple ». Il 
aurait pu supprimer les mots do « dès le début »; 
car, en réalité, ce n'est point le self help et l’initia
tive privée, travaillant avec ses propres moyens et 
ses propres forces, que nous trouvons en Bel- 
gique; non seulement il faut faire quelques 
réserves sur l’expansion de l’assurnnce-chômage 
entendue au sens le plus large, ou le plus inexact, 
du mot; mais encore ce mouvement n’est fait quo 
do subsides publics, appuyant de la manière la 
plus large les sacrifices des syndiqués ou ouvriers.

Sans doute, des IHOO, on insistait complaisam
ment sur ce que la Belgique possédait 140 syn
dicats, qui disposaient des caisses parant, essayant
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de parer plutôt aux risques do vieillesse, d’acci- 
dents, do chômage, formant un fonds de secours 
mutuels. Sans douto aussi, une enquôto do 1001 
avait interrogé les unions professionnelles existant 
dans le pays, et constaté que 40 avaient un but 
d’assistance contre le chômage, plus ou moins 
mitigé, dans certains cas, do mutualité. Alais il 
faut voir comment ces caisses fonctionnaient, ce 
qu’on appelait lo parti ouvrier le mieux organisé 
étant justement celui qui jouissait des plus larges 
subsides; et cette floraison do l’assurancc-chômage 
(qu’on exagérait du resto quelque peu dans ses 
efforts) n’etait qu'une imitation des institutions 
plus ou moins d’assislanco quo nous avons ren
contrées ailleurs, lün interrogeant les statistiques 
dressées en 1902, par exemple, par une commis
sion ouvrière pour l’agglomération de Bruxelles et 
où certainement les chiffres ont été donnés avec 
uno propension h l’exagération, nous constatons 
que, dans uno année, les 3U syndicats de Bruxelles 
n’avaient guère distribué quo 00 000 francs en 
secours de chômage. Les résultats acquis sont 
assez minces, si l’on considère lo montant des sub
ventions publiques distribuées un peu de tous 
côtés aux chômeurs ou caisses d’assurance plus ou 
moins syndicales; ctsurtoulsi l’on songe qu’on a 
voulu nous donner en Franco l'organisation belge, 
tout particulièrement lo Fonds Gantois, comme le 
modèle à suivre, comme la solution vraie du pro



blême. En fait, notre législation actuelle en faveur 
de la lutte contre le chômage et sur le fonction
nement de nos assurances ouvrières, a été 
influencée puissamment par l’exemple de ce Fonds 
Gantois, dont nous n'alïons pourtant pas constater 
des effets si merveilleux. Nous devrons exposer 
sommairement tout cela; mais, pour avoir des 
détails plus circonstanciés, et naturellement des 
appréciations plus favorables, on n’aurait qu’à se 
reporter à l’ouvrage do M. Variez, qui est le père, 
peut-on dire, de cette institution. Il l ’a décrite 
complaisamment, et il considère qu’il y a là quel
que chose do nouveau; mais l’idée et la pratique 
des subventions accordées aux caisses ouvrières 
sur les fonds d'un budget public, ne sont point 
choses bien nouvelles; tout au plus à Gand a-t-on 
donné à ces subventions une forme nouvelle.

En dehors même do Gand, dès 1897, le Conseil 
Provincial do Liège avait inscrit à son budget un 
crédit do l 500 francs, à distribuer en subventions 
aux caisses mutuelles d’assurance ayant au moins 
deux années d’existence; on avait cherché, ici 
aussi, des combinaisons ingénieuses pour que cos 
.subventions ne devinssent pas pour les caisses la 
sourco de véritables bénéfices aux dépens du 
public : comme si cela n’était pas le résultat inévi
table d’uno combinaison de ce genre. Le subside 
était distribué : un tiers on proportion du nombre 
des assurés; un tiers en proportion du montant des
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cotisations, et l’autre tiers proportionnellement 
aux indemnités de chômage allouées. Cela n’om- 
pêcho qu’en 1901 la subvention avait déjà servi à 
verser près de 1 210 francs à des gens dont les 
efforts personnels se mesuraient par une somme 
do seulement 1220 francs. On voit quelle propor
tion plus que dominante tenait le subside dans le 
montant des indemnités do chômage : c’était édi
fiant, mais cela n’a édifié personne. Il est bien vrai 
qu’ensuite la subvention no formait plus guère 
que 53 p. 100 des indemnités versées; mais tout 
simplemor, parce que le crédit était épuisé jusqu’à 
concurren des 1500 francs, et que, par suite, il 
fallait bien que les caisses versassent quoique chose 
pour paraître jouer leur rôle de façon effective. 
Aussi bien, le Conseil Provincial releva son sub
side à 3 000 francs en 1903, ce qui a porté ou 
maintenu la proportion du facteur assistance, dans 
celte caisse de soi-disant assurance, à un chiffre 
légitimant bien ce mot d’assistance que nous 
venons de prononcer. Nous pourrions ajouter que 
les combinaisons ingénieuses imaginées pour la 
répartition de fonds entre les diverses caisses ou 
associations, n’empêchent point des inégalités que 
l ’on peut qualifior d'injustices; quoique les caisses 
n’aient évidemment aucuns droits sur ces fonds 
appartenant à l’onsomblo des contribuables. Une 
année, on a vu un syndicat qui avait consacré 
i  fr. 50 à l’assurance, recevoir du budget une
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subvention de près do 310 francs ; une autre année» 
un syndicat qui n'avait rien distribue du tout en 
secours de chômage, n’en recevait pas moins 
77 francs de subside : somme très minime en elle- 
même, mais aucunement justifiée par la nécessité 
d’un encouragement à un effort personnel des 
intéressés.

Entre temps, et sans doute parce que l'on trou
vait cos divers résultats encourageants, le Conseil 
Communal de la ville de Gand avait songé h orga
niser quelque choso de plus ou moins analogue; 
dans une bonne intention comme toujours, mais 
sans assez se préoccuper de donner à sa philan
thropie une forme habile et pratique. En principe, 
on limitait d’abord les projets aux employés ou 
ouvriers no gagnant pas plus do 1 500 francs par 
an ; on sait combien ces limitations sont arbi
traires; et les syndicats ouvriers anglais, qui pra
tiquent si bien l’assurance, ou du moins les 
secours chômage, ne songent pas à déclarer que, 
au delà do tel revenu — du rosto assez mince — 
on n’a plus le droit do songer à prévenir le mal du 
chômage, et on n’a plus besoin do prévoyance. On 
prétendit faire une création absolument nouvelle» 
do soutien et do relèvement social, en répudiant 
(dans les mots) le principe de la charité. Et, après 
une année d’études, on arrivait à formuler les prin
cipes de l’organisation future : répartition par un 
comité spécial d’une somme déterminée à l’avance,
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et constituant une subvention qui servirait à 
majorer, autant que possible à doubler, les indem
nités versées par les syndicats à leurs chômeurs. 
Qu’on remarque tout de suite que, si Al. Variez 
ropoussait l’idée d’une caisse communale do chu- 
mage, il arrivait néanmoins et forcément, dans 
les faits, aux mêmes résultats. Ajoutons qu’on ne 
voulait pas paraître créer un privilège pour les 
syndiqués; et l’on prévoyait une organisation 
secondaire au profit des chômeurs non affiliés : ici, 
on faisait porter la majoration sur tous les retrails 
à la Caisso d’épargne effectués, sur leurs livrets, 
par ces chômeurs, mais dans la limite de 1 franc 
par jour et 50 francs par an. Cette limitation con
stituait une inégalité qui s’augmentait encore de ce 
fait que, parmi ces derniers, beaucoup pouvaient 
no pas avoir do livret de Caisse d’épargne : il est 
moralement plus malaisé do se constituer une 
épargne, que do verser une cotisation à une asso
ciation. Cette combinaison devait donc pousser à 
l’affiliation aux syndicats, et nous no sommes pas 
bien sûr que cela n’ait pas été la pensée des créa
teurs du Fonds Gantois; au surplus, nous verrons 
que cette sccondo manifestation de l’activité de la 
caisso communale n’a pour ainsi dire donné aucun 
résultat; que, en fait encore une fois, les subsides 
n'ont profité qu’aux seuls syndiques.

Examinons d’un peu plus près les statuts et l’or
ganisation do cette caisso» quo l’on a appelée un
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peu pompeusement et sans prouves uuo fondation 
type, capable de servir de base à dos institutions 
nouvelles, tant « pour les organismes qu’elle a 
créés que pour les données qu’elle a permis de 
dégager ». Et l’on va, dans col enthousiasme, jus
qu'à dire que, depuis la création de M. Variez, le 
chômage n’est plus un mal incurable* Il est bien 
sûr que la subvention à des caisses qui groupent 
les ouvriers par métier, donne des résultats moins 
dangereux que l ’organisation confuse d’une caisse 
municipale réunissant pôle-mèlo toutes les profes
sions; mais si le Fonds de Chômage Gantois a eu 
tout le succès qu’on pouvait eu espérer, cela ne 
signifie pas qu’il ait réussi pleinement, ni qu’il 
ait fait disparaître le problème du chômage; ce 
n’est môme pas le cas, du reste, des assurances des 
trade-unions anglaises, qui donnent pourtant de 
bien autres indemnités que le Fonds Gantois, et 
qui ont celte supériorité do ne point fairo payer 
des subsides au profit de certaines catégories de 
contribuables par des contribuables qui peuvent 
passor par des crises tout aussi fâcheuses eux- 
mômes.

Les statuts du Fonds Gantois ont été arrêtés en 
octobro 1900, sous réserve de l'élaboration d’un 
règlement intérieur à préparer do concert meme 
avec les syndicats, qui seraient les véritables admi
nistrateurs et maîtres do ce Fonds, 11 avait été 
décidé primitivement qu’il s’agissait d’une expé

rience qui durerait 3 années, et qui ne pourrait 
pas coûter à la ville plus do 20 000 francs annuelle
ment. Cette somme était majorée des intérêts do 
tout ce qui n’était pas versé sur les subventions au 
commencement de l'année (ce qui constitue une 
vraio majoration du total de la subvention). Un 
Comité d'administration était composé de 10 mem
bres nommés par la Municipalité, dont 5 pris 
parmi les associations ouvrières s’affiliant au 
Fonds ; la Présidence du comité avec voix départa
geante appartenait au maire ou à un conseiller 
municipal C’est co comité qui fixe, le dernier 
mardi de chaque mois, le taux de majoration à 
accorder le mois suivant, d’après l’état do la 
caisse; d’ailleurs, les recettes do celle-ci peuvent 
être augmentées do dons, souscriptions, col
lectes, etc. Il a été décidé que les subsides 
accordés suivant le principe que nous avons 
énoncé, ne pourraient porter que sur 90 journées 
de chômage (quelles que soient les clauses des 
statuts des caisses ouvrières auxquelles appartien
draient les chômeurs ainsi subsidiés); on n’admet 
pas davantage une indemnité journalière do plus 
d’un franc. Le Fonds ne doit pas subventionner 
les ouvriers qui chôment par suito do grève, 
maladie on invalidité : disposition que nous avons 
rencontrée partout sur notre route.

Les organisations ouvrières qui voulent que 
leurs membres profitent do ces subsides, doivent
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fournir à l’administration du Fonds, non seule
ment leurs statuts, etc,, mais encore un relevé 
mensuel détaillé de tous les versements d'indem
nités de chômage faits par elle; le comité peut 
avoir communication de tous les livres des unions 
professionnelles; les membres du comité, qui ont 
ainsi connaissance du fonctionnement intérieur 
de ces associations, doivent s’engager par serment 
à n'en rien divulguer. Cette soumission à une 
enquête complète et permanente sur son fonction
nement, est la condition sine qua non de l’admis
sion et du maintien d’une association sur ce que 
nous appellerons les contrôles do subsides du 
Fonds. Nous n’avons pas besoin de dire que les 
subventions ne s’appliquent qu’aux ouvriers habi
tant Gand, ou plus exactement les communes de 
l’agglomération, cela depuis un mois au moins. 
On a spécifié que le chômeur qui refuserait du 
travail offert par l’Administration perdrait tout 
droit à subside. Nous avons vu que la faculté pour 
le comité de fixer mensuellement le pourcentage 
du subside, par rapport à l’indemnité syndicale, 
permet en principe de proportionner les dépenses 
aux ressources; d’ailleurs, on a été jusqu'à 
admettre la possibilité d'une cessation complèto 
dos subsides au cas do mauvais état do la caisse, 

Nous devons ajouter quelques renseignements 
complémentaires, étant donnée encore une fois, 
que l’on a prétondu faire du Fonds Gautois le
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modôlo parfait des caisses syndicales subsidiées. 
En fait, le payement dos majorations promises 
par le Fonds est d’abord fait par le syndicat inté
resse, qui avnnco les sommes nécessaires; ot c’est 
lo mois suivant que le Fonds rembourse ces 
sommes sur bordereaux justificatifs. Nous allons 
voir quo quelquos retouches ont été apportées un 
pou plus tard aux statuts, qui vionnent prouver 
qu’il faut ne pas lésiner sur les subventions 
publiques pour amener les ouvriers (avec ces 
conceptions et ces pratiques interventionnistes) 
à faire certains efforts personnels.

Pour ce qui est des mesures prises, et des 
clauses arrêtées au sujet des subventions aux 
chômeurs non affiliés à un syndicat, do l’encoura
gement à l'épargne individuelle ou collective, 
les voici rapidement résumées. Le domicilo do 
stage doit être d’une année (ce qui accuse immé
diatement les tendances favorables quo l’on a 
pour les syndiqués); les ouvriers qui veulent 
jouir des majorations spéciales aux non syndi
qués, doivent so faire délivror à la Caisse 
d’épargne un livret, qui est estampillé par l’admi
nistration du Fonds Gantois avec une mention 
rendant indisponibles, non susceptibles d’être reti
rées, les sommes au crédit du déposant; sauf, 
bien entendu, dans les cas spéciaux indiqués par 
les statuts du Fonds et répondant aux besoins 
ot circonstances d’un chômage. Le bénéficiaire



conditionnel pout faire sur son livret (les verse
ments comme il lui convient; mais jamais la 
somme totale déposée ne doit dépasser 50 francs, 
On voit déjà combien sa liberté est « ligotée ». 
S’il veut faire un retrait, il doit notifiorau Fonds 
sa situation do chômeur, donner 1 adresse do son 
dernier employeur, son adresse personnelle, indi
quer la cause qui a entraîné son chômage, otc. 
Et c’est seulement après enquête et constatation du 
retrait, que lo Fonds payera une indemnité basée 
sur lo montant de co retrait, ot suivant ïo pour
centage qui s’applique pour les subsides au profit 
des syndiqués. Toute une série de clauses pré
voient des délais pour le payement du subside; 
celui-ci no peut pas dépasser 6 francs par semaine, 
et une somme totale de 50 francs : et de plus, 
la somme retirée sorvant de base à l'indemnité 
de chômage doit être demeurée au moins 3 mois 
placée. Des mesures do surveillance multiples ont 
été prévues, dans le détail desquelles nous n’en
trerons point, A noter que si, en principe, on 
n’autoriso le retrait de l’épargne déposée quo 
dans le cas do chômage; cependant on permet 
des retraits exceptionnels sans qu’ils donnent 
droit, comme de juste, à des majorations, pour 
cause de maladie de l’intéressé ou d’un membro 
de sa famillo, de grèvo* de besoin exceptionnel 
d’argent, de manque d’emploi hors des conditions 
donnant droit à tirer sur la caisse du Fonds.
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L’immobilisation des sommos déposéos de la sorto 
cesso si l’intéressé quille la ville, renonce au 
bénéfice do l’affiliation à la caisse.

Avant do donner quelques chiffres sur les résul
tats obtenus avec lo Fonds Gantois, nous devons 
indiquer les modifications d’organisation qui ont 
été apportées quelquo tomps après sa création. 
C’est ainsi, par exemple, qu’on a porté de 50 à 
60 jours la durée des majorations sur indemnités 
de chômago, pour attirer davantage la clientèle 
ouvrière* en lui offrant l’appât de subventions 
plus importantes. C’est dans le môme osprit qu’a 
été apportée une autre amélioration aux condi
tions dans lesquelles lo chômeur peut recevoir 
des secours du Fonds, C'est co quo l’on a appelé 
lo système des Payements différés; un peu com
pliqué en apparence, mais facile à comprendre, si 
l’on se rend bien compte qu’il a pour but d’étendre 
en réalité la méthode des subventions provenant 
des fonds publics, au delà d'une simple majoration 
des indemnités de chômage versées par les syn
dicats ouvriers. La subvention ne forme plus 
alors seulement une grosse part de l'indemnité 
totale versée au chômeur par une collaboration 
des intéressés et du budget public; les fonds 
provenant de ce budget en arrivent à constituer 
à eux seuls les indemnités dites d’assurance que 
reçoit le chômeur. En effet, la combinaison a été 
imaginée pour lo cas où l’association à laquelle
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lo chômeur est affilié, ne distribue pas une 
indemnité de chômage durant les 60 jours que 
la majoration officiello pourrait jouer; ou oncore 
pour lo cas où son chômage durerait plus de 
60 jours, avec ou sans indemnité syndicale pen
dant une partie do ce chômage prolongé. L'admi
nistration du Fonds fait alors lo calcul de ce que 
ce chômeur a effectivement touché comme majo
ration, par suite du pourcentage de majoration 
qui avait été arrêté par l'administration ; on 
établit, d'autre part, ce que ce mémo ouvrier 
aurait touché si la majoration avait été calculéo 
à 100 p* 100 durant 60 jours sur la base d’indem
nité syndicale de 1 franc; et on crédite l'ouvrier 
de la différence entro ces deux sommes, ce crédit 
lui étant distribué par acomptes do 0 fr. 50 
par jour, On voit que cette large extension de 
l'action du Fonds a pour résultat do faire payer 
de vrais secours d'assistance, qui ne so relient 
plus avec les indemnités syndicales que par suite 
d'un vrai trompe-l'œil : car autrement on pour
rait se demander pourquoi le Comité du Fonds 
n’aurait pas décidé tout de suite de porter le 
pourcentage de la subvention à 100 p. 100. Le 
plus souvent, du reste, cctto façon de faire amène 
le Fonds à payer un subside alors que le Syndicat 
ne verse plus rien à son pseudo-assuré.

Pour ce qui est du fonctionnement du Fonds 
vis-à-vis des Indépendants, des Jaunes, on a vu 
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également la nécossité qu’il y avait d'adoucir los 
dispositions qui régissaient leur participation au 
Fonds; car on arrivait trop bien au résultat 
qu'on avait poursuivi sans l’avouer, do réserver 
los vraies faveurs du budget local aux syndi
qués ; en fait, los travailleurs indépendants 
étaient détournés do toute affiliation, par les 
mesuros auxquelles ils devaient se soumettre. 
On avait eu beau créer des sociétés pour rabattre 
les milliers do possesseurs do livrets vors lo 
Fonds, on ny  était point arrivé. Et, en 1904, 
on a décidé de ne plus exiger du candidat aux 
subventions qu'il indiquât à l’avance la possession 
d’un livret; d’autre part, le temps pendant lequel 
il peut recovoir les majorations a été porté pour 
un non-syndiqué également à 60 jours. On a enfin 
décidé d’accepter l’affiliation au Fonds de toutes 
les associations corporatives, mutualités, cercles 
d’ouvriers, sociétés d’épargne môme créées par 
des maisons industrielles ou commerciales indé
pendantes, et ayant organisé chez elles une 
épargno on vue du chômage. L’insuccès auquel 
on est arrivé néanmoins, ot qui a fait prononcer 
aux interventionnistes les mots de mauvais vou
loir, d’apathie, de méfiance de la part des ouvriers 
indépendants, montre ce qu'il faudrait attendre 
de cotte épargne obligatoire qui constitue l'idéal 
de quelques-uns, ot dont nous n’avons fait que 
donner lo principe général.
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Au point do vue des résultats de cette organi
sation gantoise, nous noterons que îo taux des 
majorations a d’abord été do 50 p. 100, taux que 
l'on a dû réduire bientôt à 30 p. 100 parce qu'une 
criso cruelle sévissait dans l’industrio textile. On 
revint ensuite à 50 p, 100, Il est utile d’insistor 
sur los fraudes et sur leur constatation officielle, 
parce quo los partisans du système soutenaient 
et soutiennent quo los fraudes sont impossibles, 
étant donné quo lo payomont d’uno majoration 
suppose le versement d'une indemnité par un 
syndicat, qui est intéressé à no pas dilapider son 
argent. Du resto, le simple raisonnement fait 
comprondro quo le syndicat peut parfaitement 
amener ses adhérents û verser des cotisations 
importantes, qui leur reviendront ensuite sous la 
forme d’indemnités do chômage ; cc qui, finale
ment, leur donnora droit à la majoration du 
budget public. C'est là que serait lo bénéfice do 
l ’opération. Nous no pouvons point prouver que 
les choses sc soient jamais passées ainsi avec le 
Fonds Gantois; mais c'est du moins uno tentation 
et un danger avec lesquels Ton doit compter, 
et les fraudes auxquelles nous avons fait allusion 
ont été patentes. Un autre danger do cette façon 
de fairo, c’est que, à un certain moment, à la fin 
do 1902 (comme l'indique la Revue du Travail), on 
a limité à 50 p. 100 la majoration pour certaines 
catégories, en la portant à 70 pour les travailleurs
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adultes, parce que, autrement et antérieurement, 
on arrivait à ce quo lo total de l'indemnité 

' do chômage et do la majoration accordéo par 
le Fonds aux premières catégories, représentait 
presquo le montant de Jour salaire normal; les 
gens de ces catégories n’auraiont plus soulfort 
du tout du chômage, gagnant à peu près autant 
et ne faisant rien. Eucoro une preuve des dangers 
de l'interventionnisme, lors mémo qu’il se colore 
des meilleures intentions. A notor aussi quo le 
taux de la majoration a atteint à plusieurs reprises 
100 p. 100, ce qui nous semble vraiment eveossif, 
pour une subvention payée par la collectivite afin 
d’encourager une série d’individus à prévoir un 
mal qui peut les frapper. Et, en dépit de l’opinion 
très optimiste des rapports officiels, il n'est pas 
prouvé qu'un ouvrier no puisso pas recovoir dos 
majorations, sur affirmation non justifiéo du syn
dicat qu’il lui a été verso uno indemnité do 
chômago par son association.

Nous aurions à montrer également quo le Con
seil communal n’a pas hésité, comme en 1903, à 
voter un crédit supplémentaire afin do prolonger 
le secours (on ne peut plus employer d’autro mot) 
à des chômeurs ayant dépassé lo délai normal qui 
donne droit à uno majoration. M. Variez appuie 
chaudement cette mesure en disant quo, de la 
sorte, on diminue très probablement dans de fortes 
proportions los charges do la charité publique;
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mais ost-co donc là autre chose que de la charité? 
Nous comprenons que Ton vienne au secours de 
malheureux dans le besoin; mais il no faut pas 
que l'on prétende faire do l'assurance, et que, 
comme ML Varloa lui-mémo, on dise ensuito que 
les gens qu’on assisto ainsi « veulent vivre en 
choyons libros », no pas devenir « dos stipendiés 
do l’assistance publique ».

Il nous somble inutile de donner des chiffres 
successifs sur le fonctionnement pécuniaire des 
Fonds, puisqu’on se tient sonsiblemont dans les 
limites dos 20 000 francs prévus, et que, d’autre 
part, ou sait le taux général des majorations par 
rapport aux indemnités syndicales. Dans un exer
cice moyen comme 1001, par exemple, on arrive 
à ce quo les intéressés dépensent moins de 
40000 francs sur leurs propres ressources, afin de 
toucher un peu plus do 20 000 francs sur les fonds 
publics. On avouera quo c’est un beau placement, 
et quo des primes atteignant une telle proportion 
dépassent la limite de simples encouragements. On 
no s’étonne pas quo, commo les partisans du sys
tème l’ont dit en s’en félicitant, un grand, nombre 
de syndicats aient modifié leurs statuts et leurs 
quotités ou conditions do secours do chômage, 
pour profiter do la subvention municipale! Au 
surplus, il faut songer que, si les syndicats gantois 
versent sur leurs fonds près do 40 000 francs d’in
demnités de chômage (on supposant tous cos ver-
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soments réellement effectués), il y a quelque 
18 000 ouvriers pour fournir cetto somme.

Nous avons dit que la partie do l’institution de 
Gand ayant en vue les chômeurs indépendants 
avait échoué totalement; et cela parce que ceux-ci 
sont traités moins favorablement queles syndiqués, 
sont obligés do fairo preuve sans suporcherio pos
sible d’un effort porsonnel considérable. Le môme 
résultat s'est produit à Anvers, où l’on a prétendu 
suivre la voie tracée à Gand, pour les chômeurs 
syndiqués ou non. Au bout do 2 ans, un seul 
ouvrier avait notifié son désir de participer aux 
largesses de la caisse au profit des épargnants ; 
nous ne reparlerons plus de ce côté do la question, 
Pour ce qui est de l’organisation des Fonds au 
profit des syndiqués, nous passerons vite, tout 
simplement parce que nous nous trouvons presque 
on face d’une copie de ce qui a été fait à Gand; 
un crédit de 10 000 francs a été voté en principe 
pour le budget do 1902 ; le Comité comprend ici. 
sur 10 membres, 5 délégués dos syndicats; quel
ques détails *sont particuliers à ce fonds, commo 
l’obligation pour les chômeurs do venir signer un 
registre à des heures déterminées. Et, en dépit do 
ce que peut dire M. Crosson du Cormior (qui a 
cité d’autres chiffres à un certain moment), il 
no s’agit pas plus à Anvors qu’à Gand d’un « très 
faible encouragement financier de la ville » (au 
maximum 2B.p. 100). A chaque instant, le taux
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des majorations du Fonds d’Anvers a atteint 
100 p. 100, et on a trouvé qu'il baissait beaucoup 
quand il descendait à 80 p. 100, Môme au cas 
d’exercices comme 1903, où les syndicats ver
saient à leurs membres 17 000 francs pour recevoir 
do la ville près do 9 000 francs, on ne peut pas 
dire qu’il y ait là un faible oncouragement : si un 
pays suivait les mômes errements vis-à-vis de 
toutes les œuvres d’initiative personnelle ou seu
lement de prévoyance do ses citoyens, nous 
croyons bien que son budget n’y résisterait pas 
longtemps. Aussi bien, rien que durant la moitié 
de 1904, la subvention communale atteignait 
8 000 francs et plus, pour un sacrifice propre des 
syndicats de 11 SGÛ francs,

Si nous parcourions les œuvres plus ou moins 
analogues, sans être aussi importantes, qui se 
rencontrent en Belgique, comme par exemple le 
système de secours aux chômeurs de Bruges, nous 
y verrions constamment le rôle considérable qu’y 
jouent des subventions municipales ou autres ; et 
encore des majorations de 30 p. 100 ne suffisent- 
elles pas toujours à provoquer quelque effort 
digne de remarque de V. part des syndicats 
ouvriers! Nous ne pense pas qu'il soit intéres- 
ressant d’insister davantage sur la Belgique et sur 
les Caisses do Louvain, de Malines, d’Alost, do Yor- 
viers, de Courtrai, de Roulers, etc. Leur nombre 
n’est pas une démonstration suffisante, à notre
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avis, que la combinaison adoptée soit bonne; et 
les renseignements quo nous avons donnés nous 
paraissent mettre en lumière les inconvénients de 
cette soi-disant solution du problème du chômage, 
et do cette pratique de l’assuranco à coups do sub
ventions.

Et quand bien dos personnes, examinant ce qui 
s’est fait à Bruxolles, viennent prôtondro quo cela 
procède d’un principe tout différent, que c’est bien 
là une caisse de bienfaisance, nous avouons ne pas 
établir une distinction si sensible ontro les deux 
conceptions. Elles nous semblent différer comme 
diffèrent les unes des autros ces « stations de 
secours » pour chômeurs que l ’on trouve en Alle
magne, et dont quelques-uns exigent du secouru 
un certain effort personnel, un travail aisé, d’une 
durée restreinte, tandis que les autres accorderont 
le logis et la nourriture sans demandor le moindre 
effort au passant qu’elles hébergent. Evidemment, 
la comparaison est un pou forcée, en ce sens que, 
avec le Fonds de Gand ou d’Anvers, on demande 
aux chômeurs syndiqués ou non un effort plus 
sérieux que celui que fera lo passant des stations 
de secours; mais avec ces caisses à subventions 
relativement énormes, dites d’encouragement, on 
fait un cadeau dont l'importance éveille forcément, 
encore une fois, l’idée de charité. Avec la Caisse de 
Bruxelles, on secourt le chômeur sans se préoc
cuper do savoir s’il appartient à une caisse accor
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dant dessocours tle chômago; on domando du reste 
au syndicat do so porter garant, jusqu'à un cer
tain point, que cot ouvrier est toujours en 
chômage; ot il n’en coûte certainement pas plus 
cher à la villo que si elle accordait dos subventions 
do majoration comme Garni. Il est bien vrai qu'à 
Gand, Touvrior a fait prouve d’une certaine pré
voyance en s'affiliant à un syndicat; mais qu'on ne 
vienne pas néanmoins nous parler d’assurance en 
la circonstance.

Nous reconnaissons que la Belgique se montre 
très fière do l’organisation de ses encouragements 
à la prévoyance contre le chômage involontaire. 
C’est ainsi que le Ministère du Travail a publié 
une note fort complète, relative plus particulière
ment à l'année 11)09, sur les fonds communaux 
et provinciaux so consacrant à cette forme d’en
couragements. Durant cette année, il n’a pas fonc
tionné moins de 21 fonds communaux pour 
43 communes affiliées, ot 364 caisses profession
nelles do chômago étaient elles-mêmes affiliées 
aux fonds communaux. Nous devons d’ailleurs 
ajouter, à propos do ces fonds communaux, que 
le Ministère de l’Industrie et du Travail belge a à sa 
disposition un crédit destiné à accorder des sub
ventions aux bureaux do placement gratuits, et à 
ces caisses do prévoyanco contre le chômage invo
lontaire. 11 est généralement do 20 000 francs. 
Tout dernièrement on a demandé d’en porter la
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valeur à 100 000 francs. Les subsides de l’État 
sont un peu distribués suivant l’appréciation do 
l'administration, Pour ce qui est des subventions des 
fonds communaux de chômago, il a été distribué 
114 000 francs en 1909, co qui représentait environ 
quoique 49 p. 100 dos sommes distribuées par les 
syndicats affiliés à titre d’indemnités de chômago. 
Pour les épargnants individuels, ils ont eu seule- 
ment quelque 300 francs; puis 1 24S francs ont été 
attribués à des épargnants qui se sont réunis en 
collectivités. D’autre part, un peu plus do 
2000 francs ont été remis à des syndicats, et non 
point • à des associations spéciales contre le 
chômage. Pour so rendre compte dos dépenses 
quo cette organisation impose aux communes, il 
faut songer que, pour un ensemble do subventions 
do 117000 à 118000 francs, il y a eu plus de 
17 000 francs do frais d’administration. Nous ne 
devons pas oublier qu’il existe en Belgique dos 
fonds provinciaux. C’est ainsi que la province 
d’Anvers accorde dos subsides aux unions profes
sionnelles pour les aider à couvrir les frais faits au 
sujet du chômage involontaire. Ces subsides sont 
proportionnels à l’importance des caisses. Nous 
connaissons six provinces qui répartissent des 
subsides de cette sorte, oscillant entre 2000 et 
12 000 francs par an.
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X

L E S  C A I S S E S  DE SECOURS ,
LE S  S U B V E N T I O N S  E T  L ’A S S U R A N C E -  

CHÔMAGE D A N S  L E S  A U T R E S  PAYtS

Quand nous disons les ci autres pays », nous en 
excluons la France, car nous voudrions réserver 
un chapitre spécial à. notre pays : co qui se justifie, 
il nous semble, par une foule de considérations. 
Aussi bien, nous allons retrouver, dans ces divers 
autres pays, des solutions que nous avons déjà 
rencontrées dans les contrées dont nous avons 
parlé, ou quo nous verrons adoptées on France 
même. Et nous demanderons d'être d'autant plus 
bref dans cet avant-dernier chapitre, que nous 
aurons peu d’enseignements à tirer; peu d’exemples 
plus ou moins profitables à relever ï étant donné 
surtout que la pratique de l’assurance-chômago est 
encore bien nouvelle dans certains de ces pays qui 
nous restaient à passer en revue.
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Qu’on nous permette de nous occuper tout 
d’abord de l’Italio ; non pas à cause de l'importance 
des résultats acquis ou des eiïorts faits, mais pour 
l’originalité do scs efforts, auxquels so rattache 
intimement co Congrès du Chômage organisé par 
la Société Umanitariu, et dont nous avons parlé 
tout spécialement en commençant. Une création 
relevant plus ou moins do l’assurance a été faite 
on Italie, il y a do nombreuses années, ot en 
partie sous l’inspiration des idées qui faisaient leur 
chemin en Suisse. On était en i 800, et la Caisse 
d’épargne do Holognc, une œuvre particulière, 
avait voulu instituer une véritable caisso do chu- 
mago, dont les participants, versant line cotisation 
de 3 à 5 francs, so voyaient octroyer des indemni
tés fournies par les intérêts d’uno somme impor
tante placée en rentes, dans co but spécial, par la 
caisso, ot prise sur ses bénéfices. Il s’en faut qu’on 
so trouvât ici dans le domaine do l’assurance ou du 
self hclj), puisque, dans le courant do la première 
année, les cotisants, pour un versement total de 
moins de 5100 francs do cotisations (nous no disons 
pas do primes), reçurent plus do (> 000 Francs 
d’indemnités. L'administration do la caisso sentit 
qu’elle allait ètro envahie par des gens avides de 
profiter do éette aubaino, et appartenant à des 
métiers saisonniers où se produit régulièrement 
uno interruption do travail; co quo nous avons 
tenu, en commençant celto étudo, à i pas assi



miler au chômage proprement dit» Et, à partir de 
1899, le caractère do la caisse fut complètement 
modifié; il se rapprocha do la conception quo 
l'on dovait adopter plus tard dans le Fonds Gan
tois, pour les ouvriers isoles versant à la Caisse 
dépargne : on traçait en réalité la voie à co 
Fonds Gantois*

Cette transformation amena la création do car
nets au profit dos travailleurs dos deux sexes, âgés 
do quatorze ans au moins, travaillant pour autrui 
et chez lo môme patron depuis un an; le proprié
taire du carnet y fait des versements, mais les 
intérêts propres de ces placements sont aug
mentés dos intérêts du fonds spécial auquel nous 
avons fait allusion tout à l'heure, et qui atteint 
350 000 liros, on s’augmentant lui-môme do toutes 
les sommos tombées en déshérence* Cetto bonifi
cation est répartio è la fin de l’année ontre clmquo 
livrot, proportionnellement aux dépôts do l’annéo, 
sans quo la majoration puisse dépasser 40 francs 
par an, ni le montant môme de3 dépôts* Lo posses
seur du livret doit ôlro autorisé pour effectuer des 
retraits; il doitprouver qu’il est on état do chômage 
involontaire* Autrement, il perd tout droit è la 
répartition annuelle; do môme, bien entendu, les 
fraudeurs. Les retraites sont limitées du rosie h 
1 fr. 90 par jour* On no peut pas dire vraiment 
quo tas déposants soient extrêmement nombreux; 
co qui s’oxplique par ce sentiment bien naturel quo
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celui qui a réussi à épargner, désire demeurer 
maître entièrement do cette épargne. De plus, tas 
déposants sont le plus ordinairement des saison
niers, des gens Agés qui veulent tirer profit des 
générosités do la caisse. Et nous pourrions ajouter 
quo des fraudes ont été reconnues dans lo fonc
tionnement do la caisse, do la part des bénéfi
ciaires.

Au reste le nombre des adhérents et la valeur 
dos dépôts montent peu,

Nous signalerons encore en Italio une œuvre 
très intéressante, quoique peut-être pas plus pra
tique quo tant d’autres, et ne relevant que bien 
peu do l’assurance. Elle se rattache précisément à 
cette Société humanitaire qui a montré son activité 
généreuse, mais un peu sans discernement, it notre 
avis, en organisant lo Congrès do Milan. Elle a été 
fondéo en 1892 par un philanthrope, M. Prospère 
Moïse Loria, qui avait voulu d’abord donner 
lo moyen h la ville do Milan de fonder une mai
son do travail pour tas chômeurs. C’est depuis 
1902 que fonctionne la société qui lui doit sa fon
dation et son capital do plus de 12 millions. 
M. Loria s’est défendu do créer uno œuvre de 
bienfaisance; mais nous craignons quo la réalité 
des choses soit è l’opposé de son espoir; et novis 
sommos assuré, avec son œuvre, de no point nous 
trouvor en prcsenco d’une assurance! Le but do la 
Société humanitaire est do fonder uno maison do
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travail, un office de placement, en même temps 
qu’un office de renseignements pour les nécessi
teux à la recherche d’assistance, do favoriser les 
coopératives, l'enseignement industriel, etc. IL 
est certain que cette Société a fait des enquêtes 
intéressantes sur les conditions du travail, les 
grèves, etc. ; et nous en avons assoz dit à ce sujet 
pour laisser entendre que nous nous réjouissons 
do voir rassembler des documents sur le marché 
du travail. Ses bureaux de placement rendent dos 
services, et nous sommes ici dans un domaine 
qui nous est cher. Elle s’occupe de l’émigration; 
et là oncoro elle peut aider à lutter effectivement 
contre le chômage. Enfin elle a créé une cuisse 
do subsides pour les chômeurs, et cela tout à fait 
sur les bases adoptées à Garni. On voit que nous 
n’avions pas tort de dire que nous ne rencontre
rions aqcun enseignement nouveau on Italie, pas 
mémo avec la caisse de Venise,

En Autriche, nous trouverons un peu do ce 
mouvement de self help que nous avons signalé 
avec tant de satisfaction en Angleterre, et aussi 
en Allemagne; au moins autant que les popula
tions ouvrières no se sont pas laissé tourner la 
tête par l’interventionnisme. On y compte bien un 
millier d’associations professionnelles qui sc sont 
préoccupées d’organiser la lutte contre lo chô
mage; il oxistc des Gcwerkschaften> tout comme 
en Allemagne; et ils assurent près de 170 000 ou
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vriers contre les risques do chômage. Leur acti
vité, qui se manifeste par quoique 500 000 cou
ronnes distribuées en indemnités do chômago, 
prend aussi la forme des secours do voyage, qui 
nous semblent fort utiles puisqu’ils contribuent à 
donner au travailleur la mobilité qui nous semble 
lo but à poursuivro. Cola n’ompêcho que, on dépit 
des efforts des associations appoléos Arbeiterheil- 
dungsveroine, associations d’éducation ouvrière, 
qui se sont mollemont occupées de la question du 
chômage, il resto encore un nombro énormo de 
travailleurs qui ne bénéficient d’aucune organisa
tion leur permettant do passer sans trop de peine 
par les périodes où ils manquent do travail.

Nous ne pouvons pas oublier, on Autricho, les 
Guilds; elles assistent les sans-travail, les aident 
souvent dans leurs déplacements à la recherche 
d’une occupation; mais on pari or nous forait sortir 
beaucoup plus do notro sujet que les fonds d’assu
rance mutuelle des syndicats ouvriers, qui aident 
d’ailleurs parfois leurs membres à émigrer.

Au Danemark, nous rencontrons un grand 
nombro de syndicats (surtout par rapport à l’éten
due et à la population du pays), qui s’occupent 
avec succès do l’assurance do la mutualité-chô
mage.

Au reste, nous assistons en Danemark à une 
évolution qui nous rappollo ce qui so prépare en 
Allemagne, et qui doit tenir, non pas soulemont à
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la contagion des tendances interventionnistes, mais 
encore à ce fait que les assurances plus ou moins 
imparfaites, sans bases solides, pratiquées par les 
syndicats, ne répondent pas pleinement aux 
besoins, et ne font qu’atténuer trop peu le mal du 
chômage. Une loi toute récente, du commence
ment do 1907, est vonue lancer l’État danois et 
tout le pays dans la pratique des subventions; 
mais do subventions, qui pour être bien plus élevées 
que colles que nous vorrons en France, n'en sont 
pas moins considérablement plus faibles que les 
subsides fournis par les fonds do chômage en Bel
gique: aussi est-il permis de se demander si l’appât 
sera suffisant pour lancer les syndicats dans des 
dépenses leur permettant mémo avec co concours 
de couvrir réellement et complètement tous leurs 
affiliés contre les conséquences du risquo-chô- 
mago 11 est impossible du reste do savoir si les 
400000 couronnes à peine distribuées annuellement 
par les syndicats danois, constituaient une aide 
efficace aux ouvriers contre les souffrances maté
rielles qui peuvent résulter du manque do travail.

En tout cas, la législation nouvelle et interven
tionniste est maintenont un fait accompli en Dane
mark; et si nous no pouvons pas voir pleinement 
co qu’elle est sasceptiblo do donner, du moins 
nous devons examiner sa consistance. Le principe 
on est celui des subventions aux caisses do chô
mage, mais avec un tout autre modo do répartition

D, Bellet. — Lo chômage, 16
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qu’en France, ou même que dan9 lo pays voisin 
de Norvège. D’une manière générale, les caisses 
qui veulent être reconnues, c’est-à-dire, plus pro
saïquement, participer aux distributions, doivent 
transmettre à un fonctionnaire nouveau et spécial, 
l'inspecteur du chômage, leurs statuts et leurs 
comptes financiers. Elles doivent compterai! moins 
50 membres, d'un ûgo compris entre dix-huit et 
soixante ans, et nous no comprenons pas très bion 
qu’on ait limité ainsi le chiffre minimum des 
membres, puisqu'on sait bien qu’on est ici on 
dehors des grands nombres indispensables dans 
une vraie assurance. Nous ajouterons que cette 
assurance-chômage est rattachée intimement àuno 
autre forme d’interventionnisme, qu’on appelle 
f  assurance-maladie : car, seuls, les ouvriers ins
crits aux caisses de maladies reconnues ont lo droit 
do fairo partie dos caissos do chômage recevant 
des subsides. Cos dernières doivent être profession
nelles et s’appliquer à un ou plusieurs corps do 
métiers déterminés et à un territoire nettement 
défini, pouvant s’étendre au delà do la commun^ 
où la caisse est fondée, Les cotisations doivent 
couvrir au moins le montant des secours distribués 
sur les fonds propres do la caisse, les revonus à 
ce destinés étant administrés do façon bion dis
tincte. Les secours accordés sont fournis on argent 
ou en nature; ils pouvant comprendre des indem
nités ordinaires ou des secours do voyage ou mémo



de logement; ils ne doivent pas être inférieurs à 
0 fr. 70, ni supérieurs à 2 fr. 80 par jour, étant 
entendu que jamais ils no dépasseront les trois 
quarts du salaire courant do la profession, La 
réglementation est donc minutieuse; et cependant 
on arrive à ce résultat que, avec les subventions, 
ce que touche un ouvrier représente parfois à pou 
près son salaire normal do travail ! On a prévu le 
cas où le chômeur accepte un travail au-dessous 
du taux courant de sa profession, ot alors on pormot 
ù la caisse de parfaire par une indemnité partielle 
le taux normal du salaire. A remarquer ce point 
qui fait que les caisses de chômago peuvent ainsi 
contribuer ù faire baissor les salaires ; il est ù rappro
cher des efforts faits dans d’autres pays par les syn
dicats en v u g  d'employer les caisses do chômago 
précisément à soutenir le cours des salaires.

Nous ajouterons que la loi a prévu d’autres con
ditions pour le fonctionnement des caisses dési
reuses do participer aux subventions. Elles doivent 
imposer à leurs membres un stage do 12 mois'; le 
secours ne commencera ù être verso qu’au moins 
après 0 jours do cessation de travail; le Ministre 
compotont peut môme autoriser les caisses ù porter 
ce délai ù plus do 15 jours; cela du moins pour 
les chômeurs saisonniers. Los statuts sont tenus do 
spécifier le maximum des secours payables h un 
chômeur dans le courant d’une année; il est arrêté 
do façon fixe que quiconque, pendant 3 années
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consécutives, aura reçu des secours durant 210 j our- 
nées, ne recevra plus rion la quatrième année. Ce 
détail montre qu’on craint l’affiliation d’ouvriers 
qui sont dos habituels du chômago; et l’on voit 
quo ces 210 jours par an, durant trois années con
sécutives, représentent oncoro une contribution 
considérable des fonds publics au profit d’une 
seule personne. Comme do juste, on a décidé que 
les secours des caisses no pourraient être payés 
aux ouvriers on grèvo ou en lock ont, ni aux chô
meurs par maladie, ivresse, etc.; aux ouvriers 
frappés d’une condamnation, ù ceux qui sont 
secourus par l’assistance publiquo, à coux qui 
refusent du travail.

Quant è l’importance des subventions quo 
peuvent recevoir ces caisses, disons d’abord que 
colles do l’État représentent le tiers du montant 
des cotisations encaissées, sous réserve cependant 
d’un maximum do 250000 couronnes(350 000fr.): 
cela est déjù considérable par rapport aux secours 
do chômage distribués jusqu’ici par los syndicats, 
et nous retombons dans le domaino de la charité. 
De plus, les communes où existent dos caisses 
ou soctions do caisses peuvent, de leur autorité, 
ajouter ù ces subventions jusqu’ù un sîxièmo du 
total des cotisations. Et ce qui est assez pitto
resque ù relever, c’est que la loi spécifie bien quo 
ces subsides no doivent pas se confondre avec des 
secours d’indigoncol 11 n’en est pas moins vrai
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que, dans les sommes d’ensemble touchées par les 
chômeurs, les fonds provenant des budgets géné
raux arrivent à représenter une proportion très 
élevée.

La rançon de ces subsides, c'est que les caisses 
subsidiées sont soumises à une surveillance admi
nistrative très étroite, qui en fait do véritables 
mineurs en tutelle. L'inspecteur est le grand 
maître : il est assisté d’uno assemblée annuelh de s 
délégués élus par les caisses; un comité issu de 
cctto assemblée veille à l’unification dos pratiques 
suivies dans tout le IWvoume. Mais t’inspecteu' 
peut prendre à tout in&iaut connaissance des livres 
des caisses; c'est lui qui établit les statuts qu’il 
soumet d l’approbation du Ministre, quitto, en fait, 
à consulter les associations ouvrières sur ces sta
tuts. Pour l’instant tout an moins, l’organisation 
ainsi créée maintient en dehors du droit aux sub
sides les ouvriers qui no sont pas affiliés & des 
syndicats professionnels : c’est un des graves 
inconvénients de ccs formes diverses d’intervon- 
tionnisnic, que d’aboutir presque inévitablement 
à l’obligation, pour les ouvriers, do s’affilier à un 
syndicat. On prétend bien ici que co n'est pas le 
but, et quo l’on espère arriver à so montrer aussi 
généreux vis-tï-vis dos caisses territoriales, qui so 
distinguent nettement dos caisses professionnelles 
relevant des syndicats; on attend; simplement, 
paraît-il, parce quo ces cuisses indépendantes n’ont

pas encore réuni des documents statistiques suffi
sants, qu’on ne peut pas juger encore de leur avenir, 
Nou~ne sachons point que lessyndieats aient réuni 
des documents statistiques précis sur lesquels on 
ait pu se baser pour établir le montant des sub
ventions. Du reste, les caisses non professionnelles, 
non syndicales, no sont point approuvées; voilà la 
constatation dans toute sa brutalité.

A titro do renseignement complémentaire sur 
l’application do cette législation un peu particulière 
au Danemark, disons quo la subvention totale do 
laloi, qui a tout d’abord été limitée à 350 000 francs, 
a été élevée assez rapidement à 800000 francs et 
mémo un peu plus; tout cela en vuo do majorer 
do moitié les versements des membres. Nous 
retrouvons toujours la tendance quo l’on a et l’obli
gation où l’on se trouve d’augmenter les généro
sités d’abord consenties, pour inciter les ouvriers à 
prendre part davantage aux assurances en matière 
de chômage. A la lin do l’cxercico 1901), on comp
tait en Danemark 14 caisses reconnues so consa
crant au chômage, pour 84 000 membres environ. 
Ces 44 caisses avaient encaissé 1 805 000 francs, 
dont 1 483 000 francs de cotisations. Leurs 
dépenses s’ôtaient élevées à un peu plus de 2 mil
lions, dont 1 720 000 francs de secours quotidiens, 
GrAco aux subventions de flitat et à la subven
tion duc pour l’année en cours, l’avoir des caisses 
atteignait 1 252 000 francs. Ce serait sans doute la
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prospérité ; mais c'est la prospérité acquise à coups 
de subventions d'État.

Pour la Norvège, et bien que la loi sur la 
matière remonte à juin 1906, nous ne sommes 
pas en présence de résultats bien effectifs; mais 
nous ne pouvons égalemont relever des disposi
tions qui nous semblent ou injustes ou dange
reuses, et qui accusent le caractère charitable 
do cos combinaisons législatives. Le Parlement 
norvégien s’est figuré, avec les mesures qu’il 
a adoptées, empêcher ce privilège au profit des 
syndicats, cette incitation à l'affiliation syndicale, 
dont nous venons do parler : son texte de loi dit 
que toutes les caisses norvégiennes de chômage, 
satisfaisant aux conditions requises, peuvent 
obtenir de l’État le remboursement du quart des 
secours de chômage qu’elles payent à leurs 
membres (la base n’est plus ici la cotisation); si la 
caisse est l ’émanation d’un syndicat, elle doit tenir 
uno comptabilité absolument distincte; et la loi 
impose au syndicat l’obligation d’admettre à sa 
caisse des ouvriers non syndiqués. Mais le parti 
socialiste s’ost refusé à cotte combinaison si con
traire ù ses sentiments exclusivistes; il est bien vrai 
que, dans ces conditions, ses caisses ne devaient 
pas être approuvées, quelles no loucheraient 
point les subsides; mais alors la toi ne donnait pas 
l'effet qu’on en attend. Los non-syndiqués, il est 
vrai, ont la possibilité de créer des caisses pour
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leur compte et par leurs efforts personnels. Pour 
avoir droit au remboursement constituant le sub
side, la caisse doit prouver que le produit des 
cotisations forme au moins la moitié de son 
revenu, ce qui n’est pas une proportion bien forte; 
les secours sont accordés, après un stage de 
6 mois, ù partir du troisième jour do chômage, et 
durant 90 journées au maximum: le montant ne 
peut en excéder la moitié du salaire courant de la 
profossion. On a prévu toute une organisation 
d’inspection assurée par los communes, pour 
s’assurer que les clauses diverses sont observées, 
que les payomonts do secours sont réels, etc. Les 
communes supportent uno partie des dépenses do 
remboursement pour los chômeurs ayant résidé 
un certain temps sur leur territoire. Co qui est ù 
noter, c’est qu’une loi do 1908 arelovo an tiers le 
montant des subventions d’Etat; ot do plus, pour 
conquérir los socialistos, on a adouci considérable
ment la réglementation d’abord prévue.

Nous n’insisterons pas davantage sur les diffé
rentes conditions de cotte législation, pas plus que 
sur les innombrables combinaisons imaginées do 
toutes parts pour organiser dos assurances-chô
mage, avec l’appui do subventions dont l’impor- 
tanco ot les conditions sont dos plus variables. Lo 
fait mémo que, dans tous los pays, on a cru néces
saire d'élaborer des règles ot des législations si 
variables; l’impossibilité où l’on s’ost vu d’adopter
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des errements quelque peu homogènes dans les 
diverses contrées, montrent que toutes ces préten
dues solutions de la question sont fort imparfaites, 
que chaque méthode offre des défauts. Au surplus, 
tout cela pècho essentiellement, comme le disait si 
bien notre collègue M. Bollom, par ce principe 
môme, do recourir aux deniers publics pour 
encourager des entreprises d'initiative individuelle, 
sans pouvoir s'assurer de l’exécution rigoureuse 
des conditions déterminées. Nous allons plus loin 
pour notre compte; et nous reprochons à tous ces 
systèmes do faire appel aux fonds publics en faveur 
d’une catégorie do gens qu'on no peut s'empêcher 
de considérer comme des privilégiés. Nous allons 
voir pour finir qu’avec la législation votée en 
France, on tombe nettement sous co reproche, et 
sous bien d’autres.

XI

L ' A S S U R A N C E  C O N T R E  L E  CHÔMAGE  
EN F R A N C E

Nous n'allons pas refaire l’histoire des caisses 
d’assuranco contre le chômage en France : certains 
livres so sont consacrés, et de façon fort satisfai
sante, à co côté de la question. Aussi bien, à ceux 
qui prétendont que les organismes syndicaux pour 
la lutte contre le chômage avaient pris une impor
tance considérable avant la loi de 1905 dont nous 
allons parler, nous opposerons immédiatement ce 
fait que le Parlement, et les membros les plus 
enthousiastes du syndicalisme, ont affirmé qu'il 
était nécessaire de distribuer des encouragements 
aux ouvriers et aux syndicats pour les pousser 
dans la voie de l'assurance contre le chômage. 
Nous verrons en outre, par les chiffres les plus 
récents, que les distributions do subventions ne 
représentent encore que des sommes assez minimes,



tout simplement parce qu'on ne trouve pas on 
nombre des bénéficiaires remplissant les conditions 
pour recevoir les générosités offertes par lo Trésor.

Évidemment, quand on s'en rapporte à l’enquête 
faîte en 1902 par l'Office du Travail, en vue de satis
faire aux désidérata du Ministre d’alors, M. Mille- 
rand, on serait tenté de croire que, dés ce moment, 
l’expansion de l’assurance-chômago était déjà des 
plus sérieuses on Franco : il aurait existé plus de 
300 caisses d’assurance, groupant 30 000 membres 
et recevant plus do 110 000 francs do cotisations; 
on constatait du reste immédiatement que la plus 
grosso partie de ces caisses appartenaient à la 
Fédération du Livro, qui constitue depuis long
temps l'organisation ouvrière la plus importante 
de France. Ce mirage s'est quelque peu évanoui 
au moment et par suite do l'application de la loi 
de 1905 sur les subventions aux caisses : les clauses 
arrêtées pour justifier les versements do subsides* 
obligent en effet à examiner de près les caisses, et 
à passer au crible, non pas seulement leurs statuts, 
mais encore les conditions réelles do leur fonction
nement. Et lo fait est que l’Enquête de l’Office du 
Travail, dont nous venons de parler, n’avait nulle
ment porté sur la valeur véritable des caisses dont 
on avait enregistré statistiquement l’existence.

On a voulu voir la cause du peu d’initiative 
privée chez les ouvriers français, dans la législa
tion du milieu du xix° siècle; on a notamment
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rappelé avec coniplaisanco l’instruction ministé
rielle de 1852, qui n suivi lo décret relatif aux 
Sociétés de Secours mutuels, et qui avait défendu 
explicitement toute organisation ouvrière ayant 
pour but de distribuer des secours do chômage. 
On prétendait y voir un principo do ruine et do 
démoralisation, un encouragement à la paresse 
une prime à finsoucianco. Nous n’avons pas 
besoin de dire que nous trouvons monstrueuse 
cette interdiction : et il va de soi que toute assu
rance est au contraire une preuve do prévoyance; 
nous entondons assurance par les ressources accu
mulées des intéressés, et non principalement au 
moyen do subsides et subventions qui no sont que 
des charités déguisées, ïl faut dire qu'en 1852 on 
craignait do voir dans les assurances contre lo 
chômage un instrument de lutte facilitant les 
grèves. Si nous n’avions déjà insisté sur ce point, 
ce nous serait une occasion de montrer combien 
la question do la grève se mélo intimement à celle 
du chômago ordinaire.

Mais voici longtemps que lo monde ouvrier ne 
souffre plus de toutes les interdictions qui sup
primaient sa liberté on matière de grève; et ce 
n’est pas cetto législation du passé qui a arrêté les 
générations nouvelles dans la pratique du selfhelp. 
Nous n’essayerons pas de faire la psychologie do 
nos milieux ouvriers et do nos syndicats; ce qui 
est assuré* c’est qu’ils n'ont même pas fait grand'-
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chose dans le domaine qui nous occupe : si bien, 
encore uno fois, que ceux qui connaissaient le 
mieux les syndicats, ont estimé qu'il était indis
pensable de leur distribuer des primes d’encoura
gement pour les pousser à pratiquer l’assurance. 
Nous parlons d’encouragement : lo fait est que 
la proportion des subventions d’Étnt par rapport 
aux secours distribués par les organisations 
ouvrières, est moindre que cello que nous avons 
trouvée dans beaucoup d’autres pays. Ces primes 
n’en constituent pas moins une forme d’assistance, 
car elles jouent un rôle réellement important dans 
le total des sommes que touchent les assurés.

Ce n’est pas seulement notro opinion, mais 
celle de bien des gens moins suspects que nous 
d'orthodoxie, que les caisses existant en Franco au 
moment du Recensement de 1902, et même 
celles, assez peu différentes, qu’on subventionne 
à l’heure présente, n’ont qu'une valeur effective 
modeste. En dehors des caisses ressortant des 
Fédérations du Livre, des Lithographes, des 
Chapeliers et des Céramistes, toute la France 
possédait un peu plus de 110 caisses pour les 
diverses professions entre lesquelles se partage la 
population ouvrière. Ces 110 caisses n’avaient pas 
distribué en une année 00 000 francs de secours de 
chômage! Si les socialistes, quo nous citions dans 
le chapitre quo nous avons consacré, en commen
çant cette étude, à la statistique du chômage,
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maintiennent lo chiffre des chômeurs qu’ils ont 
nccusé pour lo total de la France, ils doivontrecon
naître quo [assurance-chômage n’exerco scs bien
faits que dans un bien petit nombre do cas. Il est 
vrai quo, tout en affirmant quo les syndicats font 
montro d’uno grande activité, ils invoquent, d’autre 
part, lo pou d’effet do leurs offorts dans la lutte 
contre lo chômage; ils so basent sur cola pour 
justifier lo concours qu’on impose à l’onscmble 
des contribuables ou aidant los caisses do chômage 
existantes, ou en provoquant la création de 
nouvelles. Avec uno semblable façon do raisonner, 
on serait désarmé, si l'on no pouvait invoquer les 
exemples des expériences faites en Belgique, en 
Suisso ou ailleurs, et qui nous semblent avoir 
prouvé que los caisses d'assurances, mémo large
ment subventionnées, ne sortent pas do l’assis
tance, et à coup sôr no résolvent pas le problème 
du chômage.

Si nous considérons rapidement la Fédération 
du Livro, nous constatons du moins quelle a 
compris cetto nécessité do faire porter los risques 
sur une vaste surface, ce qui est essentiel en 
matière d'assurance. Mais elle a attendu jusqu'en 
1892 pour songer à passer aux actes; et c’est seule
ment en 1900 qu’une organisation définitive a été 
réalisée; on n’a pas eu grande patience, puisque, 
peu d’années après, les parlementaires et les 
meneurs ouvriers ont réclamé l’intervention du
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budget en France* au lieu, comme en Allemagne 
ou on Àngîoterro, do so couvrir par eux-mêmes 
des risques auxquels ils sont exposés. On assure 
que 12000 membres bénéficient do l'assurance 
contro lo chômage ainsi créé par la Fédération du 
Livre. Gela ne laisse pas uno grande marge pour 
le reste des assurés des industries dites polygra- 
phiques, comme nous allons lo voir par l’examen 
des derniers chiffres généraux qu’il soit possible do 
se procuror sur les subventions aux caisses do 
chômage. La Fédération du Livre n'a pas été sans 
rencontrer lo déficit dès ses débuts; il ost vrai 
qu’elle s’est chargée des risques du chômage pour 
cause do maladie. On peut dire que le déficit s’est 
installé presquo à posto fixo dans sa caisso; pour 
constater si cela provient plutôt de la maladie que 
du chômage ordinaire, il aurait fallu établir une 
départition dans les cotisations entre ce qui est 
versé pour le risque-maladie et co qui correspond 
au risque-chômage. Mais ce sont des bases essen
tiellement mathématiques dont (ceci soit dit pour 
la centième fois) on ne se préoccupe guère dans 
l'établissement des caisses do chômage. D’année 
en année, on a vu le nombre des journées de 
chômage (sinon des chômeurs) augmenter, et cola 
de façon imprévue, puisqu'on ne possède pas do 
tables û cot égard.

Si nous pouvions suivre les phases de la lutte 
contre le chômage chez les ouvriers chapeliers,
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nous y vorrions encore des échecs partiels, ou tout 
au moins des surprisos résultant dos facteurs 
inconnus qui se présentent en ccs questions. Mais 
nous craignons de nous étendre sur des détails de 
fonctionnement et d’organisation qui ne font que 
répéter le plus ordinairement, avoc de faibles 
variantes, ce que nous avons trouvé dans d’autres 
pays. Il ost toutefois assez curieux do trouver une 
caisso comme celle dos modoleurs et mouleurs en 
plâtre do Limoges, qui présente cette particularité 
d’admettre lo versement du secours de chômage 
durant un temps indéterminé; le taux de cotte 
indemnité se trouvant du reste fort réduit quand la 
période do chômage arrive â dépasser 90 jours. 
Mais le nom mémo de la ville de Limoges nous 
amène à constater que la prospérité ou du moins 
la vie do nombreuses associations syndicales ou 
professionnelles est due à dos subventions locales 
accordées avant que lo Parlement eût pris la déci
sion générale qui a créé lo régime sous lequel se 
trouve, présentement, l’assurance ou les caisses de 
chômage on France.

La ville de Limoges a été une de celles qui ont 
pratiqué les subventions municipales plus ou 
moins ô l’instar des villes belges. La subvention 
totale accordée par elle a rapidement atteint la 
somme assez ronde de 1 200 francs; et ce sont les 
ouvriors, en particulier les modeleurs dont nous 
venons de parler, qui ont fait les premiers pas
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pour obtenir ces subsides. Lo principe do réparti
tion a été lo prorata sur lo nombre dos inscrits 
dans les caisses recevant des subventions. Du 
momont où l'on adopto cotte pratique des subsides, 
il y a évidemment à redouter do subventionner 
d’autant plus que la caisso a plus do ressources; 
et c’ost parfois co à quoi l’on arrive, si l’on prend 
comme base le montant des cotisations ou môme 
dos indemnités vorsées. À noter qu’en moyenne 
la subvention do la ville représente bien 40 p. 100 
des secours totaux distribués par les caisses : 
nous rotrouvons toujours ces proportions élevées 
qui interdisent à tous ces organismes « d’assu
rance » do prétendre qu’ils se tirent d'affaire 
eux-mêmes. Nous dirons également quolques mots 
des subventions distribuées à Dijon; elles y ont été 
pratiquées depuis longtemps. Là, comme l’a fait 
M. Yarlez, comme l’ont fait d’autres par uno illu
sion curieuse, on a affirmé écarter tout ce qui 
pouvait rappeler l’assistance publique! et pour- ;
tant, l’on adoptait ce principe que la commune 
participerait aux trois quarts do la déponso occa- ;
sionnée par les secours do chômage aux syndicats.
On s'est d’aillours laissé aller à des tendances fort 
étroites, dont nous avons trouvé des manifesta
tions plus ou moins voïontairos dans d’autres pays 

' ou circonstances, on imposant aux syndicats qui 
voudraient bénéficier do l’aubaine des subven
tions, de passer par l’intermédiaire do la Bourse

D. Bellet. — Lo chémago, l ô  6
/-’t

- jf;

.. m .

du Travail. C'est do la politique essentiellement do 
parti, aux dépens do tous les contribuables. Au 
reste, à Dijon, celte formo d'interventionnisme a 
amené les syndicats dans la voie du déficit, afin 
de jouir pleinement des ressources qui leur 
viennont alors do la caisso municipale. Plus 
qu’autre part assurément, on peut constater à 
Dijon lo mauvais effet do cette politique des 
primes d'encouragement, qui incite les intéressés à 
limiter strictement et habilement les efforts, dans 
les proportions où cela doit rendre lo plus sous la 
formo de subventions publiquos.

À Bourges, à Vierzon et ailleurs, nous trouverions 
des subventions so présentant un peu différemment, 
en co sons que les subsides sont accordés par le 
Budget départemental : dans lo fond des choses, la 
différence est bien secondaire. En outre, l'allocation 
est remise à dos caisses fédérales fondées par les 
Bourses du Travail, et sans surveillance aucune ni 
spécifications s’imposant aux bénéficiaires do ces 
subventions. Nous avons tenu à citer cette formo 
de subvention, parce que cola est certainement la 
pire qu’on puisse imaginer. Dans ces conditions, 
on fait un véritablo cadeau ù des privilégiés, sans 
qu’ils aiont à justifier do rien; et si les subventions 
sont faibles, on n’en peut pas moins constater 
quelles représentent souvent plus de 50 p. 100 des 
recettes des caisses, sans parler dos recettes prove
nant des membres honoraires. Ce sont du reste
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des types variés d’organisations entre lesquels se 
partagent les divorses cnissos de chômage et les 
differentes caisses do subventions on Franco. Ce no 
sont point en somme des enseignements positifs quo 
nous trouvons dans ce qui a été fait en France avant 
la loi do 1003, Qu'il nous suffise do rappeler qu'en 
1902, par exomplo, d’après les évaluations les plus 
optimistes fournies sans contrôle par les intéressés, 
toutes les caissos de chômage de Franco n’avaient 
pas distribué plus de 189 000 francs de secours de 
chômage; et encore quatro groupes de caisses à 
eux seuls avaient distribué 13G000 francs.

Rappelons que, par suite d’uue pratique parle
mentaire déplorable, c'est h une loi de Finances 
du 22 avril 1905, quo lo Parlement avait laissé le 
soin d’arrêter les conditions dans lesquelles les 
subsides seraient accordés. Le seul principe nette
ment établi législativement était que 110 000 francs 
seraient répartis en subventions aux caisses do 
secours contre lo chômage involontaire. Assuré
ment 110 000 francs c’est fort peu sur lo total formi
dable de notre budgot, mais c’est aux principes que 
nous tenons toujours; et en tout cas cette somme 
est relativement élevée par rapport au total des 
indemnités versées par les caisses. Le décret inter
prétatif do septembre 1905 a spécifié nettement 
que les subventions pouvaient s’accorder aux 
a caisses venant en aide à leurs membros » par des 
secours ordinaires ou des secours de route (le
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viaticum, qui, on principe, est pratiqué parla Fédé
ration des Boursos do Travail). Qu'on remarque 
ces mots do « venant on aide », qui nontrent bien 
qu’on s’est rondu compto qu’il n’ a pas là , en 
réalité, assurance. On a voulu, du reste, des 
caissos composées do membres exerçant une môme 
profession ou des professions similaires ou 
connexes i en cela, on a obéi è une préoccupation 
d’assuranco, contradiction bizarre provenant de 
l’équivoque constante dans laquollo on s'agite on 
co domaine. On admet une composition hétérogène, 
à condition que les caisses soient subventionnées 
par les communes, et qu’on se trouve dans une 
agglomération de moins do 20 000 habitants : nous 
comprenons la seconde clauso, mais guère la 
première. Do même, on veut que ces caisses aient 
toutes au moins 100 membres, sauf pourtant quand 
il y a subvention de la commune, un effectif de 
50 membres pouvant suffire alors. Nous approuvons 
fort qu’on ait imposé aux caisses, comme condition 
d'admission à la distribution des subventions, 
l'organisation d’un service de placement. Notons 
qu’on exige des caisses la surveillance des chô
meurs, et de ceux-ci un stage de 6 mois; on limite 
la subvention à une durée de G0 jours; il faut que 
les cotisations fassent au moins le tiers des indem
nités versées pendant le semestre précédent. La 
subvention ne peut être calculée que sur uno 
indemnité maxima de 2 francs par jour. Elle ne
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peut dépasser 16 p. 100 du montant des indemnités 
versées, sauf majoration de moitié (nous ne savons 
pourquoi) pour les caisses fonctionnant dans trois 
départements et comprenant 1000 membres. C’est 
le Ministre du Commorco qui fixe semestriellement 
le taux do répartition du crédit total. Uno sério do 
mesures do surveillance et de vérification ont été 
édictées. On a enfin prévu qu’on pourrait atténuer, 
dans les débuts, la rigueur du règlomont, sans 
douto parce qu’on no comptait pas quo beaucoup 
do caisses rempliraient les conditions normales 
pour bénéficier des subventions. Au surplus la 
Commission dos caisses de chômage, qui surveille, 
prépare les décisions ministérielles, est composée 
à peu près uniquement do fonctionnaires et de 
représentants do ces caisses.

11 est bon de rappoier que, avant le texte 
législatif de 1905, qui fait la base do l’organisation 
actuelle en France, des propositions d’initiative 
parlementaire avaient été déposées sur le môme 
sujet : dès 1895, par M. Joutfray; en 1897, par 
M. Félix Martin; en 1902, par M. Coûtant, ot en 
1903, par M. Colliard. Ici, toutefois, on avait pour 
but d'instituer uno assurance généralo contre le 
chômage, englobant toute la France. Mais, à partir 
de 1903, l’on eut en vue plus simplement et 
modestement l’inscription au budget d’un crédit 
destiné à subventionner les caisses de secours 
contre le chômage involontaire, créées par les
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ouvriers eux-mômos. Et c’est sous l’influonco du 
mouvement d’esprit qui so faisait au Parlement, que 
le Conseil Supérieur du Travail fut consulté et 
qu’une enquôto fut ouverte sur les caisses do 
chômage françaises ot étrangères. Lo Conseil 
Supérieur n’adopta point les propositions dos 
membres ouvriers, qui préconisaient l'assurance 
obligatoire; il n’adopta pas davantage, cela va de 
soi, l’opinion do certains do ses mombres, comme 
M. Isaac, qui soutenait quo l’épargne individuelle 
était le moilleur préservatif en ces matières. Le 
Conseil arriva à se prononcer on faveur de Tinter- 
vention do l’Etat dans le développement des institu
tions de secours contre le chômage, sous la forme 
d’allocations do subventions. Comme très souvent 
ou trop souvent, ce fut cotte décision du Conseil 
Supérieur du Travail qui devint ensuite toxte 
législatif. Il est h remarquer que, pour adopter le 
chiffre de 110 000 francs qui a été prévu dans la loi 
de finances du 22 avril 1905, on n’avait aucune 
évaluation susceptible de donner une baso sérieuse 
è ce chiffre. C’est toujours la loi do 1905 qui 
constitue le régime, la base des allocations en 
matière de chômage; mais cette loi, ou plutôt 
l’article 55 de la loi de finances a été complété 
par un décret du 9 septembre suivant, et des 
modifications y ont été apportées le 20 avril ot lo 
31 décombro 1906, puis le 3 décembre 1908.

Étant donnée l’importance que les questions
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françaises doivent avoir pour nos lecteurs, com
plétons rapidement les indications que nous avons 
fournies sur cctto législation de l'assurance contro 
le chômage. Le chômage provenant de maladio, 

.d'accidont, d'invalidité, de grève, est absolument 
exclu du bénéfice des subventions do l’État D’autre 
part, c'est pour remédier à la variation des risques 
de chômage et à la différence dos salaires d’un 
métier à un nutro, pour faciliter lo contrôle, autant 
qu’il peut se faire, et pour aider également un 
placement dos ouvriers sans travail, quo Ton a 
prévu que les caisses qui demanderaient des 
subventions no devraient réunir que des membres 
exerçant une profession uniquo, ou tout au moins 
des professions similaires. À remarquer que l’on 
a admis des conditions de faveur au point de vue 
du nombre des affiliés des caisses dovant béné
ficier dos subventions, quand ces caisses jouissent 
déjà de subventions des pouvoirs locaux. On a 
considéré que la distribution do cos subventions 
ôtait un gage du sérieux do leur organisation ; alors 
que bien souvont dos subventions communales ou 
départementales sont données à peu près, sans 
contrôle. On savait bien d’autre part, dans les 
milieux parlementaires, que l'organisation des 
caisses d assurance-chômage laisserait longtemps 
à désirer : c’est pour cela quo l'on a admis parfai
tement que les caisses locales des villes de moins 
de 50000 habitants groupant dos adhérents de
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divers métiers, pourraient recevoir tbsides, si 
elles comprenaient au moins 50 n ai ’ues et tou
chaient ces subventions locales dont nous venons 
do parler. En principe, ces subvention? no sont 
point réservées aux caisses syndicales, mais peuvent 
êtro aussi bien attribuées à des ins' 1 fions philan
thropiques, à des sociétés do seern. .s mutiK* , à 
dos associations créées en vertu de la loi 1901. 
Pour solliciter une subvention, il faut que toute 
caisse ait fonctionné au moins 0 mois, et certaines 
clausos doivont nécessairement figurer dans !o 
règlement quelle soumet au ministèro en présen
tant sa domando do subvention. C’est ainsi quo lo 
règlement doit indiquer la cotisation perçue pour 
lo sorvico du chômage involontaire, do mémo quo
10 montant do findomnité journalière, la duréo 
pondant laquollo cotto indemnité sera verséo on 
cas do chômage. Aussi bien, pour ce qui est du 
montant do la cotisation, du taux do l’indemnité, 
do la duréo do cotto indemnité, los organisateurs 
do la caisse ont touto liberté. 11 s’agit simplement 
pour elle do fairo montre de bonne volonté, do 
prouvor quo l’organisation est régulièrement créée, 
on soumettant un règlement écrit et dûment arrêté.
11 est nécessaire quo lo règlement spécifio qu’un 
adhérent qui usora do moyens Frauduleux pour 
toucher une indemnité sans droit, sera exclu tempo
rairement ou définitivement. Il peut so fairo ega- 
lomont quo lo droit à indemnité no soit accordé
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qu'après une affiliation de six mois. Avec uno 
facilité déconcertante, on a admis que le syndicat 
ou la société s’organisant pour la lutte contre le 
chômage, et devant bénéficier de subventions, 
n’avait pas l’obligation d’inscrire sur un registro 
spécial les cotisations do ses membres actifs. C'est 
donc la suppression d’uno comptabilité déjà élé
mentaire. La caisso justifiera simplement do son 
effectif, et, pour calculer ses recettes, on so con
tentera de multiplier la cotisation prévue dans lo 
règlement par le nombre accusé des adhérents. 
Nous avons dit tout à l’heure que, d’après la loi 
de principe, 1e taux des subventions no pouvait 
dépasser 16 p. 100 du montant dos indemnités dis
tribuées par la caisso; tout au plus 24 p. 100 pour 
des caisses englobant 3 départements. Comme, au 
bout de peu d'années d’oxpcriencc, on a constaté 
que lo crédit ouvert notait jamais distribué com
plètement, à cause du nombre très faiblo d associa* 
lions s’astreignant à faire do l'assurance-chômagc, 
on a été amené h ôtro plus généreux cncoro avec 
les caisses existant réellement; et depuis la fin do 
Î908 on a relevé à 20 et 30 p. 100 respectivement 
les deux maxinm que nous venons d’indiquer. 
Ces pourcentages sont calculés uniquement sur 
les indemnités que distribuent ellos-mônies les 
caisses; on no fait pas ontrer en compta les 
majorations accordées par les communes ou les 
départomonts, Par un dccrot ultérieur à la loi
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de 1905, on a stipulé que l’État no pourrait pas 
donner de subventions inférieures à 10 francs. 
L’existence do ces subventions si minimes montre 
combien minimes oux-mômes sont les efforts faits 
par un grand nombre do caisses do chômage. Aussi 
a-t-on spécifié qu’il no pourrait ôtro alloué de 
subventions qu’à des caisses ayant payé au moins 
30 francs d’indemnité pendant lo semestre sur 
lequel se calcule lo pourcentage dos subven* 
tions do l'État. Sans doute, on principe, les 
caisses doivent fournir à la fin de chaque semestre 
diverses justifications, sur le nombre de leurs 
membres actifs et les cotisations, lo chiffre des 
chômeurs, otc. Mais on so montre particulièrement 
largo pour l’observation do ces clauses; on dispense 
aisément certaines des caisses de remplir quelques- 
unes dos conditions provues tout simplement parce 
qu’on a peur pour ainsi dire quo le nombre dos 
caisses devienno trop minime, et qu’elles n’aient 
plus l’occasion do distribuer uno part un peu 
importante du crédit prévu do 110000 francs.

A titre do baso do comparaison, nous pouvons 
voir d’abord rapidement, d'après le Happort minis
tériel, co qu’a donné à ses débuts cette intervention 
du Trésor dans lo fonctionnement des caisses dites 
d’assurances (qu’on appollo officiellement Caisses 
do secours contre lo chômage).

Au point do vuo des chiffres absolus, PISlat 
français a subventionné, en 1906, 61 caisses ; mais
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28 Font été seulement pondant un semestre, soit 
qu'elles n'aient pas été en mesure tout dosuite, ou 
au contraire qu’elles aient cessé d’être en droit de 
toucher dos subventions pendant l'autre partie 
de l'année. Le nombre moyen des membres des 
diverses caisses subsidiées a été de 39 000, et de 
34000 seulement pour les caisses subventionnées 
durant toute l'année, qui sont les plus intéressantes. 
Pour un peu plus de 10 000 chômeurs, les caisses 
ont versé 218000 francs d’indemnités ; toutefois on 
n'a pu fairo entrer en compte que 196000 francs 
dans lo calcul des subventions, et la contribution 
de TÉtat a été d’un peu plus 42 000 francs, Si nous 
on avions lo loisir, nous insisterions sur ce que 
cela représente par ouvrier; notons du moins que 
lo nombre des journées chômées a cto de 107 000 
environ, Nous ferons remarquer (étant donnée 
l'importance que prennont pour nous les facilités 
do déplacement à la recherche du travail) que les 
subventions ont porté seulement sur 7 caisses do 
secours tle route, n'ayant distribué que 2 280 francs. 
Nous no trouvons pas de caisses do chômage ayant 
pu bénéficier des subventions, c'est-à-diro orga
nisées do façon quelque peu satisfaisante, ni dans 
les mines et carrières, ni dans l'industrie des 
pèches, des forêts, do l'agriculture, ni dans ccllo 
des produits alimentaires ou dos produits chimiques. 
Los seules industries polygrapliiques ont reçu 
30000 francs do subventions, en versant 128 000 fr.
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de secours entrant en calcul. À ne considérer quo 
les 36 caisses qui ont été subventionnées durant toute 
l'année, nous voyons que plus do la moitié des 
adhérents appartiennent aux Fédérations du Livre, 
do la Lithographie ou des Ouvriers mécaniciens. 
Elles ont perçu plus dos trois quarts dos subven
tions totales. Il n'y a guèro quo là que des efforts 
sérieux aient été accomplis, mais on voit qu’ils 
coùtont chor au budget.

Le second élément de comparaison au point do 
vuodo l'effet des subventions sur le développement 
dos caisses de chômage en Franco nous sera fourni 
par la lecture du rapport publié on septembre 1910, 
mais pour l’année 1909. Nous lo compléterons 
par quolques indications très rapides sur la façon 
dont ont été distribuées los subventions do l’Etat 
durant le premier somostro 1910. Il n’a pas été 
publié do renseignements plus récents au moment 
où nous écrivons. À noter, comme lo fait remarquer 
le rapport officiel, quo seules deux caissos, l’uuo, 
ccllo do la Fédération des Travailleurs du Livre, 
Fautro, colle do l’Union lithographique do Paris, 
ont pu ôtro admises au bénélico do la vérification 
de leurs comptos par représentation d’un compte 
rendu officiel; simplement parce quo, soûles, elles 
publient des comptes détaillés offrant toutes 
garanties. C’est dire quo les autres caisses, dont 
un certain nombre no so sont pas encore confor
mées oxactemont aux dispositions et decrets sur la
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matière, no présentent qu'une comptabilité assez 
sommaire. Durant l’année 1910, 94 caisses ont été 
subventionnées, mais soit pour l’un, soit 
pour l’autre semestro; et en fait 59 seulement 
d’entro elles l’ont été pour l’année entièro. Si 
néanmoins nous totalisons, comme le fait le 
rapport officiel, les caisses subventionnées pour un 
semestre seulement et les caisses subventionnées 
pour toute Tannée, nous voyons quo ces 94 caisses 
réunissont un nombre moyeu do membres 
dépassant légèrement 40 000. Go chiffre accuse 
déjà la proportion extrêmement faible des ouvriers 
français qui bénéficient do T assurance-chômage, ou 
tout au moins d’organisations en partie alimentées 
par leur aide personnelle, et réussissant les 
secourir partiellement en cas do chôlnagû. Dans 
cet ensemble, il existe trois caisses ayant des 
sections, des caisses fédérales. Ce sont, comme 
les années précédentes, les caisses do la Fédération 
do la Lithographie. Parmi les caisses locales 
ayant été subventionnées pondant toute l’année, 
nous trouverions 20 caisses professionnelles do 
100 membres au moins, 11 do 50 à 100 membres, 
mais subventionnées par la commune ou le 
département (puisque c’est une condition sans 
laquelle la subvention d’Elat no pourrait ètro 
accordée), Il y a d’autre part 3 caisses interprofes
sionnelles do 50 membres au moins, subven
tionnées do la mémo façon, et dans des villes de
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moins do 50 000 habitants; enfin 5 caisses do 
secours de route, et dos caisses diverses. À prendre 
l’ensemble do la statistique, on vorrait qu’il a été 
relevé, pendant toute l’année, 7 350 chômeurs 
environ, dont 800 seulement pour les caisses 
subventionnées durant un semestre. Los journées 
de chômago indemnisées ont cté au total de près 
de 95000; et les indemnités versées par les caisses 
do 180 000 francs environ; à la vérité lo total dos 
indemnités servant do baso au calcul des subven
tions do l’Etat n’a été quo de 108 000 francs. Ce 
qui a ramené lo montant propre de la subvention 
d’Etat au chiffre de 42000 francs à pou près. Lo 
rapport officiel auquel nous empruntons ces 
chiffres a tiré la philosophie de cotto statistique, 
À noter quo les trois caisses divisées on sections 
ou caisses fédérales représentent î\  elles seules la 
grando activité do celte organisation. Elles 
comprennent quoique 15 000 membres sur les 
32000 è 33000 adhérents des 59 caissos ayant reçu 
des subventions durant l’annéo. Cos trois caisses 
ont versé plus de 90 000 francs d’indemnités à 
3200 chômeurs environ, pourquelquo 34000 jours 
chômés. Elles ont reçu 24800 francs de subven
tions, h raison do 30 p, 100, étant donné que, 
pour calculer les subventions, on a pris un chilîrc 
d’indemnités distribuées par ellos do quelque 
83 000 francs. Lu supériorité dos caisses Fédérales 
sur les caisses localos apparaît toujours avec la
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plus grande netteté. Cola confirme l’observation 
que nous faisions tout à l’heure. Cetto supériorité 
s’accuse pour les résultats obtenus et pour les 
services rendus aux ouvriers : c’est le rapport 
officiel qui lo dit; ce qui laisso supposer par 
conséquent que los résultats obtenus ot les 
services rendus du fait des autres caisses sont 
bien faiblos. Los trois caisses fédérales ont 
alloué à elles seules à pou près autant que les 
58 caisses locales, puisquo collos-ci ont versé 
simplement 88000 francs pour 51100 jours chômés 
par 3000 membres. D’ailleurs lo rapport note égale
ment que les caisses interprofessionnelles dos petites 
villes no prennent aucune extension ; elles se mon
trent pou viablos; et d’autro part on y trouve une 
proportion énorme do chômeurs par rapport aux 
adhérents : quelque 280 chômeurs sur 329 adhé
rents. Si on voulait examiner los choses do plus 
près, on s’apercevrait que les doux tiors environ 
dos subventions allouées par l’État ont été vorsôos 
seulement à 8 caisses, comprenant les trois caisses 
fédérales ot 3 caisses locales. Celles-ci sont la ca;sse 
do la Chambre syndicale des Ouvriers on monu
ments do précision do Paris, celle do L’Union phi
lanthropique des Employés do Rouen, celle do 
rUniou ouvrière syndicale do l’Industrie textile 
d'Armontières, cello de la Chambre syndicale dos 
Employés do la région parisienne, etc. Par consé
quent los olîorts personnels des ouvriers sont bien
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minces, puisque tes subventions peuvent se distri
buer entre si peu d’organismes.

En prosonco do ces données statistiques, on 
pourrait faire do nombreuses observations et tirer 
des conclusions variées ot intéressantes. Il est 
curieux do remarquer à quels groupes profes
sionnels appartiennent les caisses de chômage exis- 

■ tantes. On en trouve 4, avec 12 750 membres 
environ, dans les industries polygraphiques ; 8 avec 
7 200 membres dans les industries du commorco, 
dos transports et de la manutention; 8 également, 
avec 5 350 membres, dans les industries textiles; 
G avec 4 100 membres dans la mctallurglo ou 
travail des métaux; 8 avec 13G8 membres seule
ment dans le travail des pierres ot des terres. Nous 
pourrions relever lo chiffre ridicule d’une eaisso 
comptant 57 membres dans les industries do 
l’agriculture, des forêts et dos pèches; une autre 
avec 300 membres à peu près dans l’iudustrio des 
produits alimentaires; uno avec 93 membres dans 
los industries du bois ot du IxUimont, etc. Le 
premier rang appartient toujours, comme nouslo 
disions pour uno année antérieure, aux industries 
polygraphiques, gràco à la présence des doux 
caisses fédérales déjà mentionnées ; Fédération des 
Travailleurs du Livre, Fédération lithographique; 
et lo rapport officiel dît avec raison que c'est le 
seul groupe industriel dans lequel la lutte contro lo 
chômage ot ses conséquences soit vraiment orga
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nisée. Ce qui prouve (et nous tenons à le faire 
remarquer de nouveau) que les subventions et les 
primes ne suscitent jamais le développement des 
organisations, des industries, des efforts parti
culiers en faveur desquels on accorde ces subven
tions» Ajoutons encore quo sur les 59 caisses 
ayant fonctionné touto l’année, 3 sont annexées à 
une Fédération nationale de syndicats ouvriers, 
42 à un syndicat ouvrier, 2 à une société de secours 
mutuels d’employés de commerce et de buroau,
3 à une Bourso du Travail; 3 sont indépendantes. 
Sur ti caisses do secours do routo appartenant à ce 
total, 5 sont annexées à une Bourse du Travail et 
une à un syndicat ouvrier.

Co que nous ne pouvons manquer de mettre en 
lumière do nouveau, c’est quo, sur le crédit prévu 
de 110 000 francs, 42000 francs seulement ont été 
répartis, alors qu’on était arrivé péniblement à on 
distribuer b pou près 48000 on 1908» Gela ne veut pas 
dire que, chaque année, on n’ait pas à subventionner 
dos caisses nouvollos; mais la présence mémo do 
ces caissos nouvelles et la constatation quo le 
crédit distribué est bîon loin d’atteindre le crédit 
disponible, nous laissont entendre qu’un grand 
nombre do caissos disparaissent, chaque année 
également, par suito du manque do persévérance 
de ceux qui los ont créées, do l’absence d’un self 
help pourtant puissamment suscité, ponsc-t-on, 
par le régime des subventions d’État.

D. Belieti — Lo chômage 17
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Pour en terminer avec ces statistiques des 

chômages on France, remarquons que le nombre 
dos chômeurs fournis par los statistiques officielles 
est formé tout simplement, pour chaque caisse, de 
l’addition des chômeurs de chacun des semestres; 
dans bien dos cas la môme personne est comptée 
deux fois. En fait, la colonne où se trouve co 
chiffre donne lo total des cas de chômage, mais 
non pas le nombre dos chômeurs. D’autre part, 
pour les journées do chômage, on no porte que les 
journées chômées ayant donné lieu h une indem
nité, co qui est loin do correspondre è toutes les 
journées chômées. A coup sûr l’État français s’ost 
montré généreux, puisque sos vorsemonts repré
sentent lo quart des indemnités de chômage 
distribuées par los caisses spéciales; mais on no 
pout conclure do tout* cola que les caisses de 
chômago aiont donné aucun résultat appréciable en 
Franco, ni que lo système dos subventions soit fort 
efficace. Pour co qui est du premier semestre 1910, 
84 caissos do chômage et do secours de route ont 
roçu des subventions pour 18000 francs environ, 
Ici encore nous trouvons la grande masse de ces 
subventions, 9 000 francs à peu près, distribuée aux 
trois caisses fédérales dont nous avons parlé. Ces 
chiffres ne sont point pour accuser un progrès dans 
la voie où l’on s’ost engagé.

Qu’on nous pardonne d’insister constamment 
sur ces questions pécuniaires; elles nous semblent
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primer les autres, car en dehors d'elles aucune 
entreprise, même charitable, n'est viable. Et il ne 
faut pas oublier quo beaucoup de caisses jouissent 
d’autres subventions do la part des communes, ou 
dos départements. Une enquête détaillée a été 
poursuivie à ce sujet en 1907 par l'Office du 
Travail, qui en a fait un véritablo volume, dont 
nous no pouvons extraire quo quelques indications 
typiques. Quatre Conseils généraux et vingt 
Conseils municipaux avaient on 1906 subventionné 
des caisses de chômage, sans compter trois autres 
villes qui avniont adopté le principe. Bien souvont, 
on a imité le système gantois, dont on s'entête à 
célébrer les vortus elTectivos. L’ensemble des oré- 
dits ainsi prévus représentait quelque 70 000 francs ; 
beaucoup de villes accordaient ces subventions 
sans poser do conditions. Il est bien certain quo 
cotte forme d'assistance contre lo chômage (c'est 
le terme employé par l’Office mémo du Travail) 
s’est considérablement développée depuis quolquos 
années; ot on parcourant lus renseignements 
rassemblés par cet Office nous trouverions les 
organisations les plus variées. Mais cela ne signifie 
pas qu'on ait raison de s'engager dans cette voie.

Tout récomment, h la fin do 1909, les préfpts 
ont été invités h faire uno enquête sur toutes les 
caisses subventionnées par les communes ou les 
départomonts oxistant dans leur département ; 
enquête faite avoo le concours des maires. Elle a
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porté sur la période 1907-1910. L’Office du Travail 
a publié à ce sujet une étude très détaillée de 
laquelle nous ne pouvons extraire que quelques 
renseignements caractéristiques. Durant l’année 
1910, huit départements et quarante et une 
communes réparties dans vingt-cinq départements, 
ont prévu un crédit en vue de répondre aux 
demandes qui pourraient se produire de la part do 
caisses de chômage. Le crédit, du chef des dépar
tements, a été de 12880 francs; de 96 800 francs 
de la part de dix-neuf villes fixant des conditions 
spéciales pour l’obtention des subventions; do 
4460 francs de la part de vingt-deux villes qui ont 
cette conception étrange que ces subventions 
doivent être accordées sans qu'on impose aux 
caisses aucune condition : au total un peu plus de 
114000 francs. En 1907, le crédit correspondant 
était d’un peu plus do 60 000 francs, dont 2 280 francs 
de la part de quatre départomonts, 67 000 francs 
environ de la part de neuf villes fixant dos condi
tions, et de 6 400 francs de la part de dix-huit autres 
villes faisant des générosités sans condition. Le mon
tant des crédits prévus en faveur des caisses de chô
mage a augmenté dans des proportions énormes 
depuis 1907, sans, bien entendu, atteindre un chiffre 
lui-même énorme; mais cela simplement parce 
que les caisses qui se réclament do ces subven
tions ne sont pas suffisamment nombreuses pour 
motiver plus de générosités. De la part des départe
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ments en général et de certaines villes, la subvention 
est purement et simplement attribuée à la caisse* 
Quand il n'y a pas de demande, le crédit est annulé, 
Parmi les dix-neuf villes qui fixent des conditions 
spéciales, treize ont adopté, au moins en partie, 
le système gantois. Elles majorent exclusivement 
les secours payés par les caisses ; tantôt en versant 
directement aux chômeurs la majoration à laquelle 
ils peuvent prétendre, tantôt en remettant ce 
compte à la caisse elle-même comme subventions 
et sans spécification expresse. Deux villes con
sacrent les doux tiers du crédit à majorer les 
secours payés par les caisses, et répartissent le tiers 
restant au prorata du nombre des cotisants. Dans 
deux villes on majoro los cotisations payées par 
les membres des caisses; enfin pour une ville, qui 
est celle de Dijon, on se base à la fois sur le 
nombre des membres, sur les cotisations, sur la 
situation financière do la caisse; et pour une autre 
qui est à Troyos, on s'on rapporte au payement 
de i'indomnité allouée à tous les chômeurs inscrits 
à la caisse do prévoyance. Quoique cela puisse 
paraître un peu bizarre, il n’est pas possible de se 
procurer des renseignements détaillés sur le 
nombre des membres de toutes los caisses jouissant 
dos subventions communales ou départementales. 
Cela prouve la facilité avec laquelle ces subven
tions sont accordées, sans contrôle réel; et cela 
démontre quo Ton a été bien imprudent en admet
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tant, dans la loi de 1905, quo toute subvention 
d’une autorité locale était une justification suffi
sante pour motiver uno subvention de la part do 
l’Etat. Do môme toutes les caisses n'ont-elles pas 
fait connaître le montant dos secours qu'elles ont 
payés à leurs membros. D’après los données que 
l'on possède, le montaut dos secours payés de 
1907 h 1010 par les diverses caisses serait de 
290 000 francs, et les crédits effectivement répartis 
et versés par los villes ou les départements d’un 
pou plus do 148 000 francs. Cela accuse uno pro
portion considérable dos générosités du contri
buable communal ou départemental, venant 
s'ajoutor aux générosités faites par le contribuable 
dépendant directomont do l’État» ho uombro des 
caisses subventionnées est d’un pou plus do 200. 
Elles sont presque toutes constituées par des 
syndicats ou dos unions do syndicats; très peu 
fonctionnent sous le régime dos mutualités. Ce qui 
est bien caractéristique encore do la fuihlosso de 
l'initiativo privée, c’est quo les crédits votés par 
les communes ou los départements sont loin d'être 
attribués entièrement durant chaque oxercicc. 
lîeaucoup do cuisses no renouvellent pas leur 
demando, ou so dissolvent au bout de pou de 
temps. On ne peut pas distribuer plus do SB à 

p. 400 do ces générosités qui s’olîront ainsi aux 
caisses do secours contro lo chômage. Toutos les 
municipalités tendent do plus en plus à adopter le
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principe du système gantois; delà majoration des 
secours pour l'attribution de leurs subventions. On 
dit qu’elles ont été frappées des résultats donnés 
par ce système gantois, bien que, lui non plus, ne 
soit guère autre chose que de l’assistance.

Qu’on se rappelle les chiffres quo nous avons 
donnés pour la distribution des secours de chômago 
d’après l’enquête faite on 1902, et dont les syndi
calistes no pouvont critiquer les sources d’informa
tion : on y verra que l’expansion des subventions 
communales, départementales ou d’Etat, lo cadeau 
fait sous cette forme par l’onsemblo dos contri
buables, n’n pas réellement poussé les gens qui le 
reçoivent à faire dos efforts personnels sensiblement 
plus sérieux,

Cela n’est pas pour nous étonner : c’est lo 
résultat du systèmo des primes; surtout étant 
donné que les législateurs se défendent bien do 
faire de la charité; et nous savons ce que les 
primes donnent déjà dans tant d autres domaines.
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X II

S U E  Q U E L L E S  B A S E S  SE P L A C E R  
P O U R  P R É V E N I R  L E  CHÔMAGE

Il parait bien audacieux do conclure, c'est-à-dire 
d’apporter un jugement personnel en uno question 
aussi grave et aussi difficile. Mais à quoi bon accu* 
muler des faits si ce n’est pour en chercher la 
morale? Sans doute n’avons-nous pas fait un 
exposé détaillé du fonctionnement de toutes les 
caisses d’assurance ou do secours dos divors pays, 
mémo do la France. Mais si nous avons cru devoir 
nous contenter d’indiquer les caractéristiques des 
systèmes adoptés do divors côtés, et les résultats 
généraux obtenus, nous pensons pourtant avoir 
réuni assez d’observations pour essayer de tiror la 
philosophie de cos enseignements pratiques. C’est 
nécessaire surtout à uno époquo comme la nôtre, 
où l’on a souvent tendance ù faire bon marché des



expériences déjà tentées, pour se laisser aller aux 
mômes illusions théoriques que les devanciers.

Certes, au cours do cette étude, nos conclusions 
et nos opinions personnelles ont dû percer; et 
c'est sans doute un des défauts qu'on pourra nous 
reprocher lo plus légitimement; mais il nous 
semblait logique d’accuser les inconvénients des 
méthodes essayées, au fur et à mesure même que 
nous les exposions. Pour nous, l’assurance propre
ment dite est impossible en matière de chômage, 
et elle le sera, sinon toujours, du moins longtemps, 
étant donnés lo manque de bases solides sur les 
risques à courir, et ies dangers auxquels on est 
exposé du fait des fraudeurs simulant le chômage 
ou comme conséquence d’autros fraudos.

Si l'on fait bon marché du caractère vrai de l’assu
rance, et ai l’on considère les caisses de secours, 
indépendantes ou non, subventionnées ou non, 
organisées sur les principes les plus variés, est-on 
en droit do penser qu'elles peuvent résoudre le 
problème du chômage, c’est-à-diro permettre aux 
ouvriors de passer sans conséquences graves par 
les périodes où le travail manque? peut-on admettre 
que l'existence do cos organisations nous doive 
empêcher de chercher autre chose pour atténuer ou 
pour supprimer le mal du chômage, peut-être le 
chômage en lui-même?

Dans les caisses syndicales dont lo prototype 
nous est donné par l'Angleterre, avec ses admi-
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râbles trade-unions, nous avons trouvé des mani- j 
festations remarquables de ce self kelp que nous / 
ne salirions trop vanter; les trado-unions, comme 
leurs membres, font des sacrifices considérables, 
dépensent des sommes énormes, pour que le chô
mage n’entralne pas les conséquences néfastes qu’on 
doit en attendre quand rien n’est fait par les inté
ressés pour lutter contro lui. Mais les mesures 
exceptionnelles que l’on a prises encoro cos temps 
derniers en Angleterre (dans lo pays où ces caisses 
d’assurances indépendantes contro le chômage 
sont lo mioux organisées) indiquent bien qu'elles 
sont insuffisantes pour remédier au chômage, A 
plus forto raison, n’ont-ellos guère d’action préven
tive on empêchant la crise du marché du travail 
que l’on désigno par ce mot do chômage,

L’exemplo do la récento législation angîaiso ost 
venu nous montrer quo l’on aboutit Finalement à 
des mesures d'assistance et d’obligation, môme là 
où l’initiative individuelle a organisé do puissants 
instruments do défense contro le chômage. Ail
leurs, c’est tout de suite que l’on aboutit t\ cos 
mesures : elles se manifestent par ces primes, cos 
subsides, ces subventions, comme on voudra les 
appoler, qui sont accordés suivant dos modalités 
essentiellement variées, les fonds pouvant provenir 
dos sources les plus diverses, mais étant fournis lo 
plus ordinairement par une collectivité au profit 
do quelques-uns. Bien quo nous appartenions à
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« l’Écolo dure », nous comprenons parfaitement la 
nécessité, la légitimité do l'assistance; mais nous 
n'admettons pas qu’on la présente sous un nom 
do convention, comme pour s'excuser d’y recourir 
devant ceux auxquels elle profite. Sans doute, 
ost-co une forme mitigée d’assistanco, puisque les 
contributions publiques ne fournissent pas le mon
tant total dos indemnités do chômage distribuées; 
mais nous aimerions mieux de l’assistance puro, 
étant donné que les intéressés prétondont ne point 
reconnaître co quo la collectivité fait pour eux. 

Quant au point do vue pratique auquel nous 
nous plaçons surtout ici, cos combinaisons n’abou
tissent généralement qu’au déficit dans les caisses 
constituées sur cos basos, Et il ost facile do con
stater quo, h\ mémo où elles se sont développées 
étrangement plus qu’eu Franco, ollos sont loin de 
solutionner le problèmo. Kilos atténuent trop peu 
les conséquences du chômage; et, malgré les 
bureaux do placomout plus ou moins administratifs 
qu’on annexe tï cos caisses, la répartition do la 
main-d’œuvre sur le marché du travail so fait trop 
inégalement pour que le chômage soit on rien pré
venu ; ù peino s’il est un peu atténué de ce chef. 

Nous arrivons ainsi k co qui nous semble être la 
conclusion naturelle do ce travail, et co qui nous 
entraînerait eu dehors do la question mémo, ot 
nécessiterait toute uno étude nouvelle, ai nous 
voulions dévcloppor l’idéo. Le remède réel au
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chômage, en le prévenant ou au moins en l’atté
nuant immédiatement dès qu'il menace de prendre 
une certaine importance, c'est le placement bien 
organisé : nous entendons pratiqué commerciale
ment, par des industriels disposés k y engager de 
gros capitaux, et surtout apportant dans cette 
industrie, fort difficile, nous le reconnaissons, les 
méthodes commerciales, l’esprit d’initiative, la 
large extension des relations mondiales, qui ont 
transformé, en l’universalisant, le marché des 
marchandises et dos capitaux. Nous en revenons à 
la conception si admirable do M. de Molinari sur 
les Bourses du Travail, tout en admettant qu’on 
puisse apporter d’importantes améliorations de 
détail, dans la pratique, ù la conception générale 
de l’éminent économiste.

Plus on étudie les crises do chômage, ce qui ne 
nous a pas été possible ici, — plus on est con
vaincu qu’olles sont dues surtout à uno mauvaise 
répartition, dans l’espace, do la main-d’œuvre dis
ponible ; il y a constamment manque de coïnci
dence entre l’offre ot la demande do travail, ceux 
qui ont besoin d’acheter n’étant pas on communi
cation facile avec ceux qui ont besoin de vendre; 
ot nous voyons dos socialistes, partisans acharnés 
de l’interventionnisme, des assurances d’État contre 
le chômage, de toutes les mesuros artificielles, 
constater naïvement co phénomène sans apercevoir 
les conséquences qu'on on doit tirer. C’est ainsi
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que, en 1904» dans une séance mémorable sur 
rassurance-chômage et les mesures intervention
nistes, M* Vaillant s’écriait î « Je me suis trouvé 
dans le Cher à l’époque de la moisson» A ce 
moment, il y avait dans certains cantons qui avoi
sinent la Nièvre, un chômage extraordinairej des 
ouvriers ont été dans la misère la plus complète.
A la même distance de Bourges, mais d’un autre 
côté, du côté do la Sologne et de l'Indre, il y avait 
au contraire une pénurie extrême de bras. Ces 
ouvriers n’étaient pas en contact les uns avec les 
autres* » Naturellement, M, Vaillant en concluait 
à la nécessité d’uno organisation d’État; mais nous 
savons ce qu’elles donnent partout où il faut 
résoudre des questions commerciales,

Des observations do même nature ont été faites 
à plusieurs reprises par des gens qui sont loin» 
il est vrai, d’on tirer les conclusions logiques que 
nous environs nous-mème. C’est le cas d’un 
ministre des Finances français, M. Cochery, 
qui a présidé la Conférence internationale du 
Chômage tenue à Paris assez récemment. Il s*est 
plaint de ce que l'on n’avait pas su encore « orga
niser lo marché du travail ». Il a signalé avec 
raison ce fait que los quelques institutions qui por
tent lo nom do Bourses du Travail, répondent en 
réalité à un autre objot. Il a continué en signalant 
que a tantôt la main-d’œuvre est on excès en un 
point, tantôt elle manque en un autre, sans que de
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pays à p$ys, de région ù région, et même do ville à 
ville, les intéressés en soient avertis »; l’offre et la 
demande se cherchent à tétons sans se trouver 
souvent, Il en a conclu qu’il faudrait une institu
tion pour se préoccuper de réaliser la répartition 
du travail et des travailleurs, Avoc les tendances 
dont il a fait montre i\ la tribune dans certaines 
circonstances célèbres, il va de soi que M. Cochery 
conçoit petto institution comme une institution 
d’Etat. Ce ne serait pas tout à fait notre avis : 
nous voudrions une do cos grandes et puissantes 
institutions privées dont les efforts sont autrement 
féconds quo les institutions administratives. Nous 
voudrions los Bourses du Travail do M. do iMolinari, 
nous no saurions trop Je répéter.

Nous trouverions do toutes parts des constatations 
quoique peu analogues è celle qui a été faite par 
M. Cochery. Dans co monde américain, où l’on a 
pourtant constamment besoin de bras» A divorscs 
reprises la Chambre do commerce française do 
New-Yorjç a insisté sur ce que tant do sans- 
travail, qui se trouvent dans les villes et forment 
uqe nombreuse population flottante, no veulent 
point des emplois ot des occupations qui s’offri
raient en nombre, s’ils consentaient à aller à la 
campagne, dans les formes, où ils soraient bien 
nourris, confortablement couchés, aveo un bon 
gage mensuel. Notro confrère M» de Seilhac» avec 
qui nous ne nous rencontrons pas toujours, parce
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qu’il est nettement partisan des interventions dans 
bien des domaines, a reconnu lui aussi que, dans 
de multiples circonstances, les chômeurs peuvent 
trouver à s’occuper, s’ils savent s’informer do$ 
régions oà l'on a besoin do leurs bras. C’est le 
cas de ces verriers de Carmaux qui vont faire la 
moisson pendant la saison chaude, on abandonnant 
les fours do verrerie dovenus intenables, C’est lo 
cas des mégissiez do Graulhet, qui vont faire la 
vendange dans l’Hérault, quand le travail de l’usine 
s’arrête régulièrement. C'est le cas bien connu des 
maçons pansions, rovonant dans leurs montagnes 
do la Creuso par les grands froids; celui du cocher 
classique do Paris, allant faire les foins dans son 
pays du Limousin, etc, Lo chômage lo plus 
souvent n’cst qu’une chose relative,

Et si tout au moins l’on no possède pas encore 
ces Bourses du Travail auxquelles nous faisions 
allusion, pour organiser lo marché du travail, on a 
ou l’on avait les buroaux de placcmont; nous ne 
dirons pas libres, puisqu’ils étaient, en Franco, 
soumis constamment au bon plaisir de la polie©, 
mais présentant du moins une certaine initiative 
privée.

La vérité est que des entreprises de placement 
jouissant de la liberté, sous l’aiguillon de la 
concurrence, on présenco d’uno clientèle, c’est-à- 
dire de vondours do travail, qui no suspecteraient 
pas de parti pris quiconque veut leur rendre des
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services économiques payés, éviteraient ces 
pénuries d’un côté et ces pléthores de l’autre : cela 
sous l’influence du fameux et bienfaisant intérêt 
personnel. M. Reeves, ministre socialiste et inter
ventionniste de Nouvelle-Zélande, a constaté lui 
aussi qu’il ci y a des milieux congestionnés et des 
milieux au contraire anémiés au point de vue du 
travail ». Il veut établir la circulation du travail, 
comme il dit, ce qui est très bien, en recourant à 
des organisations syndicales ou publiques, ce qui 
est très mauvais. Le commerçant est là, ou du 
moins devrait être ou pouvoir être là, pour 
assurer cette et circulation du travail », tout 
comme il assure, et merveilleusement, la circula
tion des marchandises et des capitaux.

En fait d’intervention bienfaisante, l’État, le 
législateur qui nous semble le personnifier de 
plus en plus, a supprimé en France la liberté 
des bureaux de placement libre et commercial* et 
l'enquête faite à Paris a montré les résultats perni
cieux que cela amène pour l’ouvrier. L’État, le 
protecteur vers lequel tout le monde se tourne 
maintenant, a limité, en 1900, la durée de la 
journéo de travail; et comme l'a montré îumincu- 
sement un patron, M. Hérissey (qui n’ost pas sus
pect d’indifférence envers les ouvriers et les 
épreuves qu’ils subissent), cotte mesure a augmenté 
le nombre des chômeurs.

Ce qui prouve bien que le chômage résulte d’une
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mauvais© répartition do Ja main-d’œuvre, du 
manque d’informations dont disposent les inté
ressés, c’est que, comme l’indiquait un jour 
M. Lair, les fermiers du Loiret sont obligés de 
faire appel aux Belges; parce qu’ils ne trouvent 
point de bras indigènes pour les cultures, alors 
qu’en France les chômeurs abondent. Il est vrai 
que cela amènerait à la question do la dépopula
tion des campagnes. Mais le chômeur pourrait le 
plus souvont, sans grandes difficultés, atténuer les 
maux de sa situation, les faire disparaître, par des 
déplacements effectués à propos. Nous renverrons à 
co que disait si bion M, le comte do Saint-Quentin, 
il y a peu de temps, devant la Société Nationalo 
d’Agriculture : il indiquait aux régions souffrant do 
chômage, l’Argontino comme un marché do travail 
avide do se procurer dos bras.

Bien entendu aussi, il no faut point perdre de 
vue que le chômage, c’est-à-diro l’impossibilité de 
trouver du travail, tient trop souvont à co quo le 
travailleur qui s'offro, n’a point la connaissance 
de son métier ou d’un métier. C’est l’observation 
qui a pu ôtro faite à propos du travail fi domicile, 
qu’actuollement l’on poursuit par une législation 
interventionniste; on s’ost aperçu fréquemment 
quo tant de fommos qui n'étaient payées qu’è. des 
prix dérisoires, étaient précisément colles qui ne 
savaient quo les travaux de couture les plus élémen
taires; et, au contraire, on avait toutes les peines
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du monde à trouver* même en les payant un bon 
' prix, des femmes habituées à des travaux un 

peu difficiles. On doit songer également quo, 
bien souvent, les ouvriers eux-mêmes imposent 
dos chômages au patron. Nous rappelons 
l ’exemple de cotte société belge d’Àthus qui 
n’aurait besoin en général que de 300 ouvriers 
effectifs, s'ils venaient régulièrement et s'ils 
travaillaient convenablement. La société a essayé 
d’amener un travail régulior chez ses ouvriers, 
on instituant un double système des primes : 
les unes pour la quinzaine complète, les autres 
pour l’année complète, les absences pour maladie 
ou blessures constatées ne faisant naturellement 
pas perdre sa prime à l’ouvrier assidu. Or il 
n’y a jamais eu 10 p. 100 du personnel qui aient 
gagné ces primes ; et co sont toujours les mêmes qui 
bénéficient do cet encouragement à la régularité. 
Autrement dit, il y a tellement d’absences, et les 
irrégularités sont telles, que la société doit posséder 
une réserve supplémentaire d’hommes pour assurer 
le service. Il est évident comme conséquence 
qu'une partie do ces hommes sont, do temps à 
autre, exposés è dos chômages involontaires. Enfin 
nous trouvons, dans l’application de ces mesures 
interventionnistes quo nous avons signalées en 
Angleterre, la preuvo quo l’on exagère maintes 
fois l’importanco du chômage, et que l’on opère 
des majorations sans preuve aucune dans les

2 7 4  LE CHÔMAOE ET SON REMÈDE



LE CHÔMAGE 27b

statistiques où l’on compte facilement des milliers 
et des milliers de chômeurs» Lors des efforts 
faits par les Comités de détresse en Grande- 
Bretagne, dans la circonscription de Blackburn, 
le député local avait déclaré qu'il y avait bien 
« 500 000 chômeurs qui allaient do porte en 
porte solliciter du travail ». En conséquence, un 
Comité do détresse fut installé et essaya de fonc
tionner. Or, durant un semestre, il so présenta à 
lui, en tout, 92 personnes, dont 00 no remplis
saient pas les conditions exigées par la loi. Les 
efforts du Comité pondant quatre mois aboutirent 
k procurer du travail à une seule personne. On 
avait donc dilapidé en réalité les fonds nécessaires 
pour le fonctionnement de ce Comité. Il avait 
inutilement perdu des efforts précieux pour ne 
répondro à aucun besoin réol.

Les fonctionnaires quo l’on a chargés en France 
d'étudier cette question, sont arrivés tout naturel
lement à ces conclusions que le bureau de placement 
doit être subventionné par l'Etat et les municipa
lités; et que, s'il est organisé de façon pratique et 
simple, il donnera les meilleurs résultats, à condi
tion d'ètre composé de délégués des patrons et des 
ouvriers. Nous avons vu ce que valent et ce que 
donnent on général les subventions» D'autre part, 
on sait ce que sont ù l'heure présente les bureaux 
de placement, on particulier quand ils sont les 
émanations de syndicats ouvriers. On y fait trop
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souvent acception do personnes: et, en tout cas, 
on ne sait guère y pratiquer une besogne commer
ciale, parce quo les employés ot agents qui sont à 
la tête de cos bureaux, no trouvent aucun intérêt 
k développer l'action du bureau dans une voie 
efficace, et ne sont point récompensés, par des 
bénéfices pécuniaires, do l’esprit d'entreprise qu'il 
leur faudrait montrer pour faire réqssir l'organisa
tion.

Bien entendu, tout co quo nous disons ne signifie 
pas que nous no voyions avec plaisir les syndicats 
s’organiser par eux-mêmes, en pleine liberté et 
responsabilité, pour aider leurs membres en état 
do chômage; pour leur faciliter pécuniairement, au 
moyen d’un viaticum quelconque, ces déplace
ments qui présentent bien des inconvénients pour 
l ’ouvrier, ot surtout pour la famille, mais qui sont 
une nécessité si l’ouvrier veut partir à la recherche 
d’un point où la demande de travail soit favorable. 
Toutefois, nous estimons qu’on fera œuvre utile 
en répétant aux ouvriers que la commercialisation 
du travail, entendue dans ce sens tout particulier, 
peut résoudre aussi parfaitement que possible le 
problème du chômage, et que, ici comme ailleurs, 
l’intermédiaire est un rouage économique utile, 
nécessaire même, rendant des services qui justifient 
une rétribution, précisément parce que co sont des 
services.
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